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« Plus diplômées et plus jeunes, les femmes  
peinent à prendre leur place dans l’entrepreneuriat. »  

Tel est le constat d’une récente étude de l’Insee 
Pays de la Loire dévoilée le 7 mars dernier, à la 

veille de la Journée internationale des droits des 
femmes. Malgré le dynamisme de l’entrepreneuriat 
dans la région, la part des femmes dans la création 

d’entreprises ne progresse pas depuis 2010.  
Plus expérimentées et plus nombreuses à avoir 

suivi des études supérieures avant de démarrer 
leur projet, elles continuent de se tourner vers des 

spécialisations genrées.

Par Alexandrine DOUET

En Pays de la Loire, 28 % des créations d’entre-
prises sont attribuées à des femmes, une pro-
portion similaire à la moyenne nationale, qui n’a 
pas évolué depuis 2010. C’est ce qui ressort de 
l’enquête réalisée par l’Insee Pays de la Loire1 
dans le cadre du Plan d’action régional en fa-
veur de l’entrepreneuriat des femmes (Paref) 
et en partenariat avec le préfet de la région, le 
Conseil régional et Bpifrance. Les données les 
plus récentes datent de 2018, année durant la-
quelle 30 700 entreprises ont vu le jour dans la 
région. 28 % est l’un des taux les plus bas des 
régions françaises, avec l’Île-de-France (25 %) 
et la Normandie (28 %). Malgré cette apparente 
stabilité entre 2010 et 2018, la part des femmes 
dans la création d’entreprises individuelles (hors 
micro-entreprises) a en revanche progressé de 
36 % à 50 %, alors que, pour les sociétés, la part 
des créatrices était constante (22 %).

PAYS DE LA LOIRE
L’ENTREPRENEURIAT

MINORITAIRE
FEMININRESTE
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À  Nantes, à l’occasion de la Journée internationale des femmes, 
l’Association des Femmes Experts-Comptables organisait 
une table ronde sur “les stratégies gagnantes du féminin au 
service de la performance entrepreneuriale” au Campus  by CA. 
Quatre femmes de réseaux, engagées, qui ont osé dans leur 
parcours professionnel, ont échangé autour des atouts et des 
limites du féminin dans le monde du travail et entrepreneurial 
 d’aujourd’hui.
Marie  Delaruelle, fondatrice de l’Institut du Leadership Féminin, 
a commencé par rappeler que chaque homme ou femme, 
possède une part de féminin et de masculin. Au féminin, elle 
a ainsi associé les qualités d’écoute, de ressenti, la capacité 
de faire parler, quand la capacité d’action, la stratégie, la 
réfl exion et  la mise en place de plans appartiendraient plutôt 
au masculin. « Aujourd’hui on est dans la carence des valeurs 
du féminin, on est dans la performance. Il est urgent de rétablir 
l’équilibre », a ensuite analysé celle qui cherche dans son 
activité à propulser les femmes dans les  organisations.

Être  lucide sur  ses  capacités
Revenant  sur le chiffre de 30 % de femmes créatrices 
d’entreprises, la présidente de l’association Nanow, qui aide les 
femmes des Pays de la Loire à réussir leur vie professionnelle, 
a évoqué un sujet tabou : « et sur ces 30 % combien gagnent 
leur vie ? On est plutôt autour de 5 % ! » « On a trop voulu, 
pour faire évoluer les chiffres pitoyables de l’entrepreneuriat 
féminin, inciter les femmes à entreprendre. Or, entreprendre 
n’est pas un remède à tous les maux et ça ne doit pas devenir 
une nouvelle punition pour  l’estime de soi », a alerté Pascale 
Melka. Et d’inviter les femmes à réfl échir à leurs motivations 
profondes pour entreprendre. De l’estime de soi, le sujet a 
alors naturellement glissé vers un autre sujet : celui de la 
légitimité, les femmes souffrant davantage du syndrome de 
l’imposteur. « Femmes de Bretagne m’apprend à oser, a ainsi 
confi é Catherine Thibaudeau, représentante de ce réseau qui 
a pour but d’aider les femmes à entreprendre, pondérant 
néanmoins son propos d’un « mais je suis beaucoup moins à 
l’aise pour parler de mes activités que du réseau  ».
Aurélie  Beaupel, co-présidente du Réseau Initiative 
Pays de la Loire, a remarqué pour sa part que l’intention pour 
entreprendre n’était bien souvent pas la même que celle des 
hommes. Selon elle, les femmes chercheraient une solution 
pour concilier les différents volets de leur vie davantage 
qu’elles n’auraient  la volonté de développer un business. Une 
réfl exion qui a incité Marie Delaruelle à exhorter les femmes 
à se connaître, être lucides sur leurs capacités, pour « vivre la 
vie qu’elles ont envie de vivre », les solutions pour y arriver 
pouvant, elles, toujours être  trouvées.
Nelly   LAMBERT
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Davantage  d’atouts que  les générations 
 précédentes
En  parallèle, l’étude met en avant l’évolution du profi l des 
créatrices. En 2018, suivant la tendance nationale, elles étaient 
plus souvent diplômées de l’enseignement supérieur (70 %, 
25 points de plus qu’en 2010), que les créateurs (53 %), mais 
aussi plus jeunes : 18 % avaient moins de 30 ans contre 14 % 
des créateurs. Juste avant la création de leur entreprise, les 
femmes étaient plus souvent salariées que les hommes (46 % 
contre 42 %).  Leur objectif principal étant d’assurer leur propre 
emploi (72 % des créatrices, contre 58 % des créateurs), que ce 
soit par goût d’entreprendre, par volonté d’être indépendante 
ou bien pour répondre aux diffi cultés rencontrées dans leur 
recherche d’un poste. 16 % des créatrices d’entreprise avaient 
auparavant exercé une activité salariée cadre (+7 points 
entre 2010 et 2018). Pour les femmes cadres, la création d’en-
treprise est perçue comme une opportunité de mieux valoriser 
leurs compétences  acquises.

Des  projets avec des apports en  capitaux 
moindres mais autant  pérennes
Autre  enseignement de cette étude : les femmes portent 
généralement des projets plus modestes, qui demandent 
moins de capital initial que les hommes. En 2018, une créa-
trice sur trois a démarré son projet avec moins de 2 000 €, 
contre un créateur sur quatre en Pays de la Loire. A contrario, 
elles se sont lancées moins souvent avec des budgets de plus 
de 80 k€ (17  % contre 19 % des hommes). Pour la création de 
sociétés, elles ont été plus nombreuses que les hommes à fi -
nancer des projets allant de 16 k€ à 80 k€. (34 % des femmes 
contre 24 % des hommes). À noter que toutes entreprises 
confondues, le taux de pérennité à trois ans est le même, 
quel que soit le sexe du créateur (88  %).

Oser  le  féminin  !

L’entrepreneuriat  des femmes toujours  
concentré dans certains  secteurs
La  répartition femmes-hommes par secteur d’activité, laisse en-
core apparaître une spécialisation genrée prononcée. En 2018, 
27 % des Ligériennes ont créé une entreprise dans la santé hu-
maine et le social, contre 5 % pour les créateurs. Le deuxième 
choix des femmes s’est porté sur les activités spécialisées, 
scientifi ques  et techniques (architecte, avocat, conseil en gestion 
et en affaires, notaire, vétérinaire, etc.) à hauteur de 18 %, suivi 
du commerce et de la réparation automobile et de motocycles 
(16 %). À l’inverse, la construction, très masculinisée, concentrait 
20 % des créateurs et seulement 1 % des  créatrices.
Au  lancement de l’entreprise, les femmes innovent autant 
que les hommes dans les méthodes et la conception, mais 
moins dans les procédés de fabrication. Parmi les secteurs 
où  les dépenses de recherche et développement sont éle-
vées, les créatrices exercent uniquement dans les activités 
scientifi ques et techniques, mais sont rares dans l’industrie 
automobile et le secteur  informatique.  
1   Enquête Insee Pays de la Loire  - Mars 2024 (Perrine Bauer, Laurent  Féfeu)

En 2018, une créatrice sur 
trois a démarré son projet 
avec moins de 2 000 €.

Marie Delaruelle (Institut du Leadership Féminin), Aurélie 
Beaupel (Réseau Initiative Pays de la Loire), Pascale Melka 
(Nanow) et Catherine Thibaudeau (Femmes de Bretagne) ont 
débattu le 8 mars autour des valeurs du féminin.
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« Sortir 
    des clichés »
En Vendée, le 8 mars dernier, la Journée 
internationale des droits des femmes a été l’occasion 
de mettre à l’honneur une quinzaine de dirigeantes 
évoluant dans des secteurs d’activités dits “masculins” 
(industrie, bâtiment, ostréiculture….) « Ce matin, nous 
avons voulu sortir des clichés et démontrer que les 
femmes chefs d’entreprise ont toute leur place au 
sein du paysage économique. » Marie-Agnès Mandin, 
présidente de la CPME Pays de la Loire, et cogérante 
de la société Plasti Pêche (Noirmoutier) a rappelé au 
passage que la Vendée compte 26 % de femmes chefs 
d’entreprise, soit plus que la moyenne nationale.  
En France, les femmes ne représentent en effet que 10 %  
de la gouvernance économique (source : FCE France).

La matinée a débuté par une visite de la société Sirus 
à Sainte-Cécile. L’entreprise familiale spécialisée 
dans la fabrication de silos de stockage a été reprise il 
y a 22 ans par Malika Bousseau et son frère Anthony. 
Le rendez-vous s’est poursuivi au sein des Ateliers 
Chenu à La Roche-sur-Yon, avec en point d’orgue  
une table ronde. Créée en 1964, l’entreprise de 
création de supports de communication a été reprise 
en 2002 par Florence Renaud : « J’ai été recrutée  
il y a 34 ans en tant que gestionnaire comptable.  
Et c’est naturellement que Guy Chenu, fondateur de 
l’entreprise, m’en a confié les rênes quelques années 
plus tard. Je suis fière de poursuivre son aventure  
en y apportant ma touche personnelle. Le fait d’être 
une femme n’a jamais posé problème, ni pour lui,  
ni pour mes collaborateurs. »

De son côté, Hélène Bourcier, codirigeante d’une 
entreprise de construction depuis 20 ans (SCB à  
Saint-Avaugourd-des-Landes) et présidente de 
la FFB des Pays de la Loire, dit ne ressentir aucun 
sexisme au sein de ses équipes, mais reconnaît devoir 
encore se justifier auprès de certains clients.  
Dans le même temps, elle se réjouit d’avoir accueilli 
en début d’année trois jeunes apprenties, et rappelle 
que quatre délégations régionales de la FFB sont 
aujourd’hui présidées par des femmes. « C’est la 
preuve que les mentalités évoluent ! »
Pour Nathalie Susset, agent général chez Axa 
Assurance à La Ferrière : « Le meilleur ennemi de la 
femme, c’est bien souvent la femme elle-même,  
qui peut avoir des pensées limitantes, parfois en 
raison de son éducation. Moi, j’ai choisi d’encourager 
ma fille à entreprendre. »
Alexandrine DOUET
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 Marie-Agnès Mandin
Présidente de la CPME  
Pays de la Loire et  
cogérante de Plasti Pêche.

Florence Renaud
Dirigeante des 

Ateliers Chenu.

Nathalie Susset
Agent général du  
groupe Axa Assurance 
et vice-présidente  
de la CPME Vendée.



CCette  crise du logement est marquée 
par la chute des permis de construire 
et des mises en chantier dans les treize 
régions de métropole. Plusieurs facteurs 
y contribuent  : le ralentissement écono-
mique, la hausse du prix des matériaux, 
la pénurie de main-d’œuvre, le durcis-
sement de l’accès aux crédits immobi-
liers, l’objectif Zéro artifi cialisation nette 
(Zan),  etc.
Dans  les Pays de la Loire, entre fé-
vrier 2023 et janvier 2024, 25 100 lo-
gements ont été autorisés à la construc-
tion, contre 30 600 entre février 2022 
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Source : SDES-Sit@del2

Construction de logements neufs en Pays de la Loire. 

LE PLUS FAIBLE NOMBRE 
DE MISES EN CHANTIER

DEPUIS  2000
La  construction de logements neufs est entrée en crise. La courbe a entamé une 

chute spectaculaire depuis août 2022. En Pays de la Loire, entre février 2023 et janvier 2024, 
25 100 logements ont été autorisés à la construction. Du jamais vu depuis le début 

du siècle selon la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  (Dreal).

et février 2023. Ce volume est en baisse 
de 18 % par rapport aux douze  mois 
précédents. Un recul supérieur (-23 %) 
a été enregistré au niveau national 
pour un total de 369 300 logements. 
En France, les autorisations concernant 
les logements individuels purs chutent 
de 30,4 % et les logements individuels 
groupés de 23,5  %.

Mises  en chantier :  
-39 % en  Loire-Atlantique
Dans  la région, après avoir atteint son 
point bas en août 2023 (24 400 lo-

gements autorisés en cumul annuel), 
le nombre de permis s’est très faible-
ment redressé, « peut-être sous l’effet 
de la légère baisse des  taux immo-
biliers au cours des derniers mois », 
souligne la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et 
du logement dans sa dernière note de 
conjoncture concernant la construc-
tion mensuelle de logements neufs 
(source :  Sitadel).
Le  recul des délivrances de permis a été 
observé dans quatre départements de la 
région (de -8 % dans le Maine-et-Loire 
à -56 % dans la Sarthe). La Mayenne 
s’est distinguée avec une progression 
de 15 %. Les logements individuels ont 
accusé les plus fortes baisses : -33 % 
pour les maisons individuelles pures 
et -27 % pour les maisons individuelles 
groupées, contre seulement -2 % pour 
les logements collectifs. De février 2023 
à janvier 2024, seulement 19 700 loge-
ments ont  été mis en chantier dans les 
Pays de la Loire, un chiffre en chute de 
31 % par rapport aux douze mois pré-
cédents. Depuis l’an 2000, il s’agit du 
cumul annuel le moins élevé, mais 
également de la plus forte diminution. 
En France, la baisse a été un peu moins 
importante (-25 %). Dans les Pays de la 
Loire, aucun département n’a échappé 
à l’effondrement des mises en chantier, 
de -22 % en Mayenne à -39 % dans la 
 Loire-Atlantique.  

LOGEMENTS
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Directeur associé de la Conserverie de l’Île d’Yeu qu’il a ra-
chetée en 2018 avec Marie Bévillon (présidente de La Sa-
blaise), Quentin Camus passe la moitié de la semaine sur l’île 
et l’autre sur le continent où vivent ses enfants. « Cela tient 
à ma double casquette car j’ai toujours un rôle au sein de 
la direction commerciale de La Sablaise, explique-t-il. C’est 
mon choix d’avoir un pied à terre sur l’île, mais pour d’autres, 
vivre et entreprendre ici relève davantage du projet de vie. » 
Il y a deux ans, l’entreprise s’est lancée dans un gros chantier 
d’implantation de nouveaux locaux.

Des entrepreneurs pas comme les autres
« Tout est plus crispant sur une île, si bien qu’on a mis deux 
ans pour s’entendre avec la mairie sur le dépôt de permis. 
D’abord, il a fallu faire adopter le projet par la population : 
1 200 m² de bâtiment paraît petit et artisanal sur le continent, 
mais ici, c’est tout l’inverse ! On a beau être une entreprise 
privée, on a dû expliquer aux élus comment le bâtiment allait 
se fondre dans le paysage du port et comment on allait créer 
de l’emploi. Ensuite, il y a eu de nombreuses contraintes ad-
ministratives dont j’ignorais l’existence comme la hauteur du 
bâtiment par exemple. Celle-ci ne pouvait pas excéder dix 
mètres afin de conserver une vision stratégique lointaine sur 
la mer. On a dû faire un courrier à l’Amiral de Brest qui va-
lide tous les dépôts de permis de construire sur l’île. Une fois 
la première pierre posée, en revanche, c’est allé plutôt vite. 
En douze mois, le bâtiment était sorti de terre, mais ça a été 
énormément de galères au jour le jour », insiste-t-il.
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Entreprendre n’est pas un chemin facile, mais le faire sur une île ajoute  
un défi supplémentaire dans le développement et le maintien d’une activité pérenne.  
Si le recrutement, le logement, voire la logistique restent des contraintes 
communes à tous les entrepreneurs, la pression s’exerce plus fortement sur les 
insulaires. Pas de quoi décourager certains irréductibles, qui, séduits par  
la qualité de vie et la solidarité qui s’y déploient, ont décidé d’installer leur 
business et leur projet de vie au milieu de l’océan. Rencontres.

Par Sophie COMTE

         ILS ONT OSÉ
ENTREPRENDRE
                  SUR UNE ÎLE

On a fini le bâtiment  
à 2,3 M€ environ, là où  
il nous aurait coûté  
1,5 M€ sur le continent.
Quentin CAMUS

Quentin
   Camus
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En effet, l’entreprise souhaitait faire travailler un maximum 
d’artisans locaux, mais la plupart ont été découragés par la 
lourdeur du cahier des charges. « Sur les dix lots qui ont été 
émis en appels d’offres, seuls la peinture et le terrassement 
ont été réalisés par des professionnels islais. Les lots très 
techniques comme la maçonnerie, la charpente ou le bar-
dage ont été échus à des entreprises du continent. Entre le 
coût d’acheminement des matières premières et le logement 
sur place des artisans à notre charge, on a fini le bâtiment à 
2,3 M€ environ, là où il nous aurait coûté 1,5 M€ sur le conti-
nent. On porte une vision à long terme qui permet de re-
lativiser et de se dire qu’on va monter en puissance. Nous 
sommes une PME de 20 personnes avec les pieds sur terre 
qui n’a pas l’ambition de tripler son chiffre d’affaires chaque 
mois et de partir dans trois ans. On revendique 5 à 10 % de 
croissance par an. On consolide, on fait un bon produit et 
surtout on fait ce qu’on dit ! »

Dépendants de la nature et de l’éloignement
Pour autant, rien n’est simple quand on entreprend sur une 
terre entourée par les océans : « L’’île d’Yeu est la plus éloi-
gnée du continent après la Corse. Pour la rejoindre depuis la 
gare de Fromentine, il faut compter une heure de traversée, 
mais les horaires ne sont pas fixes et dépendent des marées. 
Un salarié qui arrive à 9h le lundi matin et à 11h le lende-
main, ce n’est pas possible ! Tous nos recrutements doivent se 
faire avec les 5 500 habitants de l’île ! Et ce qui est vrai avec 
les personnes, l’est aussi avec les marchandises, précise-
t-il. Hormis quelques poissons, nos matières (les verrines, 
capsules, etc.) viennent du continent et sont acheminées par 
bateau. Quand tout va bien, la logistique est rodée mais, en 
cas d’intempéries, c’est compliqué pour notre organisation. Il 
faut revoir les plannings de production, renvoyer les colla-
borateurs chez eux… Évidemment, cette logistique complexe 
se répercute sur nos prix. Il faut compter 10 % de plus pour 
un produit fabriqué sur une île. On a donc intérêt à avoir une 
forte valeur ajoutée et à raconter une belle histoire sociale 
pour durer. Dernier point noir pour un industriel : la main-

tenance du site 24h/24. Je travaille dans l’agroalimentaire 
avec pas moins de 600 m² de froid : je ne peux pas me per-
mettre des pannes de frigo. J’ai donc des contrats et, en cas 
de pépins, des techniciens peuvent intervenir en urgence en 
hélicoptère ! »

Qualité de vie et solidarité
Malgré les contraintes, vivre sur une île permet de s’offrir 
une qualité de vie incontestable. Un rêve pour beaucoup 
d’urbains, devenu réalité il y a quatre ans pour Arnaud 
Dechambre, dirigeant de l’Auto Bécane, seul loueur de vé-
los et véhicules motorisés de l’Île d’Yeu ouvert à l’année. « Je 
viens de Touraine, mais j’ai passé toutes mes vacances sur 
l’Île d’Yeu lorsque j’étais enfant. Mon frère faisait déjà des 
saisons à l’Auto Bécane, une institution ogienne depuis plus 
de trente ans. Je m’étais promis qu’un jour, je rachèterais le 
commerce pour en faire mon activité principale. »
Avant d’accéder au graal, l’entrepreneur a vécu à Tours, puis 
à Paris. Il y a quatre ans, il opère un retour aux sources en 
famille pour devenir propriétaire de l’Auto Bécane. « J’avais 
envie d’allier une activité qui me plaisait, à savoir recevoir des 
gens, leur présenter un territoire, et élever mes enfants loin 
de la ville. Ma femme, consultante en informatique, a négocié 
du télétravail avec son employeur. Elle a toutefois l’obliga-
tion de se rendre quatre jours par mois au siège. Ces jours-là, 
elle se lève à 4h pour prendre le bateau de 5h du matin et 
arrive vers 13h sur Paris, soit pratiquement une journée de 
trajet pour rallier sa destination ! C’est compliqué mais on 
n’échangerait notre vie à la campagne pour rien au monde. » 
Et de poursuivre : « De mon côté, j’ai tenu à être ouvert toute 
l’année pour avoir une île vivante. J’ai dix salariés permanents. 
On fait beaucoup d’entretien et de réparation en basse sai-
son, si bien qu’on est occupés toute l’année. Même si ce n’est 
pas mon job, il m’arrive aussi de faire de petites réparations 
à la demande pour dépanner. Quand on vit sur une île, on 
n’a pas d’autre choix que de se serrer les coudes. On sait que 
c’est compliqué d’avoir des matériaux rapidement, parfois ils 
arrivent cassés, le service après-vente est compliqué ici !   
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quelle classe on est pour savoir à qui on a affaire, plaisante-
t-elle. Après le lycée, j’ai poursuivi des études supérieures 
techniques à l’étranger, puis sur le continent, en gardant un 
objectif : retourner un jour à mon port d’attache. » Elle pour-
suit  : « En 2018, j’ai eu l’idée de valoriser les fi lets de pêche 
usagés en matière permettant de faire des produits du quo-
tidien et de l’impression 3D. Mais ce n’est qu’en 2021 que j’ai 
lancé commercialement ValorYeu. » Malgré un cadre de vie 
idyllique, la jeune femme s’est rapidement frottée à la pro-
blématique du logement. « À 36 ans, j’ai dû retourner vivre 
chez mes parents. J’ai déménagé cinq fois en deux ans, pré-
cise-t-elle. Je ne trouvais que des locations meublées pour 
six mois que je devais laisser vacantes l’été. Heureusement, 
j’ai rencontré des propriétaires qui ont accepté de convertir 
leur Airbnb en logement à l’année. Je mesure ma chance : 
si je n’avais pas eu de famille sur place, je n’aurais jamais pu 
créer mon entreprise »,  estime-t-elle.
Depuis,  la jeune femme s’est diversifi ée dans la valorisation 
des déchets plastiques des artisans et commerçants de l’île. 
« Actuellement, je travaille au prototypage de bouchons 
attrape frelons. À terme, j’aimerais réutiliser les seaux de 
crème du boulanger et les transformer pour faire les bou-
chons. C’est un projet sociétal et environnemental dans la 
continuité de ValorYeu. Je n’en suis qu’à la phase de test mais 
j’envisage un fi nancement participatif l’année prochaine 
pour lancer la production. » Une idée co-construite avec une 
cliente. « J’aime ce côté village où tout le monde se connaît 
et s’entraide. On a tous des anecdotes à raconter sur ce sujet. 
Moi-même, j’ai vécu un bel élan à la  suite des tempêtes de 
novembre 2023 qui ont endommagé la toiture de mon ate-
lier. J’ai tenu quatre mois grâce à une chaîne incroyable qui 
s’est mise en place avec les entrepreneurs de l’île. D’abord, 
j’ai été hébergée par l’école de voile pour le côté adminis-
tratif. Je travaillais dans ma boutique, puis un entrepreneur 
m’a prêté des locaux. Aujourd’hui je déménage et il m’a aidé 
gracieusement avec son équipe à débarrasser toutes mes af-
faires. Désormais, un pêcheur me prête une partie de son bâ-
timent temporairement pour stocker et mettre mes affaires 
en sécurité. C’est le côté sympathique des Islais. Il y aura 
toujours quelqu’un pour débarquer en quelques minutes et 
aider !  »  

Mais ce que j’aime particulièrement à Yeu, c’est qu’on est tous 
un peu amis.  »
Une  analyse partagée par Quentin Camus : « Il y a une 
personne sur l’île qui fait de l’impression 3D (Laure Jan-
det, dirigeante de ValorYeu, NDLR). C’est une petite société 
précieuse pour beaucoup d’entre nous. Un jour, j’ai eu une  
panne d’étiqueteuse. Le fabricant pouvait me refaire la pièce 
défectueuse, mais il aurait fallu attendre une semaine entre 
la fabrication et son acheminement par bateau. J’ai appelé 
Laure et 22 heures plus tard, j’avais ma pièce de rechange !  »

Le  casse-tête  du  logement
Cette  solidarité, Laure Jandet l’a expérimentée dès l’adoles-
cence. « Je suis originaire de Bourgogne, mais j’ai grandi sur 
l’île d’Yeu où ma famille s’est installée lorsque j’avais 14 ans. 
J’ai connu la scolarité sur le continent, en internat ». Une pro-
blématique et un atout à la fois, selon elle : « Partir le lundi à 
5h et revenir le vendredi soir crée forcément des liens entre 
élèves d’une même classe. D’ailleurs, tous les Islais nés la 
même année sont issu de LA classe. Il suffi t de demander de 

 J’aime ce côté 
village où tout le 
monde se connaît 
et s’entraide.
Laure JANDET
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1Changer de modèle économique : 
urgent et inévitable
Impossible d’aborder la question de notre futur économique 
sans évoquer d’abord le dérèglement climatique. C’est l’avis 
de Philippe Dessertine, économiste, directeur de l’Institut de 
haute finance à Paris et président du Comité 21. Mi-février, il 
était l’invité d’Ici Industrie, un événement organisé par la CCI 
Vendée. « Quand on parle dérèglement climatique, explique-
t-il, on parle dérèglement tout court. Dit autrement : le mo-
dèle économique mondial actuel ne fonctionne pas à 8 mil-
liards d’humains. Nous, la génération actuelle et celles à venir, 
devons inventer un nouveau modèle qui permette un déve-
loppement durable et dont la croissance profite à tous afin de 
donner l’espoir aux populations les plus pauvres de devenir 
riches. » Mais la richesse dans ce nouveau monde, c’est quoi ?
« Ce n’est pas avoir 12 voitures et une télévision par mètre 
carré, ironise Philippe Dessertine. En fait, la corrélation est 
assez facile à comprendre. [Une personne née dans] un pays 
riche a plus de 80 ans d’espérance de vie, [une personne née 
dans] un pays pauvre, moins de 70 ans. Le nouveau modèle 

INDUSTRIE FORTE
    ET DURABLE
Pour l’économiste Philippe Dessertine, qui dit dérèglement climatique,  
dit forcément dérèglement économique. Pour sauver la planète, il est donc urgent  
de changer de modèle en profondeur. Et cela passe par la science et l’innovation.  
Invité de l’événement Ici Industrie il y a quelques semaines à la CCI Vendée, le directeur 
de l’Institut de haute finance à Paris a délivré quelques informations clés pour  
construire une industrie forte et durable.

Par Marie LAUDOUAR

économique doit donc proposer 80 ans d’espérance de vie à 
tous, sinon il ne fonctionnera pas, ce qui entraînera un phé-
nomène de migration massive pour des populations déjà 
frappées de plein fouet par les conséquences du dérègle-
ment climatique. Ce nouveau modèle doit donner envie aux 
gens de rester là où ils habitent, avec l’espoir d’un avenir 
prospère et de conditions de vie qui s’améliorent. »
L’économiste poursuit : « Ce préambule doit nous rappeler à 
quel point nous devons faire ce changement de modèle éco-
nomique en accéléré. Ce ne doit pas être quelque chose de 
cosmétique, mais une transformation en profondeur. Et pour 
la réussir, il y a deux préalables. »  

CINQCLÉSPOUR UNE

Cette transformation 
profonde de notre modèle 
économique implique  
de produire, consommer 
et vivre différemment.
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Une envie partagée
« On ne change pas sous la contrainte, parce que l’on nous y 
oblige. Il faut un désir, une envie, quelque chose qui convienne 
à l’ensemble des humains », martèle Philippe Dessertine. 
Cela concerne aussi l’entreprise et ses collaborateurs. « S’il 
y a cinq ans à peine, l’idée de changer de modèle pouvait 
nous sembler abstraite, le Covid est venu rebattre les cartes 
et montrer que c’était possible, simple, voire mieux. Les gens 
se sont mis à bosser différemment. Ils ont compris ce que 
ça voulait dire “inventer un nouveau modèle”, notamment 
lorsque rien n’était prévu. Ils se sont rendu compte que l’on 
pouvait fonctionner d’une autre manière et que cela pouvait 
être plus agréable, voire mieux qu’avant. C’est une rupture 
fondamentale qui est restée dans de nombreux esprits. »
À l’heure où il y a « compétition entre les territoires pour 
attirer de jeunes actifs », notamment dans un département 
comme la Vendée où la population vieillit, ce nouveau mo-
dèle pourrait être un outil de recrutement supplémentaire et 
puissant. « À condition qu’il soit désirable et compréhensible 
par les gens que l’on essaie de recruter, note l’économiste. 
Pour convaincre celles et ceux qui hésitent entre plusieurs 
régions ou entreprises, il faut leur présenter la manière dont 
nous sommes en train de changer, les séduire en leur disant 
qu’ici, on est peut-être en train d’inventer le monde de de-
main, celui de nos enfants. »

Philippe Dessertine
économiste, lors de sa  
conférence sur l’évènement 
Ici Industrie, à la CCI Vendée

L’innovation, une source de croissance…
« Cette transformation profonde de notre modèle écono-
mique implique de produire, consommer et vivre différem-
ment, souligne Philippe Dessertine. Le dernier changement 
de cette ampleur remonte à il y a 250 ans, lorsque l’on est 
passé du modèle agricole, vieux de 10 000 ans, à un mo-
dèle industriel. Il y a eu l’automobile, la machine à laver, le 
lave-vaisselle… Autant d’innovations qui ont généré de la 
croissance, des changements de mode de vie. Et puis aux 
alentours de 1950, la science a arrêté d’inventer. Les décen-
nies suivantes, il y a eu du recyclage d’invention. L’ordinateur 
et internet sont nés dans les années 1930, pas dans les an-
nées 1950 ! À partir de là, comme on avait cessé d’innover, 
on a consommé davantage. Et puis, comme on consommait 
toujours les mêmes produits, est arrivée l’obsolescence pro-
grammée pour entretenir la consommation. Or, l’absence 
d’innovation est l’une des explications de l’essoufflement de 
notre modèle économique. »
L’économiste complète son analyse : « Dans les entreprises, 
cela s’est vu. Entre 1800 et 1920, les patrons étaient des gens 
qui inventaient : c’étaient des ingénieurs, des scientifiques. À 
partir des années 1930-1940, place à une nouvelle généra-
tion de dirigeants : les commerciaux. On n’invente plus, on 
vend. Ils ont ensuite été remplacés par des spécialistes du 
marketing, c’est-à-dire des gens qui commencent à inven-
ter le besoin. L’élément ultime, c’est le financier. Lui, il achète 
et vend, non pas des produits mais des bouts d’entreprise. 
Or, quand la finance commence à diriger une économie, c’est 
vraiment que l’on est au bout de l’innovation. »  

IJ N°7191 - Vendredi 15 Mars 202412



4… qui passe par le retour en force  
de la science
Philippe Dessertine n’est pas pour autant défaitiste. « La 
bonne nouvelle, c’est que depuis l’an 2000, la science se 
remet en route de manière phénoménale. Et la science à 
l’honneur, celle qui est à l’origine de ce progrès prodigieux, 
ce sont les mathématiques. Elles ont réussi à faire parler le 
big data qui jusqu’ici était un truc opaque auquel personne 
ne comprenait rien. C’est un outil incroyable que tous les 
scientifiques commencent à utiliser et qui bouleverse la 
connaissance humaine. Le big data appliqué à la génétique, 
c’est par exemple l’espoir de vaincre le cancer d’ici 25 ans. Les 
premiers vaccins sont annoncés pour 2026. Et c’est la société 
nantaise Ose Immunotherapeutics qui les fabrique. C’est du 
concret ! »
L’autre exemple marquant, c’est ChatGPT, né fin 2022. « Le 
laboratoire Open AI, à l’origine de cette technologie, valorisé 
il y a un an et demi à 50 M€ à peine, est estimé aujourd’hui 
à 400 Mds€, soit 100 fois plus que le groupe Renault. Et ce 
n’est que le début de cette révolution. Le patron d’Open AI 
estimait il y a quelques semaines qu’il allait falloir investir 
entre 7 000 et 8 000 Mds€ dans l’intelligence artificielle 
dans les mois qui viennent. »
2023 marque le début de l’accélération des conséquences 
scientifiques. « La science est en train d’irradier la totalité de 
la sphère économique, traduit Philippe Dessertine. Toutes 
les activités économiques vont maintenant inventer une 
nouvelle façon de fonctionner parce que nous avons des 
outils à disposition pour le faire. On est dans une phase de 
rupture incroyable qui va à une vitesse folle. Nous sommes 
entrés dans une phase d’innovation complètement inouïe, 
encore plus forte que celle que nous avons connue il y a 
250 ans. »

5Avoir un mode de production vertueux  
et le valoriser
Ce progrès scientifique qui déferle sur l’économie signifie 
également que les valeurs monétaires sur lesquelles on tra-
vaillait, qui étaient celles d’une période « sans innovation », 
sont chamboulées par le retour en force de celle-ci. « Si une 
entreprise analyse sa croissance uniquement avec la pers-
pective d’avant, il est probable qu’elle se trompe du tout au 
tout. Il va y avoir une telle évolution de la manière dont nous 
allons vivre que les projections que l’on fait aujourd’hui sont 
d’ores et déjà obsolètes », explique Philippe Dessertine.
Il précise : « Nous allons avoir deux circuits économiques, 
pratiquement hermétiques l’un à l’autre. Le premier, c’est ce 
qu’on fabrique et ce qu’on vend, environ 104 000 Mds$ à 
l’échelle mondiale. Le second circuit, beaucoup plus impor-
tant en termes de croissance, c’est la manière dont on pro-
duit. Nous entrons dans une nouvelle ère, celle de la valo-
risation du mode de production. Demain, vous aurez beau 
avoir une valeur économique gigantesque, si la manière dont 
vous produisez n’est pas vertueuse - vous faites travailler par 
exemple des enfants pour fabriquer vos baskets -, votre va-
leur économique va s’effondrer. »
Pour mesurer ce nouveau PIB qui est en train d’apparaître, 
l’Europe a mis en place la Corporate Sustainability Reporting 
Directive. Applicable depuis le 1er janvier 2024, la directive 
CSRD1 fixe de nouvelles normes et obligations de reporting 
extra-financier et concerne, pour l’heure, exclusivement les 
grandes entreprises et les PME cotées en Bourse. Ce repor-
ting repose sur des critères environnementaux (changement 
climatique, biodiversité, utilisation des ressources), sociaux 
(égalité des chances, conditions de travail…) et de gouver-
nance. « Pour démontrer que l’entreprise crée de la valeur 
parce qu’elle est vertueuse, elle a besoin de datas. Le grand 
défi des entreprises va donc être de déterminer quelles datas 
sont parlantes et sources de valeur, comment les collecter et 
où les loger, autrement dit quelle sera la nationalité du data 
center. Ce sont les vraies questions du monde de demain », 
conclut Philippe Dessertine.  
1 Source : Entreprendre.service-public.fr

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

IJ N°7191 - Vendredi 15 Mars 2024 13



 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

IJ N°7191 - Vendredi 15 Mars 202414

Quel est le rôle de Neopolia ?
On peut dire que c’est une fusée à quatre étages. Le pre-
mier étage, assez classique, est de permettre aux entreprises 
membres de l’association de savoir qui est dans son environ-
nement. L’étage 2, lui aussi assez classique, c’est celui où l’on 
se connaît suffisamment pour faire des affaires ensemble. La 
véritable différenciation commence avec l’étage 3 : on orga-
nise des événements pour apporter aux entreprises locales 
une visibilité sur les marchés. On est dans ce niveau-là lorsque 
l’on organise un “Focus on business”2 sur les SMR : là où au-
cune des PME du réseau, seule, n’est capable de faire venir les 
grands donneurs d’ordre, Neopolia arrive à mobiliser. Enfin, 
l’étage 4, c’est la capacité de prendre en charge des projets au 
nom de Neopolia SAS, qui porte la responsabilité technique, 
financière et commerciale du projet et coordonne l’ensemble 
des lots attribués à des entreprises membres de Neopolia.

Parmi les sept marchés3 sur lesquels intervient 
Neopolia, que représente le nucléaire ?
Le nucléaire est un marché clé pour Neopolia, intégré dans 
la stratégie nationale de transition énergétique décarbonée 
à horizon 2050.
La région compte près de 600 entreprises actives sur ce 
marché, représentant plus de 10 000 emplois. Parmi ces 
entreprises, certaines réalisent jusqu’à 30 % de leur chiffre 
d’affaires sur ce marché.
La difficulté dans ce secteur, c’est la maîtrise des normes. Mais 
on a des PME qui sont habituées à ces environnements très 

RELANCE
 DU NUCLEAIRE
 LA FILIÈRE INDUSTRIELLE
 DANS LES STARTING-BLOCKS

Réseau business industriel créé il y a près de 25 ans par des chefs d’entreprise  
en recherche de nouveaux marchés, Neopolia regroupe aujourd’hui 240 membres, TPE, 

PME et ETI essentiellement basés dans les Pays de la Loire. Mikaël Buhé,  
vice-président Énergies 1 du réseau, met en avant les opportunités et enjeux  

du nucléaire pour les entreprises sur un secteur en pleine relance.

Propos recueillis par Nelly LAMBERT
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réglementés. Les plus grands objets - paquebots, éoliennes, 
avions - sont fabriqués sur le territoire et par ailleurs, il y 
a un vrai savoir-faire local sur la fabrication d’objets com-
plexes qui répondent aux exigences du nucléaire, avec aussi 
une structure industrielle qui leur permettent de se caler sur 
le calendrier du nucléaire. Un calendrier qui peut être à la 
fois très long dans la phase de discussion, mais qui demande 
aussi une très grande réactivité une fois la décision prise.
Et c’est aussi possible parce qu’on a les infrastructures, cet 
hinterland du bassin de la Loire avec des connexions entre 
les industriels qui produisent, les entreprises qui assemblent 
et grâce également à une capacité logistique permettant 
d’expédier les gros objets produits sur le territoire.

Quid des compétences sur notre territoire ?
Dans les années 1980, on mettait en service un réacteur nu-
cléaire tous les deux mois. Le dernier l’a été en 1993, puis il y 
a eu une interruption. Et les entreprises ici se sont organisées 
sur d’autres marchés. C’est d’ailleurs le cœur de la raison d’être 
du réseau Neopolia que de permettre aux entreprises de son 
réseau de se diversifier. Résultat : le nucléaire représente au-
jourd’hui une fraction du chiffre d’affaires de ces entreprises 
- 20 à 25 % en moyenne -, mais les compétences sont là.

Elles sont pourtant méconnues, non ?
C’est le sens de l’événement qui a été organisé en octobre der-
nier pour organiser la montée en connaissance avec une jour-
née “Perspectives de l’industrie nucléaire en Pays de la Loire”, 
organisée en partenariat avec le Conseil régional et axée sur 
les opportunités d’affaires. L’événement avait réuni plus de 
200 acteurs. L’objectif étant de donner accès à nos entreprises 
membres aux informations essentielles sur les marchés et les 
accompagner dans le développement de leurs compétences 
afin qu’elles puissent accéder aux marchés potentiels. Il y a 
deux ans, on avait fait un autre Focus on business sur le nu-
cléaire, mais il était alors axé sur le démantèlement. Depuis, 
il y a eu le discours de Belfort du président de la République 
en 2022, le WNE en 2023 (salon mondial du nucléaire civil, 
NDLR) : le nucléaire a retrouvé de la visibilité, il n’est plus hon-
teux et on ressent une nouvelle dynamique.

Christelle Morançais souhaite l’implantation 
d’un petit réacteur nucléaire (SMR)4 sur le site 
de Cordemais. Quel est votre positionnement ?
Au-delà de la localisation d’un futur SMR, notre sujet, c’est de 
faire savoir aux grands industriels du nucléaire qu’en Pays de 
la Loire il y a un savoir-faire dont ils vont avoir besoin. Prenons 
l’exemple de la Normandie qui va concentrer les prochains in-
vestissements dans le nucléaire : avec leur bassin industriel 
actuel, même s’ils attribuaient 100 % des marchés aux entre-
prises de leur bassin, de toute façon ils ne rempliraient leurs 
besoins qu’à hauteur de 50 %. Ils nous invitent donc nous Pays 
de la Loire à nous structurer pour être au rendez-vous et par-
ticiper au renouveau du nucléaire en France.
Il y a aussi de la maintenance à faire, notamment sur la centrale 
de Chinon, ils ont aussi installé Graphitech5 (filiale d’EDF et de 
Veolia, NDLR) pour répondre aux enjeux du démantèlement. 
Avec notamment pour objectif d’en faire une base pour in-
dustrialiser les démantèlements programmés qui concernent 
une cinquantaine de réacteurs. Il ne faut pas oublier que 
pour démanteler il va falloir commencer par construire des  

installations pour accueillir les éléments. On peut imaginer 
des solutions à base de robots, faire du diagnostic préalable 
non destructif… Il y a là des sujets de recherche, comme il y en 
a sur la partie optimisation du parc en service, sur les SMR… 
Mais si vous ne donnez pas de la visibilité à tout cela, les étu-
diants ne viendront pas ! Nous avons besoin que le nucléaire 
ne soit pas honteux pour qu’il y ait des gens qui travaillent sur 
le sujet et nous avons besoin de le revendiquer pour aller faire 
la promotion de notre savoir-faire dans les autres régions. En-
fin, nous avons besoin de structurer la filière industrielle 
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Implantation régionale  
des activités nucléaires  
en Pays de la Loire
(source : Sfen)

1  Il est par ailleurs directeur Ouest chez ABMI (70 M€ de CA en 2023) qui 
regroupe 900 personnes dont 270 sur la partie Ouest et intervient sur 
trois types d’activité : conception de produits, d’infrastructures pour le gé-
nie civil et mise en place de centres de services pour les grands comptes. 
Le nucléaire représente aujourd’hui 25 % de son chiffre d’affaires.

2  En octobre 2023, Neopolia, en partenariat avec le Conseil régional, a or-
ganisé un événement axé sur les opportunités d’affaires et le savoir-faire 
nucléaire sur le territoire. Intitulé “Perspectives de l’industrie nucléaire 
en Pays de la Loire”, il a réuni plus de 200 acteurs (industriels, start-up, 
experts, écoles, organismes de recherche...).

3   Aérospatial, Mobilité terrestre, Marine, Énergies, Éolien offshore et EMR, 
Hydrogène, Défense.

4  SMR = Small modular reductor (petit réacteur modulaire).
5  Graphitech est une société d’ingénierie en charge des développements 

technologiques et des études d’ingénierie nécessaires à la préparation du 
démantèlement des réacteurs nucléaires.

Quelques entreprises 
intervenant sur le nucléaire :
Armitec (groupe JTI), Axima Nucléaire 
(Equans France), EN Moteurs, Fonderie 
Lemer, Framatome, Naval group, 
OP-S (groupe Wal-3IS), REEL.
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pour lui donner à la fois une effi cacité dans sa réponse aux 
grands donneurs d’ordre et une lisibilité à destination de ses 
clients et des jeunes, futures  recrues.  

Que  reste-t-il à faire sur ce  sujet 
de la structuration  ?
Il  y a différents volets. Sur la formation, la présidente de Ré-
gion met beaucoup en avant, et avec raison, le Campus des 
métiers de l’énergie. L’idée étant de donner une cohérence 
aux différentes formations dans le domaine de l’énergie. 
Dans ce campus, il faudra oser  mettre des formations dans 
le nucléaire ! Ça peut être par exemple une acculturation 
à la sûreté nucléaire pour que les gens n’aient pas peur de 
postuler déjà. Et là, je pense que Neopolia peut participer en 
mettant en avant les besoins des  PME.
Après,  sur le volet industriel, si on récupère un marché mon-
dial potentiel de 300 SMR accessibles pour l’export français 
(l’équivalent de 300 centrales à charbon actuellement en 
place, NDLR), il va falloir mettre en place des capacités indus-
trielles : des ponts de levage, peut-être des quais adaptés… 

La présidente de Région, 
Christelle Morançais, souhaite 
que le site de la centrale 
à charbon de Cordemais, 
vouée à disparaître, 
accueille un SMR.

Le mot le plus important dans SMR c’est “modulaire” : l’ob-
jectif est de standardiser le plus  possible avec, en ligne de 
mire, une ligne de production de modules de SMR. Mais pour 
cela, il va falloir des espaces dédiés, des terrains adaptés. Et 
c’est maintenant qu’il faut se positionner car s’il y a du foncier 
à mobiliser, ça prend du temps ! Si vous voulez encourager 
les entreprises à faire des investissements, il faut dégager 
l’horizon le plus  possible.

Justement,  est-ce que les entreprises 
présentes aujourd’hui  sur le SMR prévoient 
déjà d’investir  ?
Pour  la plupart, on a passé le stade du « est-ce que c’est fai-
sable ? », la réponse est : oui, ça l’est. La question désormais 
c’est « est-ce que c’est industrialisable facilement et à quel 
coût (au coût objectif) ? » Et là, il y a encore des recherches 
en cours. Là, le savoir-faire industriel va être important. Il y a 
peut-être des axes de recherche à lancer sur l’industrialisa-
tion et ça c’est l’objet de l’IRT Jules Verne  et du pôle EMC2 qui 
sont orientés sur l’innovation de fabrication et d’innovation 
du processus de production. Après, il y a aussi le dimension-
nement des outils industriels à prévoir. Ça commence par 
trouver un terrain, défi nir les modalités de gestion… il y a des 
solutions à inventer. On peut se dire que là où aujourd’hui on 
produit des éoliennes, qui sont aussi des objets XXL, peut-
être qu’il n’y a pas grand-chose à faire pour construire des 
morceaux de  cuves…
Il  y a aussi la dimension logistique à envisager avec ces 
300 SMR qui peuvent être construits. Ce qui implique des 
infrastructures portuaires. Et puis il y a un collectif à mobi-
liser  autour de la soixantaine de PME actives sur ce marché 
et qui peut constituer un bon noyau. Nous serons d’ailleurs 
présents sur le WNE 2025, avec le soutien de la  Région.  
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DDirigeant de Wal-3IS, un groupe de cinq 
sociétés industrielles intervenant sur 
les marchés de l’aéronautique, du na-
val, du nucléaire et de la défense (200 
collaborateurs, CA de près de 20 M€), 
Willy Loriot est également membre du 
conseil d’administration de Neopolia. Il 
se félicite d’une « reprise de conscience 
collective » que le nucléaire constitue 
une solution d’avenir. « La mentali-
té des gens a évolué, l’environnement 
macro-économique a clairement chan-
gé, se réjouit-il. Le fait que les décisions 
politiques soient désormais très claires 
sur là où la filière doit aller, avec quelles 
compétences et dans quel timing, nous 
permet derrière de nous structurer. Il y 
a eu un énorme travail fait par la filière 
et aujourd’hui, en tant que chef d’entre-
prise, j’ai de la visibilité. » 

Une gestion prévisionnelle 
des emplois
Cette visibilité incite le groupe à inves-
tir « en recrutement, en formation et en  
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 « AUJOURD’HUI, J’AI DE

LA VISIBILITÉ »
Dirigeant du groupe Wal-3IS, Willy Loriot constate 
que les feux sont au vert sur tous les segments 
de son activité nucléaire, qui représente environ  
un quart de l’activité du groupe. Il fait le point  
sur les enjeux concernant son activité.

Par Nelly LAMBERT

démarche commerciale » et lui permet 
de travailler sur une gestion prévision-
nelle de ses emplois, « sachant que 
nos projets se déroulent en plusieurs 
phases. Il y a celle de la projection avec le 
besoin de profils d’encadrants, de déve-
loppeurs, de chargés d’affaires, qui vont 
identifier les besoins, entrer en contact 
avec les donneurs d’ordre et répondre 
aux appels d’offres. Ensuite, on entre 
dans la phase de l’amorce de la capaci-
té opérationnelle et, enfin, on recherche 
les troupes pour produire. Concrète-
ment, dès cette année, on va mettre en 
place les premières ressources. »

La fin du "nucléaire bashing"
« Le côté positif, c’est que le "nucléaire 
bashing" étant derrière nous, les gens 
n’ont plus peur de venir travailler dans 
ce secteur », ajoute le dirigeant, qui 
tient à préciser que cela tient aussi au 
fait que la santé et la sécurité au travail 
(SST) sont devenus des enjeux priori-
taires. En revanche, il constate qu’il doit 

désormais faire face à une autre problé-
matique : celle de la transformation du 
rapport au travail. « Le nucléaire est une 
activité de déplacement. On est obligés 
d’intervenir sur site et aujourd’hui on a 
beaucoup de difficultés à trouver des 
personnes qui acceptent de partir en 
déplacement à la semaine. On a tou-
jours eu une politique financière incita-
tive, mais je constate que la carotte ne 
suffit plus. » De manière plus globale, 
il estime que les industriels du secteur 
doivent « proposer des jobs différents 
de ce qu’ils étaient par le passé. En cela, 
la robotisation, l’intelligence artificielle 
nous aident. Nous proposons des mé-
tiers où l’on peut faire carrière et être 
fiers de ce que l’on fait. »  
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Willy
  Loriot

La centrale nucléaire de Cruas  
dans le sud-est de la France.
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La hausse de fréquentation dans les campings a bénéficié aux  
établissements 4 et 5 étoiles (+9,4 %), comme ici au Camping Bel Air de Pornichet.

PAYS DE LA LOIRE
COMMENT LES CAMPINGS 

BOOSTENT
LE TOURISME

Une étude de l’Insee en date du 22 février montre que le retour du dynamisme  
touristique dans les Pays de la Loire lors de la saison 2023 a essentiellement 

été porté par les campings. Ce mode d’hébergement enregistre un 
 nombre de nuitées record alors que la fréquentation hôtelière est en repli.

Par Nicolas LE PORT
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Dans  les Pays de la Loire, la saison estivale 2023 a confi r-
mé le retour du dynamisme touristique observé durant l’été 
2022 où la fréquentation avait dépassé son niveau d’avant-
crise sanitaire.  Les hébergements touristiques marchands ont 
ainsi enregistré 21,4 millions de nuitées entre avril et sep-
tembre 2023, soit une progression de 2,7 % sur un an (+1,6 % 
en France  métropolitaine).

Nouveau  record de nuitées  dans les  campings
Dans  les faits, cette hausse de fréquentation est portée ex-
clusivement par les campings. Après un nombre de nuitées 
record lors de la saison 2022 (13,4 millions), les campings 
enregistrent 14,1 millions de nui-
tées entre avril et septembre 2023,  
soit une hausse de 5,8 % sur un 
an. Une progression supérieure à 
celle de la France métropolitaine 
(+4,4 %), qui s’explique à la fois 
par une clientèle française plus 
présente (+5,1 %), mais également 
étrangère (+9,8  %).
Si  les Britanniques redeviennent la 
première nationalité parmi la clien-
tèle étrangère (+1,5 % par rapport 
à 2022), ils restent encore loin de 
leur niveau d’avant Brexit (-7,3  % 
par rapport à 2019). Les Néerlan-
dais passent en seconde position 
(+7,2 %) et les Belges, nettement 
plus présents qu’en 2022 (+16 %), 
prennent la troisième  place.
Comme  en 2022, la fréquentation 
dans les campings a été bonne 
dès le printemps : +14,5 % en avril 
et +24,5 % en mai. Plus favorable 
en 2023 qu’en 2022, le calendrier 
des jours fériés du mois de  mai 
explique en partie ces chiffres. 
L’augmentation se poursuit mais 
est plus modérée en juin (+0,8 %), 
juillet (+1,8 %) et août (+3,5 %). La 
belle météo de septembre a éga-
lement profi té aux campings ligériens (+13,1  %).
Autre  bonne nouvelle : tous les départements ont bénéfi cié 
de cette hausse de fréquentation. L’augmentation des nuitées 
dans les campings vendéens (+5,3 %) est là encore portée à la 
fois par  la clientèle française (+4,5 %) et la clientèle étrangère 
(+10,5 %). Cette hausse est comparable en Loire-Atlantique 
(+5,4 %), mais elle a davantage bénéfi cié aux campings du 
littoral (+6,9  %).
Cette  hausse de fréquentation a une nouvelle fois bénéfi cié 
aux campings 4 et 5 étoiles (+9,4 %), majoritaires dans  la ré-
gion, au détriment des 3 étoiles qui voient leur fréquentation 
chuter de 5,5 % sur un  an.

Les  hôtels à  la  peine…
Mais  comme souvent, le bonheur des uns ne fait pas les af-
faires des autres. Ainsi, le bilan est nettement plus contrasté 
dans l’hôtellerie. Entre avril et septembre 2023, les établisse-
ments ligériens ont enregistré 4,5  millions de nuitées (-2,1 % 
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sur un an), alors que leur fréquentation est quasi stable en 
France métropolitaine (+0,3 %). Au niveau national, c’est la 
deuxième baisse la plus élevée après la  Corse.
La  clientèle française est moins présente que lors de la sai-
son précédente (-2,7 %), comme au niveau national (-3,2 %). 
Cela s’explique d’abord par le net recul des nuitées pour mo-
tif professionnel dans la région : -335 000 nuitées sur un an, 
soit une baisse de 14,8 % par rapport à 2022.  Une tendance 
liée selon l’Insee « au développement des pratiques de tra-
vail à distance qui favorise les réunions en visioconférence au 
détriment des déplacements professionnels ». Mais égale-
ment à « l’essor des plateformes de location d’hébergements 

par des particuliers » type Airbnb, 
qui absorbe également une partie 
de la clientèle  hôtelière.

...malgré  le retour  
des touristes  étrangers
Autre  enseignement de l’étude : 
l’augmentation de la clientèle 
étrangère dans les hôtels de la ré-
gion se confi rme. En effet, après un 
retour marqué des touristes étran-
gers lors de la saison 2022, leur 
fréquentation dans les hôtels ligé-
riens est encore en hausse en 2023 
(+2,2 % contre +6,6 % à l’échelle 
nationale). Par rapport à la saison 
estivale 2019, leur nombre de nui-
tées (30 800) est en hausse dans 
la région de  5,6 %. Comme dans les 
autres régions, le retour des Britan-
niques se confi rme avec un nombre 
de nuitées record dans les hôtels 
de la région en 2023 (+30,3 % par 
rapport à la saison 2022), occu-
pant toujours la première position. 
Un affl ux anglo-saxon en grande 
partie dû à la Coupe du monde 
de rugby. Les Belges restent deu-
xièmes (en baisse de 4,4 % sur un 
an), devant les Allemands (-3,4  %).

En  Loire-Atlantique, la fréquentation dans les hôtels conti-
nue de baisser (-5,9 % sur un an) et s’éloigne de son ni-
veau d’avant-crise sanitaire (-8,6 % par rapport à 2019). Une 
baisse qui concerne autant le  littoral que la métropole nan-
taise et qui s’explique par la chute de la clientèle française 
(-7,5 %). A contrario, le nombre de nuitées dans les hôtels 
vendéens est en hausse de 3,2  %.

Hébergement  et restauration : 
des  chiffres d’affaires en  hausse
Dans  ce contexte, sous l’effet combiné de la hausse du 
nombre de nuitées et des prix (+4,6 % en moyenne), le 
chiffre d’affaires du secteur de l’hébergement a augmenté de 
8 % entre avril et septembre 2023 par rapport à la même pé-
riode en 2022. Une  progression légèrement plus faible qu’à 
l’échelle nationale (+10 %). À noter enfi n que cette hausse 
d’activité se répercute également dans la restauration, où le 
chiffre d’affaires du secteur a augmenté de 9,2 % sur un an, 
bien aidé par une hausse de 5,5 % des  prix.  
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CRISE IMMOBILIÈRE : 
COMMENT SURFER SUR LA VAGUE ?
Le CIC Ouest et le Club Immobilier Nantes Atlantique 
(Cina) proposent le 21 mars prochain à Nantes une 
conférence sur la crise immobilière sur le thème  
“La vague : comment la saisir et la surfer ?”.
Un événement organisé dans le cadre du cycle 
préparatoire de la 2e Biennale de l’immobilier,  
qui s’adresse à tous les professionnels impactés par 
cette crise : dirigeants, managers et professionnels 
de l’immobilier et de ses métiers connexes, mais 
également des secteurs de l’artisanat et du BTP.
Cette soirée sera animée par la consultante en 
stratégie carrière Marie-Charlotte Girard, et Benoit  
Pineau, préparateur mental de dirigeants et 
sportifs. Tous deux y partageront leur expérience 
d’accompagnateurs de dirigeants et cadres 
d’entreprises dans l’objectif de proposer aux 
participants des conseils opérationnels pour prendre  
le recul et la hauteur nécessaires pour vivre aujourd’hui 
au mieux cette crise, tout en préparant demain.
L’occasion, pour les participants, de remettre en 
question leurs pratiques et leurs habitudes de travail. 
Car même si elle semble plus structurelle que 
conjoncturelle, cette crise va modifier en profondeur  
le paysage entrepreneurial, les structures,  
ainsi que les femmes et les hommes qui travaillent  
à la fabrique de la ville.
Comment vivre ces changements ? Comment absorber  
les chocs successifs, tenir dans la durée et traverser 
cette période en préservant ses ressources,  
sa santé physique et mentale, ses pleines capacités  
de repositionnement ou d’innovation… ? Autant 
de questions qui seront abordées lors de cette soirée.

Conférence gratuite  
et ouverte à tous le jeudi 

21 mars, de 18h à 20h,  
à l’Espace CIC Ouest,  

situé 2 avenue Jean-Claude 
Bonduelle à Nantes.

Inscription : 
lnkd.in/eEnxjPjS
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CONFÉRENCE SUR LA FRANCE D’APRÈS
Politologue et directeur du département Opinion de l’Ifop, 
Jérôme Fourquet dressera le tableau politique de la France 
d’après lors d’une conférence organisée par le Cera,  
le 9 avril, à l’Ices, à La Roche-sur-Yon.
« Comment fixe-t-on son choix électoral dans cet archipel 
qu’est devenue la France ? De quel poids pèsent les 
singularités individuelles au regard des variables sociales et 
de l’environnement géographique ? Vers quel type de dessein 
collectif les nouveaux déterminants du vote nous conduisent-
ils ? » Pour répondre à toutes ces questions, Jérôme Fourquet 
a arpenté le territoire. Il a collecté des données statistiques, 
dressé des cartes et tracé des graphiques repérant les 
facteurs contextuels qui, aujourd’hui, façonnent le vote.
Lors de cette intervention, l’auteur de L’Archipel français en 
2019 et de La France sous nos yeux en 2021, aux Éditions  
du Seuil, livrera les clés essentielles de son travail pour 
comprendre les principales mutations de la société française 
et décrypter les évolutions récentes de son paysage politique.

Mardi 9 avril, 18h30, à l’Ices, 17 Boulevard des Belges,  
La Roche-sur-Yon.
Inscriptions : Le-cera.com.
Tarif : 20 €, gratuit pour les moins de 30 ans et les adhérents 
du Cera.
Renseignements : contact@le-cera.com
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TAUX D’INTÉRÊT
TAUX REFI DE LA BCE 4,50 %

INDICE DE RÉFÉRENCE 
LOYERS ACTIVITÉS TERTIAIRES - ILAT  

(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

ILAT DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

2e TRIMESTRE 2023 130,64 + 6,51 %

3e TRIMESTRE 2023 132,15 + 6,12 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX – ILC

EN NIVEAU ÉVOLUTION 
ANNUELLE

2022 T2 123,65 + 4,43 %

2022 T3 126,13 + 5,37 %

2022 T4 126,05 + 6,29 %

2023 T1 128,68 + 6,69 %

2023 T2 131,81 + 6,60 %

2023 T3 133,66 + 5,97 %

Selon la loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie l’article L145-34 
du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés pour la révision des 
baux commerciaux :

- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ; 
-  l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que 

commerciales.

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2024 : 3 864 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute 

l’année, le gouvernement ayant décidé de fixer 
désormais un seul plafond par an (46 368 €).

SMIC AU 1ER JANVIER 2024
HORAIRE MENSUEL (35 h)

11,65 € 1 766,96 €

INDICE NATIONAL BÂTIMENT 
(Tous corps d’état)

DÉCEMBRE NOVEMBRE VARIATION 
MENSUELLE

VARIATION 
ANNUELLE

130,6 130,3 0,2  % 3 %

INDICE DE RÉFÉRENCE LOYERS - IRL 
(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

IRL DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

1e TRIMESTRE 2023 138,61 + 3,49 %

2e TRIMESTRE 2023 140,59 + 3,50 %

3e TRIMESTRE 2023 141,3 + 3,69 %

4e TRIMESTRE 2023 142,06 + 3,50 %

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) 

Ce changement de base n'affecte en rien le niveau 
de l’indice et son évolution.

JANVIER (1) 
2024

JANVIER 
2023

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 118,19 114,60 + 3,1 %

INDICE  
HORS TABAC 117,16 113,86 + 2,9 %

(1) Données partielles.

INDICES FÉVRIER

Jérôme
 Fourquet
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Loire-Atlantique
INDUSTRIALISATION

ALLIANCE ENTRE EQUIUM  
ET LE GROUPE ARMOR

Implanter dans la région des Pays de la Loire une industrie 
française de pompes à chaleur. C’est l’ambition affichée par 

Equium, une deeptech basée à Saint-Herblain, qui souhaite à 
présent asseoir sa stratégie d’industrialisation.

 « Face aux mastodontes déjà présents sur le marché des 
pompes à chaleur, il faut s’entourer d’acteurs qui vont apporter un 

savoir-faire d’industrialisation et être complémentaires pour être 
crédibles », introduit Cédric François, le fondateur d’Equium, qui 

développe depuis 2017 une solution d’efficacité énergétique et 
de confort thermique tirée de la capacité des ondes acoustiques 

à transporter de la chaleur. Ses atouts : « Simple à installer et à 
utiliser, elle n’émet pas de bruit et réduit de 90 % le CO2 émis 

comparé à une chaudière gaz. »
À l’occasion d’une nouvelle levée de fonds de 3 M€ finalisée 
fin décembre, la société a donc fait entrer dans son capital le 

groupe Armor, qui a pris une participation minoritaire (non 
précisée) et siège désormais au conseil d’administration de la 
start-up. Parmi les nouveaux investisseurs figurent aussi Martin 

Fornage, cofondateur d’Enphase (secteur de l’énergie) et Pierre 
Trémolières, fondateur d’Accenta (décarbonation des bâtiments), 
aux côtés des actionnaires historiques que sont l’industriel Ateq, 

le family office Enthéos et PLP, le fonds d’investissement de la 
Région Pays de la Loire, qui se réengagent dans ce second tour 

de table.
Objectif ? « Consacrer ces deux prochaines années à des 

expérimentations et à l’industrialisation. » Une campagne 
à taille réelle est prévue à partir d’octobre tout d’abord à 

Angers avec Bouygues Immobilier et des discussions seraient 
en cours avec des bailleurs sociaux. Le lancement de la 

commercialisation est quant à lui annoncé pour fin 2025. La 
société installée à Saint-Herblain depuis 2019 pourrait alors 

déménager pour accompagner cette montée en puissance. Les 
effectifs suivront. L’équipe aujourd’hui composée de 15 salariés 
va déjà s’étoffer cette année avec l’arrivée de quatre ingénieurs.

Florence FALVY
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Aux Sables d’Olonne,  
le chantier naval Privilège 
Marine est passé sous 
le contrôle du groupe 
tchèque PPF. 

Cédric
François
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Loire-Atlantique
DÉVELOPPEMENT

OSE IMMUNOTHERAPEUTICS ET 
ABBVIE NOUENT UN PARTENARIAT

C’est une étape importante dans le développement d’OSE 
Immunotherapeutics, société nantaise de biotechnologie 

(60 personnes, CA non communiqué). Celle-ci a signé 
avec le géant américain Abbvie un partenariat visant 
à développer OSE-230, un anticorps monoclonal 

innovant dans le traitement de l’inflammation chronique 
et sévère. Pour rappel, un anticorps monoclonal est une 

molécule quasiment identique aux anticorps fabriqués par 
notre corps à la différence près qu’elle est produite en 

laboratoire.
Selon les termes de l’accord, Abbvie obtient une 

licence mondiale exclusive pour développer, fabriquer 
et commercialiser OSE-230. À la clé pour OSE 

Immunotherapeutics : 48 M$ à la signature du contrat, 
et jusqu’à 665 M$ supplémentaires pour les étapes de 

développement, réglementaires et de commercialisation. 
Par ailleurs, la société nantaise pourra recevoir des 

redevances échelonnées sur les ventes nettes mondiales 
d’OSE-230. « Ce partenariat représente une avancée 

majeure dans le développement de notre société et 
témoigne de la valeur de nos capacités d’innovation en 

R&D », a réagi Nicolas Poirier, directeur général.
Gildas PASQUET

©
 O

SE
 Im

m
un

ot
he

ra
pe

ut
ic

s

©
 E

qu
iu

m
 

Vendée •• RACHAT
PRIVILÈGE MARINE EST PASSÉ  
SOUS PAVILLON TCHÈQUE
Aux Sables d’Olonne, le chantier naval Privilège Marine, spécialisé dans 
la construction de catamarans de luxe, a été repris le 26 janvier dernier 
par le Tchèque PPF Group (groupe financier).
Fondé en 1985, Privilège marine, un chantier naval spécialisé dans 
la conception et la construction de catamarans de luxe dédiés à la 
grande croisière, produit entre 12 et 15 bateaux par an (17 M€ de CA 
en 2023). Malgré un carnet de commandes bien rempli, supérieur à 
50 M€, il connaissait de lourdes difficultés financières. « La société 
était au bord de la cessation de paiement, avec plus de 20 M€, quand 
PPF Group, qui a le souhait de développer son pôle nautisme, s’est 
porté à son secours », confirme Thierry Legros, directeur général 
délégué au sein de Privilège Marine. Selon le dirigeant, le fonds 
d’investissement familial a injecté plus de 4 M€ dans le chantier 
naval pour lui éviter une procédure collective et repris l’ensemble du 
personnel, « entre 170 et 200 personnes ».
Ce rachat s’accompagne d’une nouvelle organisation opérationnelle. 
Gildas Le Masson, qui dirigeait jusqu’alors la société Nautitech 
catamarans, un constructeur de multicoques implanté en Charente-
Maritime, a été nommé CEO de Privilège Marine. Il prendra ses 
fonctions le 18 mars. Quant à Gilles Wagner, l’ancien propriétaire du 
chantier, « il a quitté le groupe et nous accompagne désormais en tant 
que consultant ».
D’après le repreneur, l’accent sera mis sur l’innovation et 
principalement sur la recherche de solutions alternatives aux propulsions 
par énergie fossile, ainsi que sur le développement de la gamme. 
« Nous prévoyons de sortir deux à trois nouveaux modèles d’ici à 
2026. » S’il est prévu d’accroître la production, sans chiffre précis, 
l’effectif devrait lui passer à 300 personnes à horizon trois ans.
Florence FALVY
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Vendée   •• RÉSULTATS 
CLAIR  LAGON, CHAMPION DE  LA 

CROISSANCE  2023
Rachetée  en 2021 par Geoffroy Heber-Suffrin et son 
frère Antoine, Clair Lagon affiche des progressions 

records en 2023. Selon une enquête annuelle menée par 
Statista, l’entreprise basée aux Herbiers s’est hissée à la 

28e position sur 500 champions français  de la croissance. 
Première entreprise des Pays de la Loire et deuxième 

du secteur de la construction en France avec un taux de 
croissance annuel moyen de 84 %, elle a réalisé 4 M€ de CA 

en  2023.
«  Nous concevons des baignades artificielles, explique 

Geoffroy Heber-Suffrin, président de Clair Lagon. Cela 
implique la non-utilisation de produits chimiques dans le 

traitement de l’eau et aucun béton. Ainsi, les formes et les 
tailles de nos lagons sont parfaitement libres. » Il précise : 
« Nos équipes techniques ont développé un processus de
filtration lente, par sable, afin d’utiliser le moins d’énergie 
possible. Par ailleurs, nous construisons nous-mêmes nos 

lagons, depuis les premiers plans jusqu’à l’ouverture au 
public. Nous n’avons pas de  concurrents faisant des lagons 

entièrement en sable. C’est un espace 100 % naturel, si 
bien que l’expérience utilisateur n’est jamais cassée avec du 

béton ou un autre matériau. » Il ajoute : « Il existe 63 lagons
en fonctionnement en France. On peut les trouver chez 

quelques particuliers, mais la majorité de nos clients sont des 
professionnels de l’hôtellerie de plein air. C’est un outil 

marketing puissant leur permettant de monter en gamme et de 
retenir les familles sur site.  »

En  quatre ans, Clair Lagon est passée de 600 k€ de CA à 
4 M€ de CA en 2023 et prévoit d’atteindre 6 M€ en 2024. 

« On a racheté l’entreprise avec deux salariés, rappelle le 
dirigeant. Nous sommes une vingtaine désormais, dont deux 
personnes  aux États-Unis où l’on a ouvert une filiale en avril 

dernier. Nous avons déjà entériné nos premiers contrats 
et  commencerons les chantiers cet été, avec le renfort de 
l’équipe française. On vise entre 1,5 et 2 M$ de CA pour 

notre première année là-bas.  »
Sophie   COMTE
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Loire-Atlantique 
IMPLANTATION 
LAMARTINE  CONSEIL SE  POSITIONNE 
À  NANTES
Après  Lyon en 2013, Bordeaux en 2018 et Aix-Marseille en 
2019, c’est à Nantes que Lamartine Conseil poursuit son 
expansion avec l’arrivée de l’équipe dirigée par Guillaume 
Morineaux. Ce spécialiste des fusions-acquisitions 
et du droit des sociétés accompagne depuis plus de 
vingt ans des groupes nationaux et internationaux dans 
leur développement et plus particulièrement dans leurs 
opérations transactionnelles. Titulaire d’un Master II en Droit 
des affaires (Paris Dauphine), Guillaume Morineaux a exercé 
successivement au sein de Gide, Fidal et PwC Société 
d’Avocats, dont il était associé en charge du bureau de 
Nantes.  Il est accompagné dans ce nouveau challenge par 
trois avocats, Marie-Hélène Perin avec dix ans d’expérience 
au sein de PwC Société d’Avocats et Cornet Vincent Segurel, 
qui intervient en fusions-acquisitions et en droit des sociétés, 
Aude Guillerme forte de six ans d’expérience comme juriste 
d’entreprise chez Eurofins et deux ans au sein de PwC 
Société d’Avocats en fusions-acquisitions et en droit des 
sociétés, et Maxence Colcombet avec dix ans d’expérience 
au sein de PwC Société d’Avocats qui intervient dans les 
différents domaines de la fiscalité et en particulier la fiscalité 
 immobilière.
Lamartine  Conseil, qui compte désormais 22 associés 
avec six bureaux en France, vient de recevoir le  1er prix 
ex-aequo du cabinet d’avocats de l’année décerné en 
2023 par Private Equity  Magazine.
Éric   CABANAS

L’équipe de Lamartine 
Conseil à Nantes (de g. à d.) : 

Marie Hélène Perin, 
Guillaume Morineaux, 

Aude Guillerme et Maxence 
Colcombet.
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Installée à L’Herbergement, 
la société Codilab va prendre 
ses quartiers à Montaigu 
à l’horizon 2025. 

©
 P

VA
 A

rc
hi

te
ct

ur
e

©
 C

la
ir 

La
go

n

NANTES | VERTOU | LA BAULE NANTES | VERTOU | LA BAULE 
CLISSON | BASSE GOULAINE CLISSON | BASSE GOULAINE 

NANTES | VERTOU | LA BAULE 
CLISSON | BASSE GOULAINE 

LA ROCHE SUR YON | PORNICHETLA ROCHE SUR YON | PORNICHETLA ROCHE SUR YON | PORNICHET

EXPERTISE COMPTABLE

AUDIT CONSEIL

SOCIAL & PAIE

JURIDIQUE & FISCAL

Rendre simple et naturel l’entrepreneuriat

02 40 40 35 35

Vendée   •• TRANSFERT
CODILAB  VA DÉMÉNAGER À  MONTAIGU POUR DOPER 
SA  CROISSANCE
Son  site de L’Herbergement étant devenu trop exigu, le fabricant de compléments alimentaires  Codilab va 
déménager en 2025 à Montaigu. Montant de l’opération : 20  M€.
«  Aujourd’hui, notre activité est au ralenti car notre site actuel, que nous louons, est à saturation. Il est 
situé en plein centre de L’Herbergement et il n’y a pas d’extension possible. Et comme nous ne pouvions 
pas transférer nos activités sur notre autre site basé à Sérent, en Bretagne, nous construisons une nouvelle 
usine à Montaigu, dans le parc d’activités Les Marches de Bretagne  qui va nous permettre de doubler
nos capacités de production », explique Louis Jouffrault, qui dirige cette entreprise fondée en 2002 et 
appartenant au groupe Biofarma depuis 2022. L’enveloppe allouée à ce projet s’élève à 20 M€, « 18 M€ 
injectés dans la construction et 2 M€ dans l’acquisition de machines », détaille son associé Laurent 
Renner, par ailleurs directeur administratif et financier de  Codilab.
Les  travaux ont été lancés en décembre dernier pour une livraison attendue en avril 2025. L’entreprise, 
qui fabrique pour le compte de tiers des compléments alimentaires sous forme sèche (poudre, 
comprimé, gélule), sera alors rebaptisée Biofarma Montaigu pour gagner en visibilité. Sur une parcelle 
de  30 000 m2, le bâtiment occupera une superficie de 7 500 m2 (contre 4 800 m2 pour le site actuel) 
avec une extension possible de plus de 5 000 m2. Le futur site abrita 26 lignes de production, soit dix 
de plus comparé à  aujourd’hui.
La  taille de l’entreprise va elle aussi augmenter rapidement. L’effectif devrait en effet passer de 90 salariés
à une centaine de personnes dans deux ans et à 150 à horizon cinq ans. «  14 embauches sont notamment 
prévues cette année », précisent les dirigeants. Le chiffre d’affaires prévisionnel de la société devrait 
s’établir à 19 M€ cette année, contre 17,4 M€ lors du précédent  exercice.
À  noter que la cérémonie de la première  pierre est prévue le 3 avril  prochain.
Florence   FALVY
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Loire-Atlantique 
IMPLANTATION 
UN  PROJET D’USINE  OUTRE-
MANCHE POUR  LHYFE
Après  les inaugurations fin 2023 de deux unités en 
Occitanie et Bretagne, le producteur et fournisseur nantais 
d’hydrogène vert Lhyfe prépare l’implantation d’un site 
de production à Wallsend, près de Newcastle, dans le 
nord-est de l’Angleterre. Cette nouvelle unité, qui sera 
située sur un terrain de 1,6 hectare sur le site d’une 
ancienne usine électrique, aura une capacité de 20 MW
et visera la production de huit tonnes  d’hydrogène vert 
par jour, à destination de l’industrie et des transports. Le 
projet est soutenu par Shepherd Offshore, fournisseur de 
services dans les domaines maritimes et énergétiques. 
“Lhyfe Wallsend”, du nom de ce nouveau site, 
utilisera de l’électricité verte provenant du réseau, et 
l’entreprise explique également étudier « la possibilité 
de s’approvisionner en électricité à partir de ressources 
renouvelables locales, telles que l’énergie solaire et 
l’énergie éolienne  ».
Si  l’accord foncier pour le terrain qui accueillera l’usine 
a été signé, le projet est  encore conditionné par 
« l’obtention du permis de construire et d’une décision 
d’investissement financier  ».
Gildas   PASQUET

Le terrain qui doit accueillir le site 
de production de Lhyfe est situé près 
de Newcastle.
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Loire-Atlantique  •• CRÉATION 
ZEST  FOR LIFE : 

DE  NOUVELLES ÉTAPES EN  VUE
Vivant  avec la maladie de Crohn, É lodie Basset a lancé en novembre 

dernier Zest for Life pour amé liorer la qualité  de vie des personnes 
atteintes  de maladies chroniques (20 millions seraient concernées 

en France). Prochaines étapes : une levée de fonds, une recherche 
clinique et une orientation vers le  BtoB.

Zest  for Life, c’est une solution 100 % digitale, accessible sur 
smartphone ou depuis un ordinateur, destinée aux personnes malades 

chroniques (physiques ou psychiques). « Nous comptons pour 
le moment une trentaine d’utilisateurs, âgés entre 25 et 35 ans. 

C’est un bon début », dixit É lodie Basset, ingénieure en éducation 
thérapeutique et cofondatrice de la start-up aux côtés d’Alice du Verne. 

Les deux associées s’appuient sur une équipe de 37 soignants libéraux : 
diététiciens, psychologues, infirmiers, kinésithérapeutes. « Dans un 

premier temps, les utilisateurs mesurent leur qualité de vie. S’ensuit un 
entretien d’une heure en visio pour évaluer leurs besoins  (mieux gérer 

sa fatigue au quotidien, reprendre confiance en soi, retrouver du plaisir 
en mangeant...) et dé finir ensuite un programme personnalisé  sur-

mesure dont la duré e moyenne est de trois mois. » La personne a alors 
accè s à  des sessions de e-learning, qu’elle reçoit toutes les semaines, 
à faire à  son rythme. Via un tchat sécurisé, elle peut é changer avec un 

coach dédié. Trois autres visios permettent de faire le point pendant 
le parcours avant un bilan pour mesurer les progrè s. Le prix de ce 

programme s’élève à 229 € HT. Un dispositif numérique qui pourrait, à 
terme, être remboursé.  

La  start-up hébergée au sein du start-up studio nantais Imagination 
Machine envisage en effet de lever entre 500 k€ et 1 M€ auprès de 

business angels et fonds spécialisés en santé, au cours du premier 
semestre 2024, pour s’entourer d’une équipe et lancer dans le courant  

de cette année une recherche clinique. Dans le même temps, un 
autre projet pourrait aboutir, consistant à « entrer dans le monde des 

entreprises et favoriser les bien-être des salariés », sachant que 
« 11 millions de personnes atteintes de maladies chroniques continuent 

de travailler  ». Le  duo féminin table sur 500 abonnés  au terme d’une 
année de  lancement.

Florence   FALVY
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Vendée  •• INNOVATION 
STINGRAY,  UNE PREMIÈRE MONDIALE  
À O’GLISS  PARK
Une  vitesse maximale de 50 km/ h, une longueur de descente de 640 m, 
et un design spectaculaire en forme de raie manta. Stingray, la nouvelle 
attraction d’O’Gliss Park a tout pour plaire aux amateurs de sensations fortes. 
Situé au Bernard, à 15 minutes du littoral, le parc aquatique vendéen étoffe 
son  offre avec quatre toboggans supplémentaires perchés à 26 mètres de 
haut. Montant de l’investissement : 6 M€. « C’est une exclusivité mondiale
qui plongera nos visiteurs dans une aventure aquatique qui marquera les 
esprits », se réjouit Michaël Thibaud, dirigeant du groupe Océano Loisirs, 
propriétaire d’O’Gliss Park et O’Fun  Park.
Pouvant  accueillir jusqu’à 1 000 visiteurs à l’heure, la structure va permettre 
de doubler la capacité d’accueil du parc. « Pour O’Gliss Park qui est ouvert 
uniquement l’été, l’enjeu est à la fois de réduire l’attente devant les attractions 
et d’augmenter la fréquentation, souligne Clément Trigatti, responsable 
communication. À terme, nous visons les 230 000 visiteurs par an. » L’été 
dernier, le parc a réussi à attirer 210 000 personnes malgré des conditions 
météo maussades. Conçu et fabriqué par le géant turc Polin Waterparks, 
Stingray est en cours d’installation par la société Edsun (Tiffauges), spécialiste 
français des aires de jeux aquatiques. Débuté en  décembre, le chantier doit 
s’achever fin avril, soit deux mois avant le coup d’envoi de la saison. Cette 
année, O’Gliss Park sera ouvert du 22 juin au 8 septembre. « Après une 
belle arrière-saison l’an dernier, nous avons décidé d’ouvrir une semaine 
supplémentaire », annonce Clément Trigatti. À partir du 1er mai, une autre 
nouveauté sera à découvrir : O’Tel Park, 50 hébergements de plein air 
répartis sur quatre hectares. Le groupe Océano Loisirs, qui emploie
20 salariés permanents et jusqu’à 300 renforts saisonniers en haute saison,
a réalisé en 2023 un chiffre d’affaires stable par rapport à l’année 
précédente : 8,50  M€.
Alexandrine   DOUET©
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Quel est le métier de Bailly-
Quaireau aujourd’hui ?
Bailly-Quaireau est une entreprise 
du négoce du bâtiment spécialisée en 
quincaillerie, menuiserie intérieure et 
extérieure. Nous sommes le seul né-
gociant BtoB en France à avoir un panel 
d’articles aussi large. Nos commerciaux 
rayonnent sur cinq départements : la 
Vendée, la Loire-Atlantique, le Maine-
et-Loire, les Deux-Sèvres et le nord de 
la Charente-Maritime. Mais nous livrons 
aussi dans toute la France métropoli-
taine et les Dom-Tom.

Qui sont vos clients ?
Nous avons 5 000 clients. Nous réa-
lisons 97 % de notre chiffre d’affaires 
auprès des professionnels : 70 % au-
près des artisans, 15 % auprès des in-
dustriels, 12 % avec les collectivités et 
seulement 3 % auprès des particuliers. 
Notre client historique, c’est le menui-
sier bois : il représente 65 % de notre 
clientèle et nous sommes capables de 
lui fournir tout ce dont il a besoin, à 
l’exception de l’isolation.

« LA LOGISTIQUE
POUR SE

DIFFERENCIER »
Spécialisée dans le négoce de quincaillerie, menuiserie intérieure et extérieure,  

Bailly-Quaireau est une entreprise familiale centenaire basée à Mâché, en Vendée. 
Avec 100 000 références au catalogue et 5 000 clients à satisfaire, Franck Quaireau,  

son président, a fait de la logistique la colonne vertébrale du développement de sa PME.  
Dans un secteur ultra-concurrentiel, préparer et livrer ses commandes  

en moins de 24 heures, dans toute la France, est un facteur clé de pérennité.

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Bailly-Quaireau a plus de 130 ans. 
Quelle est son histoire ?
L’entreprise a été fondée en 1892 à Chal-
lans par la famille Bailly. On y vendait 
des vis mais aussi de la vaisselle. Pendant 
100 ans, trois générations se sont succé-
dé. En 1994, faute de repreneur familial, 
André Bailly a vendu sa quincaillerie à 
mon père, Michel Quaireau. Ce dernier 
était alors le bras droit de Louis-Claude 
Roux, l’autre grand quincaillier historique 
de la ville. Son patron venait de décéder 
et l’entreprise allait sans doute se faire 
reprendre par une grosse enseigne1. Mon 
père, qui approchait de la quarantaine, a 
préféré partir et racheter une quincaille-
rie indépendante.
Bailly était alors une petite PME de 23 
salariés. La clientèle était essentielle-
ment composée d’artisans bois et de 
quelques industriels, basés le long de 
la côte vendéenne jusqu’à La Roche-
sur-Yon et un peu dans l’Ouest. C’était 
une institution avec un fort savoir-faire. 
André Bailly était très proche de ses sa-
lariés. Mon père et lui partageaient de 
belles valeurs humaines. De leur ren-
contre est née une profonde amitié.

Comment votre père 
a-t-il ensuite développé 
l’entreprise ?
Il y a 30 ans, la quincaillerie était une 
entreprise vieillissante, avec un potentiel 
sous-exploité. Mon père lui a redonné 
une dynamique commerciale. La plus 
grosse impulsion fut, en 2002, de dé-
ménager la quincaillerie dans une zone 
artisanale de Challans. Nous avons gar-
dé la boutique historique du centre-ville 
pour le particulier. 2016 a été le second 
tournant majeur de l’entreprise en dé-
ménageant notre siège social à Mâché à 
des fins logistiques principalement, tout 
en gardant nos deux sites challandais.

Quel est votre parcours ?
Après un diplôme en commerce obtenu 
en 1997, j’ai rejoint l’entreprise familiale 
pour faire la saison. L’expérience m’a 
plu et j’ai décidé de rester. La passion de 
mon père pour la quincaillerie est deve-
nue la mienne.  

1  Deux ans après le départ de Michel Quaireau, 
son ancienne entreprise a été vendue au groupe 
Point P.

©
 B

en
ja

m
in

 L
ac

he
na

l



Franck
  QUAIREAU

Président de  
Bailly-Quaireau
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Vous  avez toujours su 
que  vous vouliez reprendre 
l’entreprise  ?
Oui,  dès le départ. Je n’ai jamais eu le 
moindre doute à ce sujet. J’ai vu son 
potentiel. Je suis tombé amoureux de 
l’entreprise, de son environnement. Mon 
père m’a alors dit que je devrais absolu-
ment connaître et me former aux métiers 
de l’entreprise. Chauffeur livreur, logis-
tique, comptabilité, marketing, commer-
cial :  j’ai tout testé, ou presque. Trois ans 
plus tard, j’ai pris la responsabilité de la 
branche panneaux et menuiserie, qui re-
présentait alors 15 % du chiffre d’affaires. 
Dix ans plus tard, grâce à un travail 
d’équipe, on était passé à 45 %. Ce fort 
développement m’a rendu légitime pour 
reprendre un jour  l’entreprise.

Que  voulez-vous dire  
exactement  ?
Si  je revendique avec fi erté d’être “le fi ls 
de” mon père, je refuse tous les passe-
droits. Ma place de dirigeant, je suis allé 
la chercher. Quand vous êtes le fi ls du 
patron, celui-ci est plus exigeant avec 
vous qu’avec n’importe quel autre sala-
rié. Je  lui en suis très reconnaissant. Car 
c’est grâce à son exigence que je suis 
devenu directeur commercial en 2010. 
Depuis février 2020, je suis président. 
Mon père, lui, est à la retraite même s’il 
est offi ciellement directeur général, une 
fonction avant tout  honorifi que.

Pour  les 130 ans de 
l’entreprise, vous avez  rénové 
la boutique historique 
de Challans. Pourquoi  ?
Cette  boutique, ce sont nos racines. C’est 
un patrimoine, une institution challan-
daise qu’il fallait préserver. Des quin-
cailleries d’autrefois comme celle-ci, 
aussi belles, avec des étagères et esca-
liers en bois,  il n’en existe plus. Certes, 
c’est un gros investissement, 800 000 € 
au total. Mais si nous faisions tomber ce 
bâtiment, nous nous mettions à dos tous 
les  habitants.
La  boutique a rouvert ses portes à l’été 
2023, après 18 mois de travaux. Ancien-
nement  "Bailly-Quaireau centre-ville ", 
nous  l’avons rebaptisée  "La quincaille-
rie Bailly ", en hommage aux fondateurs. 
Elle s’adresse plutôt à une clientèle de 
 particuliers.
Tout  a été refait et restauré à l’ancienne. 
Sur les 600 m², nous avons gardé le 
cœur du magasin, une centaine de 

mètres carrés environ. Le reste est de-
venu un immeuble d’habitation. Nous 
sommes en train de réinstaller de vieux 
outils pour raconter l’histoire de cette 
boutique qui,  d’une certaine façon, a re-
trouvé sa vocation d’origine. Autrefois, 
on y trouvait de tout. Aujourd’hui, c’est à 
la fois une quincaillerie et une drogue-
rie, où l’on peut faire affûter ses cou-
teaux ou acheter de la décoration. Parmi 
les visiteurs, il y a autant de curieux que 
 d’acheteurs.

La  logistique occupe une 
place essentielle dans votre  
stratégie de développement. 
Laquelle et pourquoi  ?
Dans  un secteur aussi concurrentiel que 
le négoce en quincaillerie,  il faut savoir 
se différencier : c’est primordial. La  lo-
gistique contribue à assurer la péren-
nité de l’entreprise. D’autant que nous 
gérons un catalogue de 100 000  réfé-
rences.
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Il  y a 30 ans, la quincaillerie 
était une entreprise vieillissante, 
avec  un potentiel sous-exploité. 
Mon père lui a redonné 
une dynamique  commerciale.
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Pour correspondre à chaque habitude 
et besoins de nos clients, nous avons 
opté pour une logistique agile et mul-
ticanale. Concrètement, nous sommes 
capables de prendre une commande le 
soir à 17h30 pour la livrer le lendemain 
à Strasbourg. Quels que soient la quan-
tité, le délai et le lieu de livraison, nous 
nous adaptons à toutes les demandes, 
sans que cela change le fonctionnement 
de notre côté. Notre force, c’est notre ré-
activité, y compris vers les Dom-Tom où 
les colis arrivent chez nos clients à J+3.
Le premier étage de notre stratégie lo-
gistique, c’est notre logiciel ERP. C’est en 

quelque sorte le cerveau de l’entreprise. 
Il nous permet de piloter au quotidien 
nos différents métiers (approvisionne-
ment, marketing, livraison) avec sou-
plesse et en levant toutes les contraintes.
Cette logistique s’appuie aussi sur 
deux entrepôts. Celui de Fonte-
nay-le-Comte2 dédié à la menuiserie 
et à la livraison sur chantier. Et celui 
de Mâché. Jusqu’en 2016, ce dépôt et 
notre siège social se trouvaient à Chal-
lans. Dans le cadre de la transmission 
de l’entreprise, nous avons pris la dé-
cision d’investir dans un nouveau site, 
plus moderne. Il se trouve au bord de la 
quatre-voies Challans - La Roche-sur-
Yon, un emplacement stratégique, à la 
fois visible et très accessible pour les 
transporteurs.
En quincaillerie, en conservant la même 
superficie au sol (3 000 m²), nous stoc-
kons déjà 30 % de marchandises en plus 
et nous avons la capacité, si besoin, de 
stocker jusqu’à sept fois plus qu’aupara-
vant. D’abord, parce que nous stockons 
plus haut, jusqu’à dix mètres, contre 
huit précédemment. Ensuite, parce que 
nous avons investi dans un logiciel 
WMS pour optimiser la gestion des flux 
et réduire le temps de préparation des 
commandes pour l’ensemble de nos 
références : nous sommes un des seuls 
quincaillers du grand Ouest à en avoir 
un. Dans le futur, nous aurons la possi-
bilité de renforcer la capacité de stoc-
kage Quincaillerie en ajoutant d’autres 
automates de préparation. Quant à l’ac-
tivité Panneaux, notre surface de stoc-
kage est de 2 500 m² contre 6 000 m² 
auparavant. Pour autant, notre robot de 
préparation nous a permis de doubler 
notre capacité de stockage.

Quel est le principe du 
logiciel WMS ?
Le logiciel optimise les flux de prépa-
ration de commandes grâce à une sorte 
d’inventaire permanent du stock. Tout au 
long de la journée, un algorithme cal-
cule la rotation des articles, c’est-à-dire 
la fréquence à laquelle ils sont com-
mandés, et les place ensuite selon leur 
taille et leur volume à divers endroits. 
C’est pourquoi tout article est systéma-
tiquement mesuré et pesé avant d’être 
stocké.
Cette logique d’optimisation des flux 
implique qu’un produit n’est jamais 
stocké au même endroit. C’est un stoc-
kage dynamique. Il peut même être 
stocké en différents points pour   

La boutique du centre-ville de Challans  
a entièrement été rénovée.
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Franck Quaireau, au cœur de 
l’entrepôt de Mâché. Les marchandises 
y sont stockées jusqu’à dix mètres 
de haut, contre huit dans l’ancien 
dépôt. La capacité de stockage a déjà 
augmenté de 30 %.
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que chaque préparateur puisse le trouver 
le plus rapidement possible sur son che-
min, sans faire d’allers-retours inutiles  
dans les allées. Cette logistique permet 
de préparer plusieurs commandes à la 
fois. Grâce à ce logiciel WMS, nous avons 
considérablement optimisé notre temps 
de préparation puisque nous avons divi-
sé le nombre de pas des magasiniers par 
sept par rapport à l’ancien  entrepôt.
La  deuxième révolution sur le site de 
Mâché, c’est d’avoir investi 1,5 M€ dans 
un  distributeur automatique de pan-
neaux (une de nos activités), pour ga-
gner, là encore, du  temps.

Autre  particularité 
logistique : vous disposez 
de  votre propre fl otte 
de camions. Pourquoi  ?
Sur  les 400 colis envoyés chaque jour à 
travers toute la France, 150 sont trans-
portés par nos propres camions, une 
fl otte composée de six poids lourds. Il 
s’agit de gros volumes  distribués dans 
un rayon de 130 km. Le reste est géré 
par des sous-traitants. Ce choix nous 
permet de maintenir un certain niveau 

de prix par rapport à nos  concurrents et 
d’être très réactifs.

En  2015, vous avez lancé le 
site  Referencebatiment.com. 
Quelle est sa vocation  ?
À  l’origine, l’objectif était d’aider nos 
clients BtoB à passer leurs commandes. 
Nous disposons d’un grand nombre de 
références dont la liste et le prix aug-
mentent régulièrement. Avoir un maga-
sin virtuel nous permet d’être à jour en 
permanence alors que le catalogue pa-
pier, lui, est vite obsolète. On peut aussi 
faire des  promotions plus facilement, 
mais aussi développer notre clien-
tèle hexagonale. Très vite, nous nous 
sommes également rendu compte du 
potentiel BtoC de ce site et nous l’avons 
ouvert aux particuliers. Les pros restent 
notre cible principale et disposent de 
tarifs préférentiels, avec des remises qui 
ne sont pas appliquées au grand  public.

Comment  s’articule votre 
stratégie  commerciale 
omnicanale  ?
Aujourd’hui,  le e-commerce représente 
10 % de notre CA. Les ventes magasins, 
elles, contribuent à 16 % de notre CA. 
L’artisan vient y chercher un large choix 
de produits immédiatement dispo-
nibles, mais aussi un conseil et la pos-
sibilité de voir le produit en vrai, dans 
nos salles d’exposition, accessibles aus-
si aux particuliers, clients de nos clients 
artisans. Le reste du CA (74 %), ce sont 
les commandes prises par nos 27 tech-
nico-commerciaux sur le terrain et les 
ventes  par téléphone. Le téléphone, 
c’est plus de 500 commandes réalisées 
par jour. Nos horaires sont adaptés à 
ceux des artisans, de 7h30 à 18h, non-
stop. Le pic d’activité a lieu entre 16h et 
17h30 pour une livraison le lendemain : 
25 % de nos ventes ont lieu sur ce cré-
neau-là. Le client a toujours le même 

Le  logiciel optimise les flux 
de préparation de commande  
grâce à une sorte d’inventaire 
permanent du  stock.
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Le site logistique 
de Fontenay-le-Comte.



IJ N°7191 - Vendredi 15 Mars 2024 33

Bailly-Quaireau 
en chiffres

• •  30 M€ de CA en 2023

• •  137 salariés

• •   4 agences commerciales : 
Challans, La Roche-sur-Yon, 
Carquefou, Île de La Réunion

• •   2 entrepôts logistiques  
en Vendée : Mâché et 
Fontenay-le-Comte

• •   35 000 références en stock 
sur 100 000 références gérées 
par an

••   600 fournisseurs dont  
150 partenaires réguliers

••   5 000 comptes clients

commercial au téléphone. Celui-ci 
connaît parfaitement son fonctionne-
ment, ses contraintes et peut ainsi plus 
facilement anticiper ses besoins. C’est 
un atout majeur.

Quel est votre regard  
sur le made in France et la 
réindustrialisation ?
Chez Bailly-Quaireau, nous faisons 
très attention aux choix de nos four-
nisseurs. La majorité d’entre eux sont 
français (60 % pour l’activité quincail-
lerie) ou européens (allemands, italiens 
et espagnols). Nous privilégions autant 
que possible le made in France, voire le 
made in Vendée. Ainsi, 90 % des me-
nuiseries extérieures que nous vendons 

la France ne pourra jamais rattraper 
son retard. Et puis le coût de production 
reste un frein énorme à la réindustria-
lisation.

Quels sont les autres enjeux 
de votre secteur ?
Nos clients artisans perdent en techni-
cité : ils fabriquent de moins en moins 
et deviennent des poseurs qui achètent 
des produits finis. Pour nous, cela im-
plique deux choses. D’abord, dévelop-
per notre offre de produits prêts à la 
pose, et sur ce point, nous sommes en 
retard. Et ensuite, investir massivement 
dans la formation de nos commer-
ciaux pour maintenir un fort niveau de 
connaissance produit afin d’offrir des 
conseils techniques adaptés.
Autre défi à relever : la baisse de fi-
délité des clients. D’un simple clic, ils 
peuvent trouver un produit au meil-
leur prix à l’autre bout de la France. La 
concurrence s’est élargie et nos marges 
ont baissé d’environ 7 à 8 % en 20 ans : 
c’est énorme. On essaie de compenser 
cette perte en nouant des partenariats 
avec nos fournisseurs afin de garantir 
un volume minimum de commandes 
ou en offrant toujours plus de services 
à nos clients.

La crise économique frappe 
de plein fouet le secteur 
du bâtiment. Quelles sont 
les répercussions sur votre 
activité ?
Face à cette crise économique que nous 
avons vu venir, ou plutôt ce ralentis-
sement économique, il était évident 
que nous devions élargir notre porte-
feuille, sans attendre. Il y a un an, j’ai 
donc décidé de recruter des commer-
ciaux spécialisés. Leurs missions : aller 
chercher de nouveaux clients profes-
sionnels et développer le volume d’af-
faires de ceux avec qui, jusqu’ici, nous 
travaillions peu. Et même si le dernier 
trimestre 2023 s’est révélé compliqué 
avec des commandes en légère baisse, 
je pense qu’on est train de récolter les 
fruits de cette stratégie. Ce qu’il faut 
retenir aussi, c’est que nous avons la 
chance d’avoir une majorité de clients 
qui travaillent sur la côte où les pro-
jets immobiliers restent dynamiques et 
orientés haut de gamme.
Nous restons optimistes pour cette an-
née. Les taux de crédit stagnent, voire 
baissent. Les banques rouvrent des dos-

sont fabriquées à moins de 100 km d’ici. 
Sur un produit comme les vis, c’est plus 
compliqué car la France n’en fabrique 
plus. Idem pour les serrures car il n’y a 
plus qu’un seul fabricant en France.
Pour moi, lorsqu’on parle de réindus-
trialiser la France, on a juste 30 ans 
de retard. L’État n’a pas suffisamment 
soutenu l’investissement industriel. Ré-
sultat, on a perdu nos fourneaux, qui 
fabriquaient l’acier, matière première 
essentielle en quincaillerie, et de nom-
breux savoir-faire. Dans certains do-
maines, très techniques comme l’élec-
troportatif (une visseuse par exemple), 

siers. L’inflation a sérieusement ralen-
ti. Plus de stabilité devrait remettre du 
baume au cœur, à condition que l’État 
aide à l’investissement des entreprises 
et des particuliers.

Quels sont vos projets ?
Notre gros projet du moment, c’est le 
salon Bailly Bat, un salon du bâtiment 
que nous organisons les 13 et 14 juin à 
notre siège de Mâché. 130 de nos four-
nisseurs partenaires y exposeront leurs 
produits et leurs nouveautés.
1 200 entreprises y sont attendues, 
uniquement sur invitation : des clients 
que nous voulons fidéliser et des 
prospects, dans un rayon de 130 km, 
que nous voulons séduire. Comme 
dans une foire, ils pourront bénéficier 
de meilleurs prix sur les commandes 
passées lors du salon, assister à des 
conférences ou bénéficier de forma-
tions. C’est un événement business, 
mais aussi une grande fête, avec dif-
férentes animations.  

2  Croissance externe en 2012. Rachat du négo-
ciant Roturier, une opportunité qui a permis de 
démarrer une nouvelle activité.
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Le site logistique  
de Fontenay-le-Comte.

Le site de Fontenay-le-Comte 
est dédié à la menuiserie.
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Bertrand
   Genachte
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Dans le contexte actuel de soutien du pouvoir d’achat face à 
la hausse de l’inflation et de recherche d’une juste rémuné-
ration du travail, la loi n°2023-1107 du 29 novembre 2023 
portant transposition de l’accord national interprofessionnel 
relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise apparaît 
particulièrement bienvenue.
Ce nouveau texte s’inscrit dans la continuité de la législation 
adoptée en 2019 et 2022 visant à favoriser la croissance des 
entreprises en valorisant le travail par l’intéressement des 
salariés aux bénéfices. Outre les mécanismes proposés en 
droit du travail que sont l’intéressement, la participation, la 
prime de partage de la valeur ou encore le contrat de partage 
de la plus-value, les partenaires sociaux et le gouvernement 
ont souhaité favoriser l’actionnariat salarié. Pour ce faire, la 
loi du 29 novembre 2023 a notamment amendé des dis-
positifs légaux existants, en particulier le dispositif d’actions 
gratuites.
Avant d’évoquer ces évolutions, il est utile de rappeler que 
le mécanisme des actions gratuites est légalement encadré, 
son régime juridique et fiscal n’étant pas issu d’une pratique 
contractuelle. En d’autres termes, sous réserve de respecter 
les dispositions légales, commentées par les services fiscaux, 
le risque de requalification du gain d’acquisition en rémuné-

LES ACTIONS
      GRATUITES
ONT LE VENT EN POUPE

La loi du 29 novembre 2023 prévoit de nouvelles 
dispositions favorisant l’actionnariat salarié via le  
dispositif d’actions gratuites. Zoom sur le régime 
juridique et fiscal associé à ce dispositif.

Par Nicolas PALOS et Bertrand GENACHTE, 
avocats associés du cabinet Cornet Vincent Ségurel

ration professionnelle est nul. Le niveau de sécurité juridique 
conféré à ce dispositif en fait un atout de taille par rapport aux 
mécanismes d’intéressement conventionnels (bons de sous-
cription d’actions, convention de partage de plus-value, etc.) ; 
ces derniers étant l’objet de contentieux nourris et d’une ju-
risprudence abondante, très largement en défaveur des bé-
néficiaires de tels instruments. En effet, en dehors des dispo-
sitifs légaux, intéresser un salarié ou un mandataire social au 
capital de sa société peut présenter un aléa, aux plans fiscal 
et social. La double casquette salarié (ou mandataire social) /
investisseur pouvant être retenue comme une seule qualifica-
tion donnant lieu au traitement social et fiscal des rémunéra-
tions professionnelles et non des plus-values sur titres.

Qu’est-ce que le dispositif d’attribution 
gratuite d’actions ?
Codifié dans le code de commerce, le dispositif des actions 
gratuites permet à une société (SA, SAS, SCA) d’attribuer 
gratuitement des actions ordinaires ou de préférence, exis-
tantes ou à émettre, à des salariés ou des mandataires so-
ciaux d’un groupe. À la différence des Bons de Souscription 
de Parts de Créateur d’Entreprise (BSCPE) par exemple, le 
bénéficiaire n’a rien à débourser.  
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Gratuit,  mais pas sans conditions. En effet, la loi a été pensée 
pour fi déliser le salarié ou mandataire social concerné. En ce 
sens, celui à qui la société les attribue n’en devient proprié-
taire qu’à l’issue d’une période obligatoire, dite d’acquisition, 
d’une durée minimum d’un an au cours  de laquelle il n’est 
titulaire que d’un droit de créance sur la société. Ce n’est qu’à 
l’issue de cette première période d’acquisition que le béné-
fi ciaire devient associé de la société et qu’il acquiert ainsi les 
droits fi nanciers et les droits de vote attachés à cette  qualité.
Il  est tout à fait envisageable de prévoir que l’acquisition dé-
fi nitive des actions gratuites sera subordonnée au respect 
de certaines conditions, telles qu’avoir la qualité  de salarié 
à l’issue de la période d’acquisition, avoir souscrit ou acquis 
des actions de la société, ou encore avoir réalisé des objectifs 
 économiques…
Éventuellement,  l’assemblée générale extraordinaire pourra 
prévoir une période de conservation (facultative) des actions 
reçues qui succédera à  la période d’acquisition ; la durée cu-
mulée des deux périodes ne pouvant être inférieure à deux  ans.

L’une  des nouveautés apportées par la loi du 29 novembre 
2023 réside principalement  dans le relèvement des pla-
fonds globaux d’attribution et le plafond individuel devenu 
 rechargeable.
Le  plafond général global, qui prévoyait que le nombre total 
d’actions attribuées gratuitement ne pouvait excéder 10 % du 
capital social, a été porté à 15 %. Ce plafond est même, sous cer-
taines conditions, porté à 20 % pour les PME lorsque  les actions 
gratuites sont attribuées à certaines catégories de personnel et 
à 30 % voire 40 % dans le cadre de plans « démocratiques », 
lorsqu’elles bénéfi cient respectivement à une très large part, 
voire à l’ensemble du personnel salarié de la  société.
D’autre  part, le plafond individuel qui prévoyait qu’aucune 
action gratuite ne pouvait amener un bénéfi ciaire à détenir 
plus de 10 % du capital social (ou être attribuée à un associé 
ayant déjà  plus de 10 % du capital) a été amendé de sorte 
que seuls les titres détenus depuis moins de sept ans par 
ledit bénéfi ciaire sont pris en compte pour calculer ce  seuil.

Le  régime fi scal attaché  aux actions  gratuites
Fiscalement,  l’attributaire des actions gratuites ne sera impo-
sé qu’au jour de  leur cession, selon les modalités suivantes, 
qui restent inchangées  :
•  au titre du gain d’acquisition, qui est égal à la valeur des ac-

tions au jour de l’acquisition effective, c’est-à-dire à l’issue 
de la période d’acquisition,

•   au titre de la plus-value de cession, qui est égale à  la diffé-
rence entre le prix de cession et le gain  d’acquisition.

Sur  l’imposition du gain d’acquisition pour les actions  attri-
buées depuis le 1er janvier 2018 (voir tableau).

Sur  l’imposition de la  plus-value de  cession :
La  plus-value de cession sera imposée par principe selon le 
régime du PFU au taux de  30 % (12,8 % au titre de l’IR et 17,2 % 
au titre des prélèvements  sociaux).  

Régime  du gain d’acquisition des actions gratuites

Fraction du gain d’acquisition
inférieure à 300 000 €

Fraction du gain d’acquisition
supérieure à 300 000 €

Régime fi scal

Imposition au barème progressif 
de l’IR après application d’un
abattement de 50 % et éventuellement 
de l’abattement fi xe de 500 000 € 
pour départ en retraite?

Imposition  au barème progressif 
de l’IR selon le régime de droit commun
 des traitements et salaires sans aucun 
abattement.

Régime social

Prélèvements sociaux 17,2 % avec 6,8 % de CSG déductible 9,7 % avec 6,8 % de CSG déductible

Cotisations sociales Exonération sous conditions

Contribution salariale spécifi que NA 10 %

Contribution patronale spécifi que 
due par la société 20 % sauf  exonération

 La loi a été pensée 
pour fidéliser le salarié 
ou mandataire social 
concerné.



LLes petites et moyennes entreprises peuvent adopter une 
présentation simplifiée de leurs comptes annuels lorsqu’elles 
ne dépassent pas certains seuils (total du bilan, chiffre d’af-
faires, effectif salarié moyen).
La présentation simplifiée s’applique au bilan et au compte 
de résultats pour les petites entreprises et au seul compte de 
résultats pour les moyennes entreprises.
Les seuils viennent d’être rehaussés par décret pour les exer-
cices ouverts à compter du 1er janvier 2024 ( Code de com-
merce, article L 123-16).
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SEUILS FINANCIERS
DES ENTREPRISES

Soulignons que les seuils définis pour les petites entreprises 
sont supérieurs à ceux retenus par la classification euro-
péenne.

Classification européenne
Une directive européenne du 17 octobre 2023 a augmenté 
de 25 % les seuils de total du bilan et de chiffre d’affaires 
permettant de classer les entreprises selon leur taille (mi-
cro-entreprises, petites entreprises, moyennes entreprises, 
grandes entreprises).
L’augmentation des seuils vise à tenir compte de la forte in-
flation des dernières années afin d’éviter que des entreprises 
se retrouvent de ce fait soumises à des obligations plus exi-
geantes.
Cette classification permet de déterminer les obligations 
comptables ou juridiques des entreprises (dispense du rap-

Référence
Décret 2024-152 du 28 février 2024

Présentation simplifiée des comptes annuels
Anciens seuils Nouveaux seuils

Petite 
entreprise

Total du bilan 6 000 000 € 7 500 000 €

Chiffre d’affaires net 12 000 000 € 15 000 000 €

Nombre de salariés 50 50

Total du bilan 20 000 000 € 25 000 000 €

Moyenne 
entreprise

Chiffre d’affaires net 40 000 000 € 50 000 000 €

Nombre de salariés 250 250

Classification européenne des entreprises
Seuils actuels Seuils proposés

Micro- 
entreprise

Total du bilan 350 000 € 450 000 €

Chiffre d’affaires net 700 000 € 900 000€

Nombre moyen 
de salariés

10 10

Total du bilan 4 000 000 € 5 000 000 €

Petite 
entreprise

Chiffre d’affaires net 8 000 000 € 10 000 000 €

Nombre moyen 
de salariés

50 50

Total du bilan 20 000 000 € 25 000 000 €

Moyenne 
entreprise

Chiffre d’affaires net 40 000 000 € 50 000 000 €

Nombre moyen 
de salariés

250 250

Total du bilan 20 000 000 € 25 000 000 €

Grande 
entreprise 
(dépassement 
de deux seuils)

Chiffre d’affaires net 40 000 000 € 50 000 000 €

Nombre moyen 
de salariés

250 250

port de gestion, dispense d’annexe, présentation simplifiée 
des comptes annuels, confidentialité des comptes annuels, 
commissaires aux comptes, obligations de transparence…).
La directive européenne a été transposée en droit français 
par l’ordonnance 2023-1142 du 6 décembre 2023, les seuils 
devant être fixés par décret pour s’appliquer aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2024.
Pour figurer dans telle ou telle catégorie, l’entreprise ne doit 
pas dépasser deux des trois seuils.  

Les seuils financiers des entreprises sont  
relevés, notamment pour la présentation simplifiée  
des comptes annuels. 
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Adapter les pratiques de recrutement et de fidélisation aux 
évolutions du marché. Malgré une conjoncture jugée incer-
taine avec un contexte économique et géopolitique instable, 
c’est le premier enjeu pour l’emploi cadre en 2024 identifié 
par l’observatoire de l’Association pour l’emploi des cadres 
(Apec)1. Après des années 2022 et 2023 records pour les 
recrutements de cadres, la dynamique de marché de l’em-
ploi cadre pourrait connaître un fléchissement en 2024. Ain-
si, seules 10 % des entreprises envisagent d’embaucher au 
moins un cadre au cours de ces trois premiers mois de 2024, 
contre 14 % et 13 % à la même période en 2023 et 2022, se-
lon le baromètre Apec du 1er trimestre. Malgré cela, les diffi-
cultés de recrutement devraient persister en 2024 – près des 
trois quarts des entreprises anticipaient des difficultés pour 
recruter un cadre ce premier trimestre –, obligeant ces der-
nières à continuer à « se réinventer en matière de pratiques 
de recrutement et de fidélisation, et aussi de management ». 
Soit à tester de nouvelles pistes pour recruter plus efficace-
ment, mener des actions ciblées de fidélisation en fonction 
des profils de cadres, afin « de poser les bases d’une relation 
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saine et durable avec les cadres recrutés, tout au long de leur 
parcours professionnel, et d’éviter trop de démissions pré-
coces » et transformer les pratiques managériales.
Autre axe d’amélioration pour les entreprises sur le marché 
des cadres, transformer les politiques de rémunération afin 
de mieux attirer et fidéliser et aussi de réduire les inégali-
tés femmes/hommes chez les cadres – le différentiel étant 
de 15 % entre les rémunérations annuelles brutes médianes. 
La rémunération restant un « levier clé de motivation des 
cadres », les entreprises peuvent notamment revoir à la 
hausse les salaires à l’embauche et ceux des cadres en poste 
ou faire évoluer les grilles et les fourchettes de salaires, selon 
les emplois. Même si l’inflation sera probablement moindre 
que durant ces deux dernières années, la question de la 
rémunération reste donc centrale en 2024 dans les straté-
gies des entreprises et ce, quelle que soit leur taille, dans 
un contexte tendu pour le pouvoir d’achat. Ainsi, 69 % des 
cadres sont inquiets pour l’évolution de leur pouvoir d’achat 
(+4 points, en un an). Près de la moitié d’entre eux (44 %) 
pensaient, en septembre dernier, qu’ils pourraient gagner au 
moins 5 % de plus en changeant d’entreprise pour un poste 
équivalent (contre 29 %, en septembre 2022).

Transitions numérique et écologique
Autre enjeu identifié par l’Apec, « penser transitions de so-
ciété et transitions professionnelles ». Les transitions numé-
rique et écologique auront un impact important sur le métier 
des cadres et accélèrent la transformation des métiers. Face 
à l’utilisation croissante de l’intelligence artificielle (IA) et des 
solutions d’IA générative (IAG), la montée en compétences 
s’impose aux cadres, souvent au-delà de leur cœur de mé-
tier. Un cadre sur deux aurait déjà expérimenté l’IAG et autant 
la considèrent davantage comme une opportunité pour leur 
métier que comme une menace. Pour développer leurs com-
pétences et permettre de rester à jour dans celles attendues 
dans leur métier ou leur secteur d’activité, ils plébiscitent la 
formation continue, la jugeant indispensable pour gagner en 
expertise dans leur cœur de métier ou pour se reconvertir.
Parmi les autres enjeux auxquels doivent faire face les en-
treprises, la qualité de vie et les conditions de travail (QVCT), 
une « préoccupation croissante pour les cadres », juge 

Transformer les politiques  
de rémunération, penser transitions  
de société et transitions 
professionnelles, veiller à la qualité  
de vie et des conditions de travail…  
Comme chaque année, l’observatoire  
de l’Apec a identifié les grands 
enjeux de l’année pour l’emploi 
cadre, qui obligent les entreprises  
à se réinventer.

Par Charlotte DE SAINTIGNON

ENTREPRISESPOUR
LES

EMPLOI CADRE
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l’Apec. Après les missions qui leur sont confiées, les condi-
tions de travail constituent ainsi la deuxième raison pour la-
quelle les cadres souhaitent rester dans leur entreprise, et ce, 
pour 40 % d’entre eux. Parmi elles, la pratique du télétravail 
est particulièrement appréciée, dans le sens où celui-ci leur 
permet de « gagner en flexibilité et en autonomie, mais aus-
si parce qu’il accroît leur bien-être en dehors du travail en 
leur permettant de mieux concilier vie professionnelle et vie 
personnelle ». Au-delà du télétravail, les cadres apprécient 
la QVCT en fonction de quatre composantes : l’ambiance et 
les relations de travail, l’autonomie, la reconnaissance et la 
charge de travail.
La QVCT est également « un levier de fidélisation et d’attrac-
tivité des compétences cadres » pour les entreprises. Ainsi, 
les conditions de travail sont devenues, en 2023, le troisième 
critère le plus essentiel pour décider les cadres de rejoindre 
une entreprise (45 %), derrière la rémunération (55 %) et 
l’intérêt des missions (49 %). Néanmoins, les informations 
essentielles pour leur permettre d’appréhender la QVCT sont 
rarement abordées par les responsables RH ou les mana-
gers, lors des processus de recrutement, relève l’Apec. « Pour 
concrétiser leurs recrutements en 2024 et après, les entre-
prises auront tout intérêt à faire preuve de plus de trans-
parence dans ce domaine, au cœur de leur responsabilité 
sociétale », commente l’Association pour l’emploi des cadres.

Reconsidérer la place des seniors
Dernier enjeu de taille pour le marché des cadres, dans un 
contexte d’allongement de la vie professionnelle, les entre-
prises se doivent de reconsidérer la place des seniors. Avec 
une nouvelle négociation interprofessionnelle qui a démarré 
début 2024 et qui devrait être suivie par la présentation de 

mesures législatives d’ici à l’été 2024, l’emploi des seniors 
restera au cœur des débats. Si, selon la Dares (ministère du 
Travail), le taux d’emploi des 55-64 ans a atteint en 2022, 
57 %, soit son plus haut niveau depuis 1975, il reste en-
core inférieur à celui de la moyenne de l’Union européenne 
(62 %), notamment à cause du faible taux d’emploi des 60-
64 ans (36 %), « conséquence des transitions progressives 
vers la retraite », commente l’Apec. L’objectif : faire passer ce 
taux d’emploi des 60-64 ans à 65 % à l’horizon 2030. Parmi 
les mesures d’amélioration jugées pertinentes, les seniors 
évoquent prioritairement l’aménagement du temps de travail 
et des horaires à partir d’un certain âge (36 %), l’allègement 
de charges pour les entreprises (36 % également), ou encore 
les dispositifs pour favoriser la transmission des savoirs par 
les seniors (33 %) et lutter contre les discriminations liées 
à l’âge (31 %). Aussi, dans une moindre mesure, améliorer 
l’accès à la formation pour les seniors (12 %), sachant que 
ces derniers ont moins accès à la formation professionnelle 
que les autres cadres (31 % des cadres seniors ont suivi une 
formation professionnelle dans les trois dernières années, vs 
40 %, en moyenne).  
1  Cette étude s’appuie sur les tendances observées dans une vingtaine 
d’études publiées par l’Apec entre décembre 2022 et janvier 2024.

La question de la 
rémunération reste centrale  
en 2024 dans les 
stratégies des entreprises.
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Votre dernière participation à la Solitaire 
du Figaro remonte à 2022. IJ vous avait alors 
suivi1. Pouvez-vous revenir sur l’année 2023 ?
L’année dernière, j’ai dû quitter le circuit Figaro parce que 
réussir à trouver des partenaires s’est avéré compliqué. Mal-
gré tout, j’ai eu la chance de naviguer sur beaucoup d’autres 
bateaux très intéressants et j’ai pu faire de très belles courses, 
notamment en Class40 et Oceanfifty. J’ai donc beaucoup ap-
pris. Mais j’avais dans un coin de ma tête l’idée de revenir 
en Figaro. À la toute fin de l’année dernière, le pôle d’en-
traînement Orlabay, à La Trinité-sur-Mer, m’a proposé d’être 
skipper d’un Figaro 3 avec un équipage mixte, pour aller 
participer au Tour Voile, une régate qui a lieu du 26 juin au 
14 juillet, avec de belles ambitions. Le Tour Voile fait partie du 
circuit Figaro, qui se compose d’une partie solitaire, celle que 
l’on connaît le plus, et d’une partie équipage. Le calendrier 
permet de faire les deux circuits.

2024 marque donc votre retour  
dans le circuit Figaro !
Cette année, ce qui est sûr, c’est que je vais faire la partie 
équipage avec le Tour Voile. J’ai un bateau avec du matériel, 
un super groupe, et je vais aussi pouvoir utiliser le bateau 
pour les courses en solitaire. Cela matche parfaitement en 
termes de dates : le Tour Voile est un mois avant le début de 
la Solitaire du Figaro. Le deal est donc intéressant parce que 
le fait qu’un grand nombre de choses soient déjà incluses 
avec le projet équipage rend le projet solitaire beaucoup 
plus faisable d’un point de vue économique. Pour faire ma  

PEP
  COSTA

Absent du circuit Figaro l’an passé,  
Pep Costa signe en 2024 son retour. 
Soutenu notament par l’IJ, il compte 
bien être présent, en plus de la partie 
équipage du circuit, sur la partie solitaire.  
Pour cela, il est en quête de partenaires.

Par Gildas PASQUET

saison solitaire, je recherche quatre fois moins d’argent que 
lors d’une saison normale.

Quel est le montant recherché d’habitude ?
Normalement pour la partie solitaire, entre le bateau, les voiles, 
un préparateur, des frais de logistique, les inscriptions, une sai-
son Figaro type, c’est autour de 250 k€. Et cette fois, ma partie 
solitaire ne représente “que” 60 k€. Sans cela, revenir au Figaro 
aurait été très compliqué, parce qu’essayer de faire une belle 
saison et être performant, cela coûte beaucoup d’argent.

SAISON FIGARO

EST SUR LE PONT

Qu’est-ce qui est difficile dans un tel projet ?
Trouver autant d’argent est compliqué. Il est difficile de 
connaître autant de monde à qui aller proposer un tel projet. 
C’est la partie la plus compliquée mentalement parce que, 
si tu n’as pas énormément de réseau, quand tu épuises tes 
pistes, il faut savoir en créer de nouvelles. Avec ce super pro-
jet qui m’a été proposé, j’ai l’occasion de relancer les parte-
naires historiques et d’essayer de réunir ces 60 k€ dont  
1  Voir nos “Carnets de bord“ dans les numéros 7109, 7110, 7111, 7112, août 
et septembre 2022.

Les entreprises vont  
chercher à créer une histoire,  
un lien avec le projet.
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En  dehors de la visibilité sur le bateau, 
quels  sont les bénéfi ces pour les entreprises 
partenaires  ?
C’est  aussi une visibilité sur Internet, les réseaux sociaux et 
aussi et surtout le partage avec les salariés. Nous avons la 
chance d’avoir un bateau à notre disposition, donc c’est im-
portant pour moi de faire naviguer les personnes des entre-
prises qui me soutiennent pendant l’année et faire partager 
la passion de la  mer. Elles peuvent ainsi se rendre compte de 
ce que l’on fait, des efforts que cela demande, de comment 
ça marche, de ce qu’est une journée type… Après les courses, 
il y a aussi un partage d’expérience au siège des entreprises 
pour un retour en photos et en vidéos sur la  saison.

Que  recherchent les entreprises  
en vous soutenant  ?
C’est  d’abord un projet sportif de très haut niveau, avec 
toutes les valeurs du sport et de la mer, de l’engagement, du 

j’ai besoin pour faire du solitaire. J’ai bon espoir de pouvoir 
continuer avec ces deux ou trois partenaires historiques qui 
peuvent me permettre de me lancer sur le solitaire, le temps 
de trouver un partenaire un peu plus conséquent pour fi nali-
ser la dernière grosse  moitié.

Comment  fonctionnent les  partenariats  ?
J’ai  trois niveaux de partenariats, le premier étant à 5 k€, le 
deuxième à 10 k€, puis un partenaire titre à au moins la moi-
tié du budget de 60 k€. Cela permet de proposer différents 
types de partenariats, avec des visibilités différentes. Comme 
je n’ai que 60 k€ à trouver, je peux offrir à un partenaire à 
5 k€ beaucoup plus de visibilité que ce  que j’offrais pour ce 
même montant pour un budget classique de 250 k€. Dans un 
projet classique, la plupart du temps, un partenaire à 10 k€ 
n’est même pas affi ché sur le bateau. Sur mon projet, avec 
10 k€, le partenaire est sur la grand-voile, sur la coque. C’est 
pour cela que j’essaie de le faire connaître à des entreprises 
pour qu’elles me  rejoignent.
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En 2022, Pep Costa participait 
au circuit Figaro, avant 
d’en être absent en 2023. 
2024 marque son retour.
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Cyclisme  : Marion Hérault-Garnier, 
présidente du  comité d’organisation 
du Chrono des  Nations
«  C’est une fi erté pour moi de prendre ces fonctions, parce que 
le Chrono a toujours fait partie de ma vie. Ma vocation pour le 
métier de speaker sportif est d’ailleurs née en accompagnant, 
dès mon plus jeune âge, mon père, alors sonorisateur de 
l’événement », commente Marion Hérault-Garnier. Membre 
du bureau depuis 2016, elle succède à l’ex-journaliste sportif 
Thierry Adam. Gérante depuis janvier 2023 de la société Les 
Grégarios, spécialisée dans l’animation d’événements spor-
tifs, institutionnels  et d’entreprises, Marion Hérault-Garnier, 
est aujourd’hui la seule speaker femme à exercer dans le mi-
lieu du cyclisme. Elle est également consultante pour France 
Télévisions sur le Tour de France Femmes. La prochaine édi-
tion de la Fête du Chrono se tiendra elle, du 11 au 14 octobre 
2024, aux Herbiers. Le rendez-vous est à la fois une course 
cycliste (contre-la-montre) pour les professionnels et ama-
teurs, ainsi qu’une grande foire commerciale qui célèbrera 
cette année son 40e  anniversaire.
Alexandrine   DOUET

Deuxième  édition du tournoi  
inter-entreprises du FCY  Rugby
Pour  la deuxième année consécutive, le club de rugby de 
La Roche-sur-Yon organise un tournoi inter-entreprises. Le 
24 mai prochain, 24 équipes de cinq à dix joueurs sont at-
tendues sur la pelouse du complexe sportif des Terres Noires 
pour s’initier au rugby touch, pratique loisir mixte, sans pla-
quage. « Cet événement, qui sort de l’ordinaire, permet de 
donner un coup de projecteur sur notre club, et  est aussi l’oc-
casion de remercier nos partenaires, salariés et bénévoles », 
commente Léo Thomas, chargé de l’événementiel et du dé-
veloppement au sein du FCY Rugby. Le tournoi sera suivi 
d’une soirée festive, en présence notamment des joueurs de 
l’équipe fanion, promue cette saison en Fédérale 2 (équiva-
lent de la quatrième division). Présidée par David Decoux, le 
FCY Rugby (400 licenciés) compte à ce jour 92  partenaires.
Vendredi  24 mai, à partir de 18h. Tarif : 150 € par  équipe. Ren-
seignements et inscriptions : partenaires.fcy.rugby@orange.fr, 
06 60 36 41  76.
Alexandrine   DOUET
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Marion
Hérault-Garnier

dépassement de soi. Les entreprises 
vont chercher à créer une histoire, un 

lien avec le projet. Cela représente  égale-
ment une bouffée d’oxygène par rapport à la vie 

de tous les jours, compliquée à trouver ailleurs. Enfi n, 
cela devient le projet d’une entreprise : comment elle 
s’implique toute une saison, vient aux courses et par-
tage les exploits du  sportif...
En  ce qui me concerne, l’un de mes atouts est de n’avoir 
que 24 ans : je suis très jeune pour ce sport. Nous avons 
la chance d’avoir une carrière de marin très longue. Le 
footballeur, à 30 ans, est vieux. Un marin, à 30 ans, 
n’est même pas au summum de sa carrière,  qui peut 
durer 30 ans. J’en suis aux débuts, avec déjà des bases 
qui sont assez fortes. Voilà pourquoi j’aimerais pouvoir 
embarquer des sponsors sur le temps long. Communi-
quer avec un athlète pendant 30 ans, je ne sais pas si 
c’est quelque chose qui se fait beaucoup en dehors de 
la voile  !  
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SALON 
LA  FOIRE DE NANTES SOUFFLE SA  90E BOUGIE 

ET SE  RENOUVELLE
Début  avril marque le retour de la Foire de Nantes, l’événement annuel 

du Parc des Expositions. Si cette 90e édition se concentrera sur cinq jours
contre neuf auparavant, la surface augmente, passant de 34 000 à 40 000 m2. 

Les quelque 350 exposants seront ainsi visibles sur cinq pôles : 
Maisons  & Déco, Shopping & loisirs, Aménagements extérieurs, Vins & Gastronomie 

et mobilité. Envie de voir du pays ? Le village Passion road trip revient 
avec ses camping-cars, caravanes, fourgons et vans. Enfin, côté animations, 

six villages thématiques attendent les visiteurs : Villages du spectacle, des 
sports, agricole, innovation, des héros et  cirque.

Du  5 au 9 avril, de 10h à 19h tous  les jours sauf le mardi 9 avril, fermeture à  18h.
À  Exponantes, Parc des Expositions, Route  de Saint-Joseph de Porterie,  Nantes.

Tarif  unique : 3 €.  Pack famille : 10  €.
Réservation  :  Boutique.exponantes.com
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CONCERT 
ALEXIS  HK FAIT  ESCALE 
À  SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ
Après  25 ans de carrière, Alexis HK continue 
de surprendre. Avec son précédent album, 
Comme un ours, l’auteur, compositeur et interprète 
était sorti de la solitude et de la torpeur pour se 
diriger vers la couleur, le jeu, et l’expérimentation. 
Dans son dernier opus en date, Bobo Playground, 
il s’interroge sur le bonheur et son caractère 
éphémère. Qu’on soit un vieux rappeur, un jeune 
homme de 18 ans, un chevalier raté,  une maman 
sur Tinder ou Donald Trump, on a tous le droit à 
quelques minutes de bonheur... avant de sombrer 
à nouveau. Jouant autant avec les mots qu’avec 
les styles musicaux, Alexis HK porte un regard 
singulier mais jamais cynique sur notre monde 
actuel. Reparti en tournée il y a quelques mois 
avec trois musiciens complices, l’artiste propose 
un spectacle à la croisée du conte, du stand-up 
et du  concert.
Samedi  6 avril, 20h30,  La Balise,  
Saint-Hilaire-de-Riez.
Tarifs  : de 20 à 24 €.
Informations et  réservations : Labalise.fr, 
02 51 54 54  58.
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Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables
EXPO
IMMERSION DANS L’AVENIR DU TRAVAIL
“Travailler demain : quels futurs se dessinent ?”  
À travers cette exposition temporaire, l’Apec propose aux cadres, 
dirigeants, managers, professionnels des ressources humaines  
ou encore jeunes diplômés de venir s’interroger sur  
14 tendances émergentes. Rapport au travail, impact des 
nouvelles technologies, IA, trajectoires démographiques,  
rôle des plateformes dans l’économie, enjeux de la transition 
écologique et énergétique… Sur 250 m2, le public pourra 
découvrir des situations immersives agrémentées d’articles de 
presse, de vidéos ou d’études. Des guides Apec assureront  
les visites qui se clôtureront par un débrief.

La troupe du Théâtre 100 Noms.
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Du 26 au 28 mars au Centre Apec  
de Nantes, 34 place Viarme.

Créneaux à réserver sur My.weezevent.com
Gratuit.

THÉÂTRE
LE TOUR DU MONDE  
EN 80 JOURS REVISITÉ !
Vous pensiez avoir fait le tour de ce classique signé 
Jules Verne ? La troupe nantaise du Théâtre 100 Noms 
va vous prouver le contraire. Interprétant tour à tour 
une quarantaine de personnages, cinq comédiens 
inventifs et survoltés embarquent le public dans une 
aventure totalement folle, truffée d’anachronismes et de 
situations délirantes. Inspirée par les univers des Monty 
Python ou d’ OSS 117, cette adaptation théâtrale  
qui nous fait voyager sans bouger de notre fauteuil, 
revisite et dépoussière avec brio l’épopée de Phileas 
Fogg et de son fidèle majordome Passepartout.  
Et le public est conquis. Depuis sa création en 2016, 
la pièce a en effet été vue par plus d’1 million  
de spectateurs.
Dimanche 7 avril, 17h, Pôle culturel Les Floralies, 
La Tranche-sur-Mer.
Plein tarif : 15 €. Informations et réservations : 
Billetweb.fr/le-tour-du-monde-en-80-jours7, 
02 51 30 37 01.
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WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
e-mail  annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
tél 02 40 47 00 28

P L A T E F O R M E
D ' A N N O N C E S 
L É G A L E S

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7191 - Vendredi 15 mars 2024 47

VENTES AUX ENCHÈRES
NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX PRIX DE VENTE AVOCAT

Vente aux enchères publiques
Le Puy Morin 
LA MEILLERAIE TILLAY
Maison d’habitation + garage

00 ha 25 a 70 ca 25 000 € 40 000 €
LRB AVOCATS CONSEILS  
Tél. 02 51 84 32 20

VENDREDI 11 MARS | RÉSULTATS DES VENTES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LA ROCHE-SUR-YON

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 48 € TTC

1 AN • 52 NUMÉROS : 79 € TTC
    VERSION NUMÉRIQUE : 39 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 119 € TTC
couplage magazine + version numérique + newsletter 
parution hebdomadaire

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média des aff aires 
en Loire-Atlantique et 

Vendée

Se charge de mes annonces 
légales sur toute la France.

Une plateforme dédiée,
la relecture assurée, le tout

en instantané!

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
e-mail  annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
tél 02 40 47 00 28
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D ' A N N O N C E S 
L É G A L E S



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7191 - Vendredi 15 mars 202448

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clô-
ture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

CENTRE DE LOISIRS – INFORMATIQUE –
RESTAURATION SNACKING – MOBILIER

(Etude de Nantes)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

BEAU MOBILIER – ELECTROMENAGER –
MATERIEL INFORMATIQUE DONT APPLE –

OUTILLAGE (Etude de Nantes)
Exposition : 13 h 30 / Vente : 14 h

PLÂTRERIE (44800 Saint-Herblain)
Exposition : 13 h 30 / Vente : 14 h 30

MANGA & BANDES DESSINEES (Etude de Nantes)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h

Lundi 18 mars 2024

Mardi 19 mars 2024

Mercredi 20 mars 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

RESTEZ MAÎTRE DE L'INFORMATION :
ABONNEZ-VOUS !

1 an : 79 €

Journal d'annonces légales, 
habilité sur les départements 
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr
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SELARL INTER - BARREAUX LRB AVOCATS CONSEILS  -  JURIPARTNER, Maître 
Louis NAUX, avocat au barreau de Saint - Nazaire, 66 Avenue du Général de Gaulle 
44600 SAINT - NAZAIRE.

Renseignements exclusivement de 14 h à 16 h au 02 51 84 32 20
 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Au Tribunal Judiciaire de SAINT - NAZAIRE, 

Chambre des saisies immobilières, Juge de l’Exécution, 
Palais de Justice de SAINT - NAZAIRE, 77 rue Albert de Mun

MAISON D’HABITATION
COMMUNE DE FEGREAC (Loire - Atlantique 44460) 

Lieudit «Le Petit Bois de Penhouët»
Mise à prix (frais outre) : 62.000 €

VENDREDI 19 AVRIL 2024 À 10 HEURES

UNE MAISON D’HABITATION comprenant : Rez - de - chaussée : cuisine, salon - 

séjour, une chambre, salle d’eau, WC et débarras. Etage : trois chambres, salle de 
bains, WC.

Le tout constituant les parcelles cadastrées section YM 49 et YM 17, pour une 
contenance totale de 00ha 13a 70ca.

Le bien vendu est occupé par les débiteurs saisis.
MISE A PRIX (frais outre) : 62.000 €
VISITE LE 04 AVRIL 2024 à 14 HEURES.
Aux requêtes poursuites et diligences de la S.A. CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 

DEVELOPPEMENT (CIFD), société anonyme à conseil d’administration, inscrite au re-
gistre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 379 502 644, dont le 
siège social est situé 26/28, rue de Madrid à PARIS (VIIIème arrondissement), agis-
sant poursuites et diligences de ses représentants légaux en exercice domiciliés en 
cette qualité audit siège, venant aux droits de la société CREDIT IMMOBILIER DE 
FRANCE BRETAGNE ATLANTIQUE, société anonyme au capital de 78.000.000 €, dont 
le siège est sis à VANNES (56000), 5 et 7 Place de la Libération, immatriculée au RCS 
de VANNES sous le numéro B 391 598 273, prise en la personne de ses représentants 
légaux domiciliés en cette qualité audit siège, ayant pour avocat la SELARL INTER - 

BARREAUX LRB AVOCATS CONSEILS  -  JURIPARTNER, Maître Louis NAUX, avocat 
au barreau de SAINTNAZAIRE, y demeurant 66 Avenue du Général de Gaulle.

Les enchères ne seront reçues que par Ministère d’Avocat inscrit au Barreau de 
SAINT - NAZAIRE.

Pour tous renseignements, s’adresser au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire de SAINT - NAZAIRE où le cahier des conditions de vente n°22/00015 a été 
déposé, ou à l’avocat susnommé.

Pour avis : Louis NAUX, avocat
L24IJ04802

VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

CONSTITUTIONS

 

TOBBY
Société civile immobilière
au capital de 500 euros 

Siège social : 1 LA GOULBAUDIERE, 
44330 VALLET

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature, il 

a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : TOBBY
Siège social : 1 LA GOULBAUDIERE, 

44330 VALLET
Objet social : L’acquisition, l’admi-

nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-

saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties

nécessaires.
Exceptionnellement, l’aliénation des 

immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange

ou apport en société.
Toutes opérations financières, mobi-

lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et

susceptibles d’en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d’en respecter 
le caractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Cindy BRAUD de-
meurant 1 LA GOULBAUDIERE, 44330 
VALLET

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

dispense d’agrément pour cessions à 
associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément accordé par le gérant
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES

Pour avis
La Gérance

L24IJ01167 
 

Par ASSP en date à THOUARE SUR 
LOIRE du 15 février 2024 il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-

tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : EVOLUSTEEL
Siège : 6 rue de Bruxelles, ZI des petite 

Landes  -  44470 THOUARE SUR LOIRE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 7 500 euros
Objet : Tous travaux d’étanchéité sur 

les bâtiments industriels,
Tous travaux de maintien en bon état 

de fonctionnement et de présentation gé-
nérale de tous bâtiments,

Toutes opérations industrielles et com-
merciales se rapportant à :

la création, l’acquisition, la location, la 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : la société RMBW,
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 300 000 euros,
ayant son siège social 6 rue de 

Bruxelles, ZI des petites Landes  -  44470 
THOUARE SUR LOIRE,

immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés sous le numéro 899 
829 907 RCS NANTES,

représentée par son Président, Mon-
sieur Raphaël BERNARD,

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ03868 
 

HOLDING JEHANNIN
Société A Responsabilité Limitée 

Au capital de 190 000 euros
Siège social : 42 rue de la Valtière à 

(44580) VILLENEUVE EN RETZ
En cours d’immatriculation au RCS de 

SAINT NAZAIRE

CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à 

VILLENEUVE EN RETZ du 22/02/2024, il a 
été constitué une société dont les carac-
téristiques principales sont les suivantes :

. Forme : Société A Responsabilité Li-
mitée

. Dénomination : HOLDING JEHANNIN

. Siège : 42 rue de la Valtière à (44580) 
VILLENEUVE EN RETZ

. Objet : la société a pour objet :
- Les conseils et l’assistance aux en-

treprises ou organismes divers en matière 
administrative, secrétariat, organisation, 
gestion, etc.

- Les conseils et l’assistance aux en-
treprises ou organismes divers en matière 
de relations publiques et de communica-
tion interne ou externe.

- L’acquisition, la prise de participa-
tion, la gestion et la cession de tous titres, 
valeurs mobilières, participations finan-
cières, dans toutes affaires, entreprises, 
sociétés commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières, 
ainsi que l’exercice de tous les droits 
attachés à ces participations et valeurs 
mobilières.

- La prise de participation sous 
quelque forme que ce soit, directement 

ou indirectement, notamment par voie de 
souscription, d’apport ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, dans toutes entreprises 
ou sociétés.

- La réalisation de toutes activités ad-
ministratives, des prestations de services 
de tous ordres de locations immobilières 
ou mobilières en faveur de ses filiales.

- L’acquisition, la gestion, la location 
de biens immobiliers à usage industriel et 
commercial.

- L’activité de marchands de biens.
- L’achat, la vente, la prise à bail, la lo-

cation, la gérance, la participation directe 
ou indirecte par tous moyens ou sous 
quelque forme que ce soit, à toutes en-
treprises et à toutes sociétés créées ou 
à créer, ayant le même objet ou un objet 
similaire ou connexe.

- Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

. Capital social : 190 000 € divisé en 19 
000 parts sociales de 10 € chacune de va-
leur nominale entièrement libérées

. Gérance : Monsieur Nicolas JEHAN-
NIN né le 30/08/1988 à NANTES (44) de 
nationalité française demeurant 42 rue 
de la Valtière à (44580) VILLENEUVE EN 
RETZ et Madame Morgane JEHANNIN 
née GUIHOT le 18/08/1992 à ANCENIS 
(44) de nationalité française demeurant 42 
rue de la Valtière à (44580) VILLENEUVE 
EN RETZ

. Durée - RCS : 99 années à compter de 
la date de son immatriculation au RCS de 
SAINT NAZAIRE

Pour avis
La Gérance

L24IJ04838 
 

ReWork 
Société par Actions Simplifiée de type 

unipersonnel au capital de 1 000 € 
Siège social : 29 bis route de la Roderie 

44830 BOUAYE 
En cours d’immatriculation au RCS de 

NANTES
 

CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date à 
BOUAYE du 22/02/2024, il a été consti-
tué une société dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes :

. Forme : Société par Actions Simplifiée 
de type unipersonnel

. Dénomination : ReWork

. Siège : 29 bis route de la Roderie à 
(44830) BOUAYE

. Objet : la société a pour objet : Toutes 
activités de menuiserie générale, la four-
niture, la pose de tous type de menuise-
ries intérieurs et extérieurs : PVC, bois, 
aluminium ; le négoce de tous types de 
menuiseries et à titre secondaire le né-
goce de matériaux et fournitures des-
tinées à l’industrie du bâtiment ; les 
conseils en aménagements intérieurs et 
extérieurs.

. Capital social : 1 000 €

. Président : Monsieur Kévin 
LAHOUSSE né le 08/03/1990 à 
TOURCOING (59) de nationalité française 
demeurant 29 bis route de la Roderie à 
(44830) BOUAYE

. Conditions d’admission aux assem-
blées d’actionnaires : chaque associé a 
droit de participer aux décisions collec-
tives par lui - même ou par un mandataire.

. Conditions d’exercice du droit de vote 
aux assemblées d’actionnaires : chaque 
action donne droit à une voix. Le droit de 
vote attaché aux actions est proportion-
nel au capital qu’elles représentent.

. Transmission des actions : les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agré-
ment de la collectivité des actionnaires. 
Elles sont libres quand elles sont consen-
ties par l’associé unique.

. Durée  -  RCS : 99 années à compter de 
la date de son immatriculation au RCS de 
NANTES. Pour avis, le Président.

L24IJ04847 
 

ATTESTATION DE PARUTION 
IMMÉDIATE
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AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Hélène 

CHEVESTRIER, Notaire de la société à 
responsabilité limitée « Mickaël LAINÉ 
et Hélène CHEVESTRIER, Notaires As-
sociés «, titulaire d’un Office Notarial à 
ORVAULT (Loire - Atlantique), le 1er mars 
2024, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.      .

La dénomination sociale est : DORA.
Le siège social est fixé à : NORT - SUR 

- ERDRE (44390)14 place du Champ de 
Foire.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années 

Le capital social est fixé à la somme 
de : VINGT MILLE EUROS (20.000,00 
EUR) attribuées aux associés en propor-
tion de leurs apports..

Les gérants de la société sont : Ma-
dame Stéphanie LUNA LUNA demeu-
rant à ORVAULT (44700), 7 rue des 
coccinelles et Madame Jeanne Rose-
lyne Madeleine DELAUNAY demeurant 
à GRANDCHAMPS - DES - FONTAINES 
(44119) 7 chemin de la Noé BernardToutes 
les cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’una-
nimité des associés.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le notaire
L24IJ05088 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2024, il a été constitué une EARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ECO - FERME 
DU PORTMAIN.

Objet social : La société a pour objet 
l’exercice d’activités réputées agricoles 
au sens de l’article L. 311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

Siège social : 5 Le Portmain, Sainte 
Marie sur mer, 44210 PORNIC.

Capital : 7 500 €.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS SAINT - NAZAIRE.
Gérance : Monsieur LEROUX Jean - 

Marie, demeurant 8 ter route de la plage 
du Portmain, Sainte - Marie sur Mer, 44210 
PORNIC.

Jean - Marie Leroux
L24IJ05328 

 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à COUERON du 
06/03//2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MB RENOV
Siège : 1 rue Jacques Demy 44220 

COUERON
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 2 000 euros
Objet : Tous travaux et prestations 

d’entreprise de peinture, charpente, 
couverture, bardage, isolation, menuise-
rie, pose de parquet, zinguerie, pose de 
plaque de plâtre ; Tous travaux connexes 

et de second uvre du bâtiment s’y ratta-
chant ; Ainsi que le négoce de tous pro-
duits, matériaux et fournitures s’y rappor-
tant ;

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.

Agrément : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président : Monsieur Jimmy PERRIER, 
demeurant 3 allée des Courtines, 44220 
COUERON,

Directeur Général : Monsieur Bryan 
MÉNARD, demeurant 1 rue Jacques 
Demy, 44220 COUERON,

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05478 
 

Dr Virginie TOURON
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de Chirurgiens-dentistes
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 bis rue Lamoricière
44100 NANTES

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES du 04/03/2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : SELARL à associée unique. Dé-
nomination sociale : Dr Virginie TOURON. 
Siège social : 2 bis rue Lamoricière, 44100 
NANTES. Objet social : l’exercice seul ou 
en commun de la profession de chirur-
gien-dentiste. Durée de la Société : 99 
ans à compter de la date de l’immatricu-
lation de la Société au RCS. Capital social 
: 1 000 euros. Gérance : Madame Virginie 
TOURON, demeurant 6 bis impasse des 
Roses de Noël 44230 SAINT SEBASTIEN 
SUR LOIRE. Immatriculation au RCS de 
NANTES. Pour avis. La Gérance

L24IJ05483 
 

Les GN de Marie (Les Grands Nettoyages)
Société à responsabilité limitée

au capital d’1 euro
Siège social : 72 rue Jean Jaurès

44400 REZE

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REZE du 04/03/2024, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : SARL à associée unique. Déno-
mination sociale : Les GN de Marie (Les 
Grands Nettoyages). Siège social : 72 rue 
Jean Jaurès, 44400 REZE. Objet social : 
L’activité de conciergerie, nettoyage et 
entretien courant de tous types de locaux, 
état des lieux, vente de consommables, 
nettoyage de façades et de terrasses, pe-
tits travaux ; L’activité de lavage, blanchis-
sage, nettoyage, repassage d’articles tex-
tiles, décoration d’intérieur, la proposition 
de planche apéritive. Durée de la Société 
: 99 ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au RCS. Capital 
social : 1 euro. Gérance : Madame Cé-
line BERTRAND, demeurant 72 rue Jean 
Jaurès 44400 REZE, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
NANTES. Pour avis. La Gérance

L24IJ05520 
 

« OFFICE NOTARIAL 1803 »
Avenue du Housseau

CARQUEFOU (44470)

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

CAMUS, Notaire à THOUARE SUR LOIRE 
(44470) 4 bis rue de Mauves, le 24 février 
2024, a été constituée une société ci-
vile présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société Civile Immobilière.
Dénomination : AVEL KARANTEZ .
Siège social : THOUARE - SUR - LOIRE 

(44470), 5 rue des Boucanniers.
Objet (sommaire) : Propriété, adminis-

tration et exploitation de tous immeubles, 
de parts de société civiles immobilières 
ou de placement immobilier, de tous sup-
ports de placement, et l’acquisition ou 
la gestion de toutes participations dans 
toutes sociétés.

Durée : 99 ans.
Capital social : DEUX CENT CIN-

QUANTE MILLE EUROS (250 000,00 EUR)
Apport en numéraire de 400,00 €.
Apport en nature de la totalité en nue 

- propriété des lots n°51, 89 et 122, de l’en-
semble immobilier en copropriété situé à 
LE CHESNAY - ROCQUENCOURT (YVE-
LINES) 78150 3 Square des Alizés  -  Ré-
sidence Guynemer, cadastré section AN 
n°8 évaluée à 249 600,00€.

Gérance : Monsieur Jérôme SABLÉ et 
Madame Laurence Monique Sylvie MA-
CHY, demeurant ensemble à THOUARE - 

SUR - LOIRE (44470) 5 rue des Boucaniers 
, nommés sans limitation de durée.

Cession : Les parts sont librement ces-
sibles entre associés et au profit du des-
cendant d’un associé, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément pré-
alable à l’unanimité des associés.

Immatriculation : RCS de NANTES
Pour avis, le notaire

L24IJ05524 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/03/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LAFAYROUZ
Objet social : La prise de participation, 

par tous moyens, directement ou indirec-
tement, notamment par voie d’apport, 
d’achat, de souscription de titres, droits 
sociaux ou valeurs mobilières, ou au-
trement dans toute société, quels qu’en 
soient la forme et l’objet, ainsi que la ges-
tion et le cas échéant la cession de ses 
participations ;Le développement, l’ani-
mation, la définition et la mise en oeuvre 
de la stratégie applicable aux filiales et, 
le cas échéant, l’exercice de tout mandat 
social au sein des filiales, toutes presta-
tions de services et de conseil au profit 
des entreprises et/ou sociétés que la 
société contrôle, en matière notamment 
(et à titre non exhaustif) d’assistance à la 
direction, à la gestion, ainsi que dans les 
domaines administratif, comptable, finan-
cier, juridique, social ou autres.

Siège social : Lieu - dit La Haie Pallet, 
134, impasse des Clos, 44330 MOUZIL-
LON

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : Mme CHAOUACHE Farouz, 

demeurant Lieu - dit La Haie Pallet, 134, 
impasse des Clos, 44330 MOUZILLON

L24IJ05531 
 

1 pl. de l’Abbé Pierre - NANTES

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/03/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  DORIL VTC
Objet social : L’exploitation de véhicule 

de transport avec chauffeur (VTC) ; La 
location de véhicule de tourisme avec ou 
sans chauffeur ; La location de chauffeur 

avec ou sans véhicule.
Siège social : 20 La Jametterie, 44590 

DERVAL
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : GROUPE DORIL, SASU au 

capital de 100 €, ayant son siège social 20 
LA JAMETTERIE, 44590 DERVAL, RCS de 
NANTES n°984 895 789

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. Chaque action donne 
droit à une voix

Clause d’agrément : Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les 
transmissions d’actions s’effectuent li-
brement. Les cessions ou transmissions 
d’actions de la Société résultant dune 
opération de reclassement simple au 
sein d’un même groupe d’associés, sont 
libres. Dans tous les autres cas, et donc 
en dehors des opérations de reclasse-
ment, les actions ne peuvent être cédées 
à des tiers ou entre groupes d’associés, 
qu’avec l’agrément préalable de la collec-
tivité des associés statuant à la majorité 
des voix des associés disposant du droit 
de vote.

L24IJ05567 
 

Dr Bérenger CHARLOIS
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de Chirurgiens-dentistes
au capital de 1 000 euros

Siège social : 
1 rue du professeur Yves Boquien 

44830 BRAINS

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BRAINS du 04/03/2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : SELARL. Dénomination sociale 
: Dr Bérenger CHARLOIS. Siège social : 
1 rue du professeur Yves Boquien, 44830 
BRAINS. Objet social : l’exercice seul ou 
en commun de la profession de chirur-
gien-dentiste. Durée de la Société : 99 
ans à compter de la date de l’immatricula-
tion de la Société au RCS. Capital social : 
1000 euros. Gérance : Monsieur Bérenger 
CHARLOIS, demeurant 14 boulevard Bé-
noni Goullin 44200 NANTES. Immatricu-
lation au RCS de NANTES. Pour avis. Le 
Gérant

L24IJ05586 
 

Par acte SSP du 11/03/2024, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :
LAGOA
Objet social : Acquisition, gestion et 

cession de toutes valeurs mobilières, 
prise et disposition de participations ou 
d’intérêts dans toutes sociétés ou entre-
prises commerciales, industrielles, arti-
sanales, agricoles, financières, mobilières 
ou immobilières et leur gestion ; Anima-
tion et coordination de toute société no-
tamment par voie d’exécution de tous 
mandats de gestion, direction, contrôle 
et de toutes prestations de services com-
merciaux, administratifs, informatiques 
ou autres

Siège social :
8 rue d’Anjou 44000 Nantes.
Capital : 5000 €
Durée : 99 ans
Président : M. TOSTIVINT Xavier, de-

meurant 8 rue d’Anjou 44000 Nantes
Admission aux assemblées et droits 

de votes : Tout associé peut participer 
aux décisions collectives quel que soit 
le nombre de ses actions : chaque action 
donnant droit à une voix

Clause d’agrément : Cession libre par 
l’associé associé. Cession soumise à 
agrément en cas de pluralité d’associés.

Immatriculation au RCS de Nantes
L24IJ05743

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 

05/03/2024, il a été constitué une socié-
té à responsabilité limitée dénommée « 
TAQUE « présentant les caractéristiques 
suivantes :

Siège social : 1, route de la Forêt BP 21 
44830 BOUAYE.

Objet social :
La Société a pour objet en France et à 

l’étranger, directement ou indirectement :
- La participation, directe ou indirecte, 

de la Société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance ;

- La gestion, l’administration et l’ani-
mation du groupe et des filiales qu’elle 
pourrait être amenée à détenir ;

- Toutes prestations de services tech-
niques, commerciales, financières, admi-
nistratives et comptables, notamment au 
profit des structures dans lesquelles la 
Société détient des participations ;

- Les opérations de trésorerie, confor-
mément à l’article L 511-7 du Code Mo-
nétaire et Financier et toute législation 
applicable en pareille matière, avec ses 
filiales ;

- Et plus généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au RCS de Nantes.

Capital social : 1 000 euros.
Gérant : Monsieur Julien QUERARD 

demeurant 15, rue de l’Espérance 44840 
LES SORINIERES.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ05591 
 

Dénomination : SERRE 
Siège social : SAINT - NAZAIRE (44600), 88 

Route Villès Bousseau 
Capital social : 254.920,00€

 

CONSTITUTION DE 
SOCIÉTÉ

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Anthony BUTROT en date du 4 mars 2024, 
il a été constitué une société civile ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SERRE
Objet social :
 -  L’acquisition, la construction, la pro-

priété, la gestion, l’administration, l’en-
tretien, l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles ou droits 
immobiliers,

 -  L’acquisition par voie d’apport, 
d’achat, de souscription ou autrement, 
la propriété, l’administration, la gestion 
de tous titres, parts sociales, obligations, 
contrats de capitalisation et autres va-
leurs mobilières, le tout pour son propre 
compte,

 -  L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles grevant les biens de 
la société ou autres garanties nécessaires 
à son obtention,

 -  Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptibles 
d’en favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la Société.

Siège social : SAINT - NAZAIRE (44600), 
88 Route Villès Bousseau

Capital : DEUX CENT CINQUANTE - 

QUATRE MILLE NEUF CENT VINGT EU-
ROS (254 920,00 EUR)

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT - NAZAIRE.

Gérance :
 -  Monsieur Gérard SERRE demeurant 

à SAINT - NAZAIRE (44600), 88 route Villès 
Bousseau ;

 -  Monsieur Ludovic SERRE demeurant 
à SCEAUX (92330), 1 rue du Docteur Ber-
ger (Paroisse Saint Jean - Baptiste) ;

 -  Monsieur Thierry SERRE demeurant 
à CHATILLON (92320), 1 rue des Pier-
rettes.

L24IJ05612 
 

YOU CAR
Société par Actions 

Simplifiée Unipersonnelle 
au capital de 1.000,00 euros 

Siège Social : 20 rue des Maraîchers 
44220 COUËRON 

En cours d’immatriculation 
au RCS de NANTES

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 07 mars 2024 à COUËRON, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : YOU CAR.
Forme sociale : Société par actions 

simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 20 rue des Maraîchers 

44220 COUËRON.
Objet social : La Société a pour objet 

social, en France et à l’étranger :
 -  De faire le négoce de tous véhicules 

automobiles, et de tous autres biens ou 
équipements automobiles neufs ou d’oc-
casions,

 -  De fournir à ses clients tous biens 
nécessaires à la réalisation de cet objet.

Durée de la société : est fixée à 99 an-
nées.

Capital social : Le capital social d’ori-
gine est fixé à la somme de 1.000,00 Eu-
ros.

Mandataire social : Le président est : 
Madame Céline GOURBI, domiciliée à 
COUËRON (44220) au 30 rue de l’Angé-
lique des Estuaires.

Conditions d’admission aux assem-
blées générales : Tout actionnaire a le 
droit de participer aux décisions collec-
tives quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède.

Dans les assemblées, chaque action-
naire peut se faire représenter par un 
autre actionnaire.

Conditions d’exercice du droit de vote : 
Les décisions collectives sont prises : à 
la majorité des voix dont disposent les 
actionnaires présents, votant à distance 
ou représentés ; pour celles entraînant 
modification des statuts, à la majorité 
des 2/3 des voix dont disposent les ac-
tionnaires présents, votant à distance ou 
représentés ;

Clauses d’agrément : Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément des 
actionnaires.

Immatriculation de la société : Au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
L24IJ05661 

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 06/03/2024 par Maitre François GUYO-
DO, Notaire à SAINT HERBLAIN (44800)  
-  123 Route de Vannes, il a été constitué 
une SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : SCI BARDON - 

DELAHAYE
Objet social : Acquisition de biens et 

droits immobiliers, vente, administration 
notamment par la location, la constitution 
et la modification de servitudes ; sous-

cription, notamment au moyen d’un em-
prunt, la constitution de sûreté, portant 
sur tous droits sociaux et instruments 
financiers, leur vente.

Siège social : 1 rue du Métropolitain., 
44470 CARQUEFOU

Capital : 550 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : Mme BARDON Mathilde, 

demeurant 106 Rue de la Garde, 44300 
NANTES et Mme DELAHAYE Clémence, 
demeurant 13 avenue de la Haye Noé, 
44700 ORVAULT

Clause d’agrément : par décision ex-
traordinaire des associés.

L24IJ05686 
 

SELARL du Docteur Fabrice HIVELIN 
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de chirurgiens - dentistes 
au capital de 5 000 euros 

Inscrite au Tableau du Conseil de l’Ordre 
Départemental 

des chirurgiens - dentistes 
de Loire - Atlantique 

Siège social : 4 bis Avenue Félix Vincent 
44700 ORVAULT

 

AVIS
 

Aux termes d’un acte en date à OR-
VAULT du 11 mars 2024, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée de chirurgiens 

- dentistes
Dénomination sociale : SELARL du 

Docteur Fabrice HIVELIN
Siège social : 4 bis Avenue Félix 

Vincent 44700 ORVAULT
Objet social : l’exercice seul ou en 

commun de la profession de chirurgien 

- dentiste, telle qu’elle est définie par les 
dispositions légales et réglementaires en 
vigueur

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : M. Fabrice HIVELIN de-

meurant 1 La Hautardière 44360 SAINT 
ETIENNE DE MONTLUC

Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de NANTES sous 
la condition suspensive de l’inscription à 
l’Ordre des chirurgiens dentistes.

L24IJ05688 
 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date à Basse Goulaine du 8 mars 
2024, il a été constitué une société civile 
immobilière dénommée MARGANE, au 
capital de 1 000 €, siège social : 120 rue 
des Coupries 44115 Basse Goulaine ; 
objet : l’acquisition d’un ou de plusieurs 
immeubles ou terrains, construits ou à 
construire, la construction, la rénovation, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits immeubles 
et/ou terrains et de tous autres immeubles 
bâtis et non bâtis dont elle pourrait deve-
nir propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou au-
trement. Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. La gérance est assurée par 
M. Sylvain LE ROY demeurant 120 rue des 
Coupries 44115 Basse Goulaine et Mme 
Sandra MAUGENDRE demeurant 120 rue 
des Coupries 44115 Basse Goulaine. Im-
matriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de Nantes.

Pour avis
L24IJ05707 

 

SAAPO SARL
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 10.000 euros
Siège : 30 avenue de la mer 

44380 PORNICHET
 Immatriculation au RCS SAINT - NAZAIRE

 (ci - après la «Société»)
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 08 mars 2024 à SAINT - NA-
ZAIRE (44), il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : SAAPO SARL.
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée.

Siège social : 30 avenue de la mer  -  
44380 PORNICHET.

Objet social : La vente en vue de la 
consommation sur place ou à emporter 
de toutes denrées alimentaires, de plats 
cuisinés et de boissons alcoolisées ou 
non ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10.000 €
Gérant : Monsieur Cyrille DANIEL, de-

meurant 22 route de Brangouré  -  44117 
St André des Eaux, née le 20 août 1980 à 
NANTES (44), de nationalité française

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT - NAZAIRE.

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : Sous réserve des dispo-
sitions légales, tout associé peut partici-
per aux assemblées et dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente de 
parts sociales.

Clauses restreignant la libre cession 
des titres : Tout transfert de titres à titre 
onéreux et à titre gratuit (y compris entre 
associés) est soumis à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

L24IJ05738 
 

Etude de Maîtres Mathieu BOHUON,
Charles-Edouard BOISVIEUX, Notaires 

associés à GUERANDE (Loire-Atlantique)
14 Rue des Saulniers

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Mathieu 

BOHUON, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral « SELARL BOHUON 
Mathieu et BOISVIEUX Charles - Edouard 
», titulaire d’un Office Notarial à GUE-
RANDE (44350), 14 Rue des Saulniers, le 
7 mars 2024, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : LU-
NATHEO.

Le siège social est fixé à : SAINT - LY-
PHARD (44410), 23, rue des Gros Fossés.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme 
de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) .

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire, sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés donné par une 
décision extraordinaire.

Les co - gérants sont Monsieur Maxime 
BIGUET demeurant SAINT LYPHARD 
(44410), 3 bis rue Kerjano et Monsieur 
François HOUGARD, demeurant à SAINT 
LYPHARD (44410)  -  23, rue des Gros Fos-
sés.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT - NAZAIRE.

Pour avis, le notaire
L24IJ05817

ABONNEZ-VOUS !



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7191 - Vendredi 15 mars 202452

BASTILLE
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Guenaël BAUD, notaire à NANTES (44100) 
4 bis Place du Sanitat, le 29 février 2024, 
il a été constitué une SCI ayant les princi-
pales caractéristiques suivantes :

Dénomination : BASTILLE
Objet social :  -  L’acquisition, la mise 

en valeur, la propriété, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou au-
trement, en meublé ou non meublé, et la 
cession éventuelle de tous immeubles, 
biens et droits immobiliers bâtis ou non 
bâtis, dont elle pourrait devenir proprié-
taire par voie d’acquisition, échange ou 
apport ou autrement ; l’édification de 
toutes constructions ainsi que la réfection 
et l’aménagement de celles existantes. 
La mise à disposition des biens immo-
biliers appartenant à la société, tant aux 
associés qu’aux usufruitiers des parts so-
ciales ;  -  L’acquisition, l’administration, la 
gestion directe ou indirecte et la cession 
de tous supports de placements finan-
ciers, tels que valeurs mobilières, parts 
d’OPCVM, contrat de capitalisation, etcet 
de toutes liquidités en euros ou en devises 
étrangères,  -  La prise de participation au 
capital de toutes sociétés existantes ou 
nouvelles, quelle que soit leur activité, et 
la gestion de ces participations,  -  L’acqui-
sition, la gestion et la cession de parts de 
sociétés civiles immobilières ou de parts 
de sociétés civiles de placements immo-
biliers dont elle pourrait devenir proprié-
taire par voie d’acquisition, d’échange, 
d’apport ou autrement,  -  A titre exception-
nel, l’aliénation de ses droits et biens mo-
biliers et immobiliers au moyen de vente, 
échange ou apport en société, sans pour 
autant que ces opérations soient analy-
sées comme des actes de commerce et 
ne portent atteinte au caractère civil de 
la société,  -  La gestion de tous capitaux 
dont elle pourrait disposer,  -  La souscrip-
tion d’emprunts pour la réalisation des 
opérations ci - dessus décrites, ainsi que 
la régularisation de toutes garanties no-
tamment hypothécaires sur tous les biens 
et droits mobiliers et immobiliers de la so-
ciété, sous réserve de la renonciation par 
le prêteur à poursuivre personnellement 
les éventuelles personnes mineures ou 
les majeurs protégés,  -  Et, généralement, 
toutes opérations pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement à cet objet 
ou contribuant à sa réalisation, à l’exclu-
sion de celles pouvant porter atteinte au 
caractère civil de la société.

Siège social : SAINT - MICHEL - CHEF - 

CHEF (44730) , 128 rue du Redois.
Capital social : 1.650,00 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Saint Nazaire.
Gérance : la gérance de la société sera 

assurée par Monsieur Claude DEBRAY 
et Madame Evelyne DEBRAY, demeurant 
ensemble à SAINT MICHEL CHEF CHEF 
(44730) 128 rue du Redois.

Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts et toutes les transmis-
sions à titre onéreux ou à titre gratuit, à 
l’exception de celles réalisées au profit 
d’un associé ou d’un descendant, ne 
peuvent avoir lieu qu’avec l’agrément de 
la collectivité des associés donné à l’una-
nimité des parts sociales.

Pour avis. La gérance.
L24IJ05753 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 11/03/2024 de la SCI 
A 5 AUTOUR DU MONDE au capital de 
1 000€. Siège : 40, route de Saint - Savin 
44360 SAINT - ETIENNE - DE - MONTLUC. 
Objet : L’acquisition, l’administration, la 
gestion, la construction en vue de la lo-
cation, la location d’immeubles, à usage 
commercial, professionnel ou d’habi-
tation et de tous biens immobiliers et 

éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société. L’ac-
quisition, la prise de participation, la ges-
tion et la cession de tous titres, valeurs 
mobilières (SCPI…), participations finan-
cières, dans toutes affaires, entreprises, 
sociétés commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières, 
ainsi que l’exercice de tous les droits 
attachés à ces participations et valeurs 
mobilières. Durée : 99 ans. Gérants : M 
Guillaume DHELLEMMES et Mme Claire 
DHELLEMMES demeurant ensembles 
40, route de Saint - Savin 44360 SAINT - 

ETIENNE - DE - MONTLUC. Clause d’agré-
ment : Toute cession de parts entre as-
sociés ou à des conjoints, ascendants, 
descendants d’un associé, ou aux tiers, 
est soumise à la procédure de l’agrément 
préalable de l’AGE statuant à la majorité 
des 2/3 des parts sociales. Immatricula-
tion au RCS de NANTES.

Pour avis, la gérance
L24IJ05815 

 

ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres

44300 NANTES

Par ASSP du 11/03/2024, il a été 
constitué la société dénommée STUDIO 
NAIL AND ACADEMY ; Forme : SASU ; 
Capital : 100 euros ; Siège : Centre 
commercial de Gesvrine  -  Boulevard de 
Gesvres  -  44240 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE ; Objet : L’exploitation d’un institut 
de beauté ; La prestation de soins esthé-
tiques pour le visage et la peau, de soins 
de beauté, de pédicure et de manucure à 
vocation esthétique, de maquillage, d’épi-
lation notamment à la cire et par lumière 
pulsée ; La formation auxdites prestations 
de soins esthétiques ; Le commerce de 
détail sous toutes ses formes, de parfu-
merie, de cosmétiques, de produits de 
beauté et de bien - être, de décoration et 
d’accessoires de beauté ; La prestation 
de soins de détente, de relaxation et de 
balnéothérapie ; Le conseil en beauté et 
en bien - être esthétique,

Exercice du droit de vote : tout asso-
cié a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par man-
dataire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède. Il doit justifier de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective ;

Agrément : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés.

Est nommée Présidente pour une du-
rée non limitée : Nathalie ROZEN, demeu-
rant 107 rue de la Ménerais  -  44470 CAR-
QUEFOU. La société sera immatriculée au 
RCS de NANTES.

L24IJ05819 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée du 11/03/2024 à ST-BREVIN-LES-
PINS (44), il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme : SAS. Dénomination : PV 
44. Siège : 34, avenue des Frères Lumière, 
44250 ST-BREVIN-LES-PINS. Durée : 99 
ans. Capital : 1 000 €. Objet : Négoce, dis-
tribution, fourniture, pose, et réparation 
de panneaux photovoltaïques et solaires. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions au profit d’associés ou 
de tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés. Présidente : La 
société STEPHANE 44, SARL au capital 
de 1 270 000 €, dont le siège social est 
34, avenue des Frères Lumière, Zone de la 
Guerche à ST-BREVIN-LES-PINS (44250), 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 840 245 
682 RCS ST-NAZAIRE, représentée par 
M. Stéphane COUILLAUT, cogérant. Di-
recteurs généraux : La société ISABELLE 
44, SARL au capital de 1 220 200 €, dont 
le siège social est 34, avenue des Frères 
Lumière, Zone de la Guerche à ST-BRE-
VIN-LES-PINS (44250), immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 

sous le numéro 840 244 032 RCS ST-NA-
ZAIRE, représentée par Mme. Isabelle 
TUFFIERE, cogérante, et M. Emmanuel 
PENUISIC, demeurant 19, rue de Belle 
Sève à ST-BREVIN-LES-PINS (44250). 
La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de ST-NA-
ZAIRE. Pour avis, La Présidente.

L24IJ05826 
 

Par acte SSP du 11/03/2024, il a été 
constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : PARACURU
Objet social :  -  L’animation et la coor-

dination de toute société notamment par 
l’exécution de tous mandats de gestion, 
direction, contrôle et de toutes presta-
tions de services commerciaux, admi-
nistratifs, informatiques, financiers ou 
autres ;  -  La réalisation d’études de mar-
chés de toutes opérations de formation 
et de relations publiques, le recrutement 
et la formation du personnel ; le conseil 
de gestion et financier ;  -  Le négoce, la 
fourniture, le développement de tous pro-
duits, articles ou services utiles ou néces-
saires au fonctionnement de ses filiales et 
des sociétés avec lesquelles elle est en 
relation d’affaires

Siège social : 8 Rue d’Anjou 44000 
Nantes.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. TOSTIVINT Xavier, de-

meurant 8 Rue d’Anjou 44000 Nantes
Immatriculation au RCS de Nantes

L24IJ05833 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

signé par voie électronique Docusign en 
date du 7 mars 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée (à associé unique)

Dénomination sociale : Ttipi agency
Siège social : 20 rue Ernest Legouvé 

44000 NANTES
Objet social : en France et à l’étranger : 

Le conseil commercial aux professionnels 
dans le domaine de l’édition de livres ; Le 
conseil en gestion des affaires et en ma-
nagement ; La formation non diplômante 
dans les domaines d’activités précisées 
ci-dessus ; la participation directe ou 
indirecte de la société dans toutes opé-
rations ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de toutes sociétés nouvelle, d’apport, de 
commandite, de souscription ou d’achat 
de titres ou de droits sociaux, d’alliances 
ou d’associations en participation ou 
autrement, Et généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’un des objets spécifiés ou à toutes autre 
objet similaire ou connexe ou de nature à 
favoriser le développement du patrimoine 
social.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Florence HEBERT, 

née PARIENTE, demeurant 20 rue Ernest 
Legouvé 44000 NANTES, assure la gé-
rance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, La Gérance
L24IJ05839 

 

ORATIO Avocats
5 Rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Par acte SSP du 12/03/2024, il a été 

constitué la société SCCV GOLF 13 ; 
Forme : SCCV ; Siège : 1 Rue Clément 
Ader  -  Centre d’Affaires Parc du Bois 
Cesbron  -  Bâtiment A  -  44700 ORVAULT ; 
Capital : 1 000 € ; Durée : 99 ans ; Ob-
jet : L’acquisition de terrains à bâtir ainsi 
que tous immeubles et droits suscep-
tibles de constituer des accessoires ou 
annexes desdits terrains. L’aménagement 
et la construction d’immeubles sur ces 
terrains. La vente de l’immeuble ou des 
immeubles construits à tous tiers, sous 
quelque forme que ce soit, en totalité ou 
par fractions. L’obtention de toutes ouver-
tures de crédit, prêts et constitution des 
garanties y relatives. Gérance : Société 
AXIOM PROMOTEUR, 1 Rue Clément 
Ader  -  Centre d’Affaires Parc du Bois Ces-
bron  -  Bâtiment A  -  44700 ORVAULT ; 843 
347 105 RCS NANTES. Clauses relatives 
aux cessions de parts : agrément requis 

dans tous les cas dans la forme et les 
conditions d’une décision collective ex-
traordinaire. Immatriculation de la Société 
au RCS de NANTES.

L24IJ05887 
 

ORATIO Avocats
5 Rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Par acte SSP du 12/03/2024, il a été 

constitué la société SCCV RESIDENCE 
DES ORMEAUX ; Forme : SCCV ; Siège : 1 
Rue Clément Ader  -  Centre d’Affaires Parc 
du Bois Cesbron  -  Bâtiment A  -  44700 
ORVAULT ; Capital : 1 000 € ; Durée : 99 
ans ; Objet : L’acquisition de terrains à bâ-
tir ainsi que tous immeubles et droits sus-
ceptibles de constituer des accessoires 
ou annexes desdits terrains. L’aménage-
ment et la construction d’immeubles sur 
ces terrains. La vente de l’immeuble ou 
des immeubles construits à tous tiers, 
sous quelque forme que ce soit, en tota-
lité ou par fractions. L’obtention de toutes 
ouvertures de crédit, prêts et constitu-
tion des garanties y relatives. Gérance : 
Société AXIOM PROMOTEUR, 1 Rue 
Clément Ader  -  Centre d’Affaires Parc 
du Bois Cesbron  -  Bâtiment A  -  44700 
ORVAULT ; 843 347 105 RCS NANTES. 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas dans 
la forme et les conditions d’une décision 
collective extraordinaire. Immatriculation 
de la Société au RCS de NANTES.

L24IJ05901 
 

ORATIO Avocats
5 Rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Par acte SSP du 12/03/2024, il a été 

constitué la société SCCV FIEF GALAIS ; 
Forme : SCCV ; Siège : 1 Rue Clément 
Ader  -  Centre d’Affaires Parc du Bois 
Cesbron  -  Bâtiment A  -  44700 ORVAULT ; 
Capital : 1 000 € ; Durée : 99 ans ; Ob-
jet : L’acquisition de terrains à bâtir ainsi 
que tous immeubles et droits suscep-
tibles de constituer des accessoires ou 
annexes desdits terrains. L’aménagement 
et la construction d’immeubles sur ces 
terrains. La vente de l’immeuble ou des 
immeubles construits à tous tiers, sous 
quelque forme que ce soit, en totalité ou 
par fractions. L’obtention de toutes ouver-
tures de crédit, prêts et constitution des 
garanties y relatives. Gérance : Société 
AXIOM PROMOTEUR, 1 Rue Clément 
Ader  -  Centre d’Affaires Parc du Bois Ces-
bron  -  Bâtiment A  -  44700 ORVAULT ; 843 
347 105 RCS NANTES. Clauses relatives 
aux cessions de parts : agrément requis 
dans tous les cas dans la forme et les 
conditions d’une décision collective ex-
traordinaire. Immatriculation de la Société 
au RCS de NANTES.

L24IJ05902 
 

Oratio avocats
5 rue Albert Londres  -  44300 NANTES
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte ssp du 

12/03/2024 il a été constitué la société à 
responsabilité limitée LAURENZO; capi-
tal : 1 000 euros ; siège : 22 D Les Cen-
drières  -  44640 VUE ; objet : L’exploitation 
par tous moyens d’un fonds de commerce 
de restauration rapide, sandwicherie, 
plats à emporter, activités de traiteur, 
vente de boissons de 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
et 5ème catégories, à consommer sur place 
ou à emporter, Toutes activités de bars, 
brasseries, cafés et toutes activités an-
nexes pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet ci - dessus, L’ac-
tivité d’épicerie fine.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS.

Gérance pour une durée illimitée : Enzo 
AUGIZEAU demeurant 22 D Les Cen-
drières  -  44640 VUE.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L24IJ05922 
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AP67
Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 34 quai Magellan 
44000 NANTES 

En cours de formation
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 11 mars 2024, il a été constitué 
une société par actions simplifiée uniper-
sonnelle régie par la loi et les règlements 
en vigueur ainsi que par ses statuts, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : AP67.
Forme : Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle.
Siège social : 34 quai Magellan  -  44000 

NANTES.
Objet :
 -  La promotion immobilière et tous 

services rattachés directement ou indi-
rectement au domaine de la promotion 
immobilière

 -  L’étude des opérations de construc-
tion immobilière sur les plans technique, 
financier, administratif et juridique

 -  L’acquisition, la construction, la ré-
habilitation, la gestion et la vente d’im-
meubles de toute nature

 -  La commercialisation de biens immo-
biliers de toute nature proposés à la vente 
ou à la location

 -  La prise de participation dans toutes 
Sociétés, groupements, associations se 
rapportant directement aux objets ci - des-
sus et/ou dont l’activité serait de nature à 
faciliter la réalisation de son objet social.

Capital : 1000 €.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation.

Président : ATREALIS PROMOTION, 
Société par actions simplifiée uniperson-
nelle au capital de 5.550.000 €, ayant son 
siège social 34 quai Magellan  -  44000 
NANTES, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Nantes 
sous le numéro 432 725 356

Conditions d’admission aux assem-
blées d’actionnaires et droit de vote : 
Tout actionnaire a le droit de participer 
aux décisions collectives quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède, sous 
réserve de la déchéance encourue pour 
défaut de libération, dans le délai prescrit, 
des versements exigibles sur ses actions. 
Chaque action donne droit à une voix.

Clause d’agrément : la cession d’ac-
tions entre associés est dispensée 
d’agrément. En cas de pluralité d’asso-
ciés, tout transfert d’actions de la Société 
à un tiers est soumis à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le président

L24IJ05928 
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 12/03/2024 par Maitre Lucile 
HAUVILLE, Notaire à SAINT HERBLAIN 
(44800) - 123 Route de Vannes, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :  PELICAN
Objet social : Acquisition,  la gestion 

par location ou autrement, la vente de 
tous biens immobiliers bâtis ou non, le 
cas échéant après démolition, construc-
tion et/ou division.

Siège social : 10 Rue de la Pavotière, 
44300 NANTES

Capital : 200 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : Mme CAMUS Marjorie, de-

meurant 10 Rue de la Pavotière, 44300 
NANTES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Chaque action donne le droit 
de participer aux décisions collectives 
des associés et donne droit à une voix. 

Clause d’agrément : Agrément préa-
lable de la société.

L24IJ05936 
 

BEEBIKE 2
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 RUE DES HAUTS PAVES, 

44000 NANTES
Société en cours d’immatriculation au 

RCS NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES du 12 mars 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BEEBIKE 2
Siège : 2 RUE DES HAUTS PAVES, 

44000 NANTES
Durée : 99 (quatre-vingt dix-neuf) ans 

à compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
- Commerce d’articles de sport
- Installation de traqueur de GPS
- Achat/vente/réparation de batteries 

li-ion
Et plus généralement toutes opéra-

tions industrielles, commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières, se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en facili-
ter l’extension ou le développement.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
La société NOSHA, société à respon-

sabilité limitée au capital de 1 000 euros, 
dont le siège social est 8, avenue des 
Hortensias, 44000 NANTES, immatri-
culée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 984 679 662 
RCS NANTES, représentée par Monsieur 
Jean-Christophe DA SILVA, gérant.

Directeurs généraux :
Monsieur Maxime COL, demeurant 2, 

allée Richemont 44000 NANTES
Monsieur Jean-Christophe DA SILVA, 

demeurant 8 Avenue des Hortensias, 
44000 NANTES

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05953 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Victoire DES-

VERONNIERES, Notaire à VERTOU, le 11 
mars 2024 il a été constitué une société 
dont les caractéristiques principales sont 
les suivantes :

Dénomination : DRM INVESTISSE-
MENTS.

Forme : société civile immobilière.
Capital social : mille euros (1.000,00 €).
Siège social : 40 rue Gaston Turpin 

NANTES (44000).
Objet social : L’acquisition, la mise en 

valeur, la gestion, l’exploitation, l’admi-
nistration et la location de biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis dont la so-
ciété pourra devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, construction, échange, ap-
port ou autrement, et plus généralement 

toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directe-
ment ou indirectement à cet objet.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation.

Apports : 1.000,00€ en numéraire.
Co - Gérants :
 -  Madame Béatrice de RAYMOND de-

meurant 40 rue Gaston Turpin à NANTES 
(44000)

 -  Monsieur Vincent MARESMA de-
meurant 40 rue Gaston Turpin à NANTES 
(44000)

Immatriculation : R.C.S. de NANTES.
Pour avis, Maître Victoire DESVERON-

NIERES
L24IJ06004 

MODIFICATIONS

 

ACL
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : LA BLANCHARDIERE

 44840 LES SORINIERES
 804 790 624 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une délibération en date 

du 10 janvier 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
à responsabilité limitée ACL a décidé de 
transférer le siège social du LA BLAN-
CHARDIERE 44840 LES SORINIERES au 
4 rue Nicolas Appert 44118 LA CHEVRO-
LIERE à compter du 10 janvier 2024 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ00660 
 

BAT IC
SARL

au capital de 10 000 €
Siège social : 10 VILLAGE DE LA RIGO-

TAIS
44360 ST ETIENNE DE MONTLUC

821 819 315 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATION
Par PV d’une AGE du 31/12/23, la 

collectivité des associés a pris acte de 
la démission de Madame Isabelle PRAS 
de ses fonctions de gérant à compter du 
31/12/23 et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02067 
 

BODY HOLDING
SARL transformée en SAS

au capital de 225 000 €
Siège social : 2 impasse DU CLOS DU 

MEUNIER,
le Haut BISSIN

44350 GUERANDE
751 882 291 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Par PV d’AGE du 22-02-24 les asso-
ciés ont décidé de transformer la société 
en société par actions simplifiée, et ont 
nommé:

Président pour une durée indéterminée 
Monsieur Patrick BODY,Demeurant à 2 
allée du clos meunier 44350 GUERANDE, 
et en Directeur général  Monsieur Julien 
BODY, demeurant 17 leveno 443350 Gué-
rande

La dénomination de la Société, son 
siège, son objet social, sa durée, son ca-
pital et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent inchan-
gées.

Mention sera faite au RCS : SAINT NA-
ZAIRE

Pour avis
Le Président L24IJ04015 

 

LMC DIFFUSION
Société à responsabilité limitée
au capital de 15 244,90 euros

Siège social : LA BLANCHARDIERE
 44840 LES SORINIERES

 421 919 127 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une décision en date du 

10/01/2024 l’associée unique a décidé de 
transférer le siège social du la Blanchar-
diere, 44840 LES SORINIERES au 4 rue 
Nicolas Appert 44118 LA CHEVROLIERE 
à compter du 10/01/2024 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance L24IJ04237 

 

LIO
Société civile  

au capital de 1 000 euros
Siège social : La Blanchardière

44840 LES SORINIERES
913 697 736 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une délibération en date 

du 10 janvier 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du La Blanchardière, 44840 
LES SORINIERES au 4 rue Nicolas Appert 
44118 LA CHEVROLIERE à compter du 
10 janvier 2024 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis
La Gérance L24IJ04262 

 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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CULINAIREMENT VOTRE 44 
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 500 euros 

Siège social : 6 Rue Yves Kartel 
44100 NANTES 

922 503 966 RCS NANTES
 

AVIS DE CHANGEMENT 
DE DÉNOMINATION 

SOCIALE ET D’OBJET 
SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

01/03/2024, l’associé unique a décidé, à 
compter du 01/03/2024 :

 -  de remplacer la dénomination sociale 
«CULINAIREMENT VOTRE 44» par «TUK 
TUK loving Thai food» et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

 -  de modifier l’objet social qui sera dé-
sormais la restauration rapide sur place 
et à emporter, toutes prestations de ser-
vices culinaires et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

L24IJ04671 
 

CODEJ
Société à responsabilité limitée

au capital de 503 750 euros
Siège social : 8 rue François Marchais

 44400 REZE
 918 971 482 RCS NANTES

TRANSFERT DU SIEGE
Aux termes d’une délibération en date 

du 08/03/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société à 
responsabilité limitée CODEJ a décidé de 
transférer le siège social du 8 rue Fran-
çois Marchais, 44400 REZE au 70 bis Rue 
Pasteur, 44340 BOUGUENAIS à compter 
du 08/03/2024, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04817 
 

HUMBIRD
Société par actions simplifiée

au capital de 96 489 euros
Siège social : 6 Boulevard du Pays de 

Retz, 44640 LE PELLERIN
839 912 631 RCS NANTES

AVIS DE TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date 
du 03/01/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société par 
actions simplifiée HUMBIRD a décidé de 
transférer le siège social du 6 Boulevard 
du Pays de Retz, 44640 LE PELLERIN à 
MALLEVE 2 B, 1 Boulevard Jean Moulin - 
44100 NANTES à compter du 03/01/2024 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05003 
 

SCM A3 
Société civile de moyens 

au capital de 5 000 € 
Siège social : 2 RUE D ALLONVILLE, RES. 

LE COURS D’ALLONVILLE  -  KALLIMA 
44000 NANTES 

RCS de NANTES n°539 394 213
 

MODIFICATION DE LA 
GÉRANCE

 
Par décisions prises à l’unanimité des 

associés en date du 31/12/2023 il a été 
décidé de nommer, à compter du 1er jan-
vier 2024, en qualité de co - gérante Mme 
LEMERRE Camille, demeurant 47 rue de 
la Trémissinière, 44300 NANTES en rem-
placement de Mme GAULON - THOMAS 
Marine, pour cause de démission.

Modification au RCS de NANTES

L24IJ05011 
 

PEINTURE MULTIBAT Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 10 000 
euros porté à 16 660 euros Siège social : 
1 rue des Artisans Z.A des Couëtis, 44680 
ST MARS DE COUTAIS 882 973 092 RCS 
NANTES L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire réunie en date du 01/03/2024 a 
décidé et réalisé une augmentation du 
capital social de 6 660 euros par apports 
en numéraire, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes : AR-
TICLE 7 - CAPITAL SOCIAL Ancienne 
mention : Le capital social est fixé à dix 
mille euros (10 000 euros) Nouvelle men-
tion : Le capital social est fixé à seize 
mille six cent soixante euros (16 660 eu-
ros). Pour avis La Gérance

L24IJ05012 
 

LES 2F 
Société par actions simplifiée 

en cours de transformation en société à 
responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 62 avenue Antoine Lavoisier 

Parc d’activités des Estuaires 
44590 DERVAL 

920 628 690 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION 

EN SARL
 

Suivant délibération en date du 
01/02/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire, statuant aux conditions pré-
vues par la loi, a décidé la transformation 
de la Société en société à responsabilité 
limitée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 10 000 euros, divisé en 1 000 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par :

Président :
Monsieur Franck MADIOT,
demeurant 3 Bel Air, 44170 JANS
Sous sa nouvelle forme de société à 

responsabilité limitée, la Société est gé-
rée par Franck MADIOT, demeurant 3 Bel 
Air 44170 JANS.

L24IJ05048 
 

LE VESTIAIRE DES MINOTS
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 46 rue de l’Ouche Quinet
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE

913 240 628 RCS NANTES

Par décision du 01/03/2024, la gérance 
a décidé de transférer le siège social au 
145 route de Vertou - 44200 NANTES à/c 
du même jour et modifié l’article 4 des 
statuts en conséquence. Mention au RCS 
de NANTES.

L24IJ05314 
 

SCI RESIDENCE CELTIC
SCI au capital social de 1 524,49 €

Ancien siège social : 4, Avenue de l’An-
cienne Gare  44350 GUERANDE 

Nouveau siège social : 39, Avenue du 
Général de Gaulle  44500 LA BAULE-ES-

COUBLAC
RCS SAINT-NAZAIRE : 425 076 213

Aux termes des délibérations de l’AGE 
en date du 01/12/2023 les associés ont 
décidé de transférer le siège social de la 
société du 4, Avenue de l’Ancienne Gare 
44350 GUERANDE au 39, Avenue du Gé-
néral de Gaulle 44500 LA BAULE-ESCOU-
BLAC et ce, à compter du 01/12/2023.

Les statuts sociaux ont été modifiés en 
conséquence et seront déposés en an-
nexe au RCS de SAINT-NAZAIRE.

L24IJ05504 
 

TY PEPS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 euros
Siège social : 14 rue du Doueroux

44220 COUERON
Ancienne dénomination sociale : NF PEPS

RCS NANTES 980 828 198
 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes de décisions de l’associé 

unique du 6 mars 2024, il résulte que :
 -  la dénomination sociale de la société 

a été modifiée de NF PEPS à TY PEPS, à 
compter du 6 mars 2024 ;

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite aux RCS de Nantes.
Pour avis,

L24IJ05508 
 

TR2 DEVELOPPEMENT
SARL au capital de 19735397 €
Siège social :
15 RTE DE LA CROIX MORIAU 44350 

Guérande
818 530 099 RCS de Saint - Nazaire
Le 05/03/2024, La décision unanime 

des associés a décidé de transférer le 
siège social 38 rue de Berri 75008 Paris, à 
compter du 22/02/2024.

Radiation au RCS de Saint - Nazaire et 
réimmatriculation au RCS de Paris

L24IJ05523 
 

SOCIETE ELIOS NON 
DISSOLUTION MALGRE 
LA PERTE DE LA MOITIE 

DU CAPITAL SOCIAL
Modifications intervenues dans l’in-

formation légale concernant la société « 
ELIOS « SARL au capital de 410.000 Eu-
ros Siège 17 rue Voltaire  -  44000 NANTES 
SIREN 809 472 996 RCS NANTES

PV DAU du 06.03.2024
En application des dispositions de l’ar-

ticle 223 - 42 du Code de Commerce, avis 

est donné de la décision de ne pas dis-
soudre la société « ELIOS «

Pour insertion, le Gérant
L24IJ05528 

 

TRANSVERSALES
SAS au capital de 209000 €
Siège social :
15 RTE DE LA CROIX MORIAU 44350 

Guérande
490 593 340 RCS de Saint - Nazaire
Le 05/03/2024, La décision unanime 

des associés a décidé de transférer le 
siège social 38 rue de Berri 75008 Paris, à 
compter du 22/02/2024.

Radiation au RCS de Saint - Nazaire et 
réimmatriculation au RCS de Paris

L24IJ05529 
 

ARANDI
Société à responsabilité limitée (SARL)

Au capital social de 1.000 euros
Siège social : 2 rue de Talensac 44000 

Nantes
952 439 008 RCS Nantes

Suivant décision de l’AGE en date du 
01/02/2024, il a été décidé de transférer 
le siège social au 2 rue de Talensac 44000 
Nantes à compter du 01/02/2024. L’ar-
ticle 4 des statuts été modifié en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de 
Nantes. Pour avis

L24IJ05556 
 

UBR, SARL au capital de 1 000 €, 
Siège social : Impasse Louis Blériot, 
Parc d’activités de la Guerche, 44250 
ST-BREVIN-LES-PINS, 900 525 395 RCS 
ST-NAZAIRE. Aux termes de décisions du 
22/02/2024, l’associé unique, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société. Pour avis, 
La Gérance.

L24IJ05568 
 

SAS SAINT MARTIN
Société par actions simplifiée au capital de 

1 600 euros
Siège social : 32 rue La Noue Bras de Fer 

- 44200 NANTES
920 337 714 RCS NANTES

AVIS
Aux termes d’une délibération en date 

du 08/03/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés, statuant en ap-
plication de l’article L. 225-248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

RCS NANTES
POUR AVIS
La Présidente

L24IJ05569 
 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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Vertical RH
SARL transformée en SAS au capital de 

12 500 €
Siège social : 4 rue Louis Blériot

44700 ORVAULT
444 734 354 RCS NANTES

Suivant décisions du 05/03/2024, l’As-
sociée unique a décidé, à compter du 
même jour, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.227-3 du Code de 
commerce, la transformation de la Socié-
té en S.A.S., sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La durée de la Société et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 12 500 €. Il 
est divisé en 125 actions de 100 €.

. Transmission des actions : les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés, sauf en cas d’associé unique.

. Exercice du droit de vote : sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

M Hugues LETONDOT et M Claude 
GIRAULT ayant cessé leurs fonctions de 
co-gérants du fait de la transformation 
de la Société, celle-ci est dirigée, sous sa 
nouvelle forme de S.A.S., par :

. Présidente : SAS Talents Ouest 
Conseil Atlantique Associés - TOCATA au 
capital de 403 000 €, ayant son siège so-
cial 4 rue Louis Blériot 44700 ORVAULT, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 790 921 894.

L24IJ05572 
 

AUTRIQUE EBENISTERIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 4 000 euros
Siège social : 40 quai de Malakoff

44000 NANTES
881 104 178 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
30 janvier 2024, l’associée unique, sta-
tuant en application de l’article L. 223-42 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05588 
 

RETAIL VR
SAS au capital de 208 113 €
Siège social : 6 RUE BISSON

44100 NANTES
RCS de NANTES n°838 839 207

En date du 08/03/2024, le président 
a décidé le transfert du siège social au 
Halles 1&2, 5 allée Frida Kahlo, 44200 
NANTES à compter du 11/03/2024.

L24IJ05628 
 

BAUCHAPER
SCI au capital de 2.000 €

Siège social : Zone d’activités des Fro-
mentaux 44690 MAISDON-SUR-SEVRE

RCS NANTES : 504 211 228

Suivant acte reçu par Me Maxime 
FRECHE-THIBAUD, notaire à NANTES, le 
13/02/2024, il a été décidé par la collecti-
vité des associés de :

Modifier la gérance :
Anciens gérants : Monsieur Thierry 

BAUDRY, 13 rue des Bouchauds 44690 
MAISDON-SUR-SEVRE et la société dé-
nommée SCI ROSE-BROSSET, SCI au 
capital de 1.500 €, dont le siège social est 
à  MAISDON-SUR-SEVRE (44690) 2A rue 
des Sports, immatriculée au RCS sous le 
numéro 434 457 164.

Nouveau gérant : La société dénom-
mée SCI ROSE-BROSSET, SCI au capi-
tal de 1.500 €, dont le siège social est à 
MAISDON-SUR-SEVRE (44690) 2A rue 
des Sports, immatriculée au RCS sous le 
numéro 434 457 164..

Modifier la dénomination sociale :
Ancienne dénomination : BAUCHAPER
Nouvelle dénomination : TOMILY 

IMMO
Réduire le capital social de la socié-

té au capital de 2.000 € ramené à 1.000 €, 
par annulation de 50 parts sociales :

Ancien montant du capital : 2.000 €
Nouveau montant du capital : 1.000 €
Les statuts ayant été modifiés en 

conséquence, la mention modificative 
sera portée au RCS de NANTES.

Pour avis
Le Notaire.

L24IJ05636 
 

CITRON CARRÉ
SARL au capital de 2 000 euros

64 rue Galheur 44340 BOUGUENAIS
893 305 227 RCS NANTES

 

L’AGO du 31/01/2024 a pris acte de 
la démission de Madely FERRON de 
ses fonctions de gérante à compter du 
31/01/2024 et a décidé de ne pas procé-
der à son remplacement. Le titre VII des 
statuts a été supprimé.

Pour avis, la gérance
L24IJ05665 

 

MEUTO COMPANY
Société à responsabilité limitée au capital 

de 390 000 euros
Siège social : 18 rue de la Tour Landry - 

49000 ANGERS
 912 046 109 RCS ANGERS

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

Par décision en date du 01/03/2024, 
l’associé unique a décidé de transférer le 
siège social du 18 rue de la Tour Landry, 
49000 ANGERS au 3 Chemin d’Empi-
ré, 49130 Sainte-Gemmes-sur-Loire, à 
compter du même jour, et de modifier l’ar-
ticle 4 des statuts.

Pour avis. La Gérance

L24IJ05668 
 

SELARL PALLIER-DENIS ASSOCIES
Maître Alain PALLIER

26Ter, BD GUIST’HAU - 44000 NANTES
TÉL. 02 59 16 05 54

LA CORMERAIS
Société civile immobilière 
au capital de 4 000 euros

Siège social : La Cour des Mortiers 
44690 MONNIERES

534 851 076 RCS NANTES
 

Suivant procès - verbal d’assemblée 
générale extraordinaire en date du 30 
octobre 2023, les associés ont décidé la 

transformation du Groupement foncier 
agricole en Société civile immobilière à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et ont adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet et les dates d’ouverture et de clô-
ture de son exercice social demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 4 000 euros, divisé en 40 parts de 100 
euros chacune. Le Gérant de la Société 
reste Madame Stéphanie BABU.

Pour avis, le Gérant
L24IJ05669 

 

ADEONA
SAS au capital de 21 467 475 €

Siège social : 3 RUE DU DR ANGE 
GUEPIN

44210 PORNIC
917 795 494 RCS de SAINT-NAZAIRE

COMMISSAIRE AUX 
COMPTES - NOMINATION

L’assemblée générale du 23/12/2022 a 
nommé, en qualité de commissaire 
aux comptes titulaire, la société ERNST 
& YOUNG AUDIT, SAS à capital variable 
de 500.000 euros, ayant son siège social 
1- 2 place des Saisons, 92400 COURBE-
VOIE,  344 366 315 RCS  NANTERRE.

L24IJ05672 
 

Société HOLDING SEG 
SARL à associé unique 
au capital de 425 000 € 

Siège social : 34 avenue de la Coquetterie, 
44000 NANTES 

RCS NANTES 831 723 309
 

Aux termes des décisions du 
02/11/2023, l’associé unique a nommé en 
qualité de cogérante, Mme Hanane HAM-
MOUTI épouse SEGHROUCHNI, demeu-
rant 34 avenue de la Coquetterie, 44000 
NANTES, à compter 01/11/2023 et pour 
une durée illimitée.

L24IJ05674 
 

M.G.L. MENUISERIE GADAIS LECOINTRE
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : Les Ridelières

 44140 MONTBERT
 449 691 740 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 11 mars 2024, la gérance a pris acte de 
la démission de Madame Isabelle GADAIS 
de ses fonctions de gérante à compter du 
19 janvier 2024 et a décidé de ne pas pro-
céder à son remplacement.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05681 
 

CAPIMMO
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 805 000 euros
Siège social : 1 Avenue des Amethystes

44300 NANTES
451 341 150 RCS NANTES

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 23 février 2024, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 805 000 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions au profit d’associés ou 
de tiers doit être autorisée par la Société.

Monsieur Joël CHANTEBEL, gérant, a 
cessé ses fonctions du fait de la transfor-
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :Mon-
sieur Joël CHANTEBEL demeurant 50 
chemin de la Boisbonnière - 44300 
NANTES

Pour avis
Le Président

L24IJ05685 
 

DERENNE SERVICES
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 5 Bis place René Guy 

Cadou, 44340 BOUGUENAIS
914 595 846 RCS NANTES

CHANGEMENT DE 
PRÉSIDENT

Aux termes d’un procès-verbal des 
décisions de l’associée unique en date 
du 5 Janvier 2024, il résulte que suite à la 
démission de Mme Corinne DERENNE de 
son mandat de Présidente, la société DE-
RENNE FINANCES, SAS à associé unique 
au capital de 10 000 euros dont le siège 
social est 5 Bis place René Guy Cadou , 
444000 REZE, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 978 174 274 RCS NANTES, a été 
nommée en qualité de Présidente, pour 
une durée illimitée Madame Corinne DE-
RENNE demeurant 74 rue des Pontreaux 
44340 BOUGUENAIS a été nommée Di-
rectrice Générale, pour une durée illimitée 
ne pouvant toutefois excéder la durée du 
mandat du Président.

POUR AVIS - La Présidente

L24IJ05696 
 

SIRMEN
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 730 RUE DES MOULINS 
MALINGER

44330 MOUZILLON
RCS de NANTES n°852 608 488

L’AGE du 23/01/2024 a décidé à comp-
ter du 23/01/2024 de diminuer le capital 
social de 2 000 € par rachat et annulation 
de 200 parts de 10 € chacune, en le por-
tant de 10 000 € à 8 000 €.

Article 7 et 8 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS  de NANTES.
Pour avis
Le Gérant

L24IJ05703

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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LES SINAGOTS
Société à responsabilité limitée

en cours de transformation en société 
civile immobilière 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 64 route de Rennes

44300 NANTES
510 297 583 RCS NANTES

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Suivant délibération en date du 1er 
janvier 2024, la collectivité des associés 
a décidé à l’unanimité, conformément 
aux dispositions de l’article L. 223-43 du 
Code de commerce, la transformation de 
la Société en société civile immobilière 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.

L’objet social de la Société et en 
conséquence l’article 2 des statuts ont 
été modifiés comme suit : « la Société 
a pour objet, en France et à l’étranger : 
l’acquisition de biens immobiliers en vue 
de leur location ; et plus généralement, 
la réalisation de toutes opérations se rat-
tachant directement ou indirectement à 
l’objet social sus-indiqué, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le caractère ci-
vil de la société. «

Le capital social reste fixé à la somme 
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Monsieur Arnaud PORCHER, gérant, a 
cessé ses fonctions du fait de la transfor-
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme, la Société est 
gérée par Monsieur Arnaud PORCHER, 
12 rue Santeuil - 44000 NANTES.

Pour avis
Le Gérant

L24IJ05702 
 

NG AUTO
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
porté à 250 000 euros

Siège social : 31 rue Léon Gaumont
ZAC de la Pentecôte - BP 10112

44701 ORVAULT CEDEX
492 097 134 RCS NANTES

AVIS
Par décision du 29/02/2024, l’associé 

unique a décidé d’augmenter le capital 
social d’une somme 150 000 euros par 
incorporation de réserves pour le porter 
à 250 000 euros.

L24IJ05714 
 

TENDANCE BARDAGE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Ancien siège social : 9 le Rocher 

44190 GORGES 
Nouveau siège social : 6 Impasse des 

Galésières  -  85610 CUGAND 
808 022 792 RCS NANTES 

En cours de transfert au RCS de LA 
ROCHE SUR YON

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

1er janvier 2024, les associés ont décidé à 
l’unanimité de transférer le siège social du 
9 le Rocher, 44190 GORGES au 6 impasse 
des Galésières, 85610 CUGAND à comp-
ter du 1er janvier 2024, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
RCS de LA ROCHE SUR YON

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ05716 
 

ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres

44300 NANTES

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 08/03/2024 de la socié-
té DECORS LUMINOIS, SARL au capital 
de 6 000 euros dont le siège social est : 
Zone d’Activités  -  31 Bis Rue de l’Indus-

trie  -  44310 SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU (501 380 703 RCS NANTES), il a été 
décidé de transférer le siège social du 
31 Bis Rue de l’Industrie  -  44310 SAINT 
PHILBERT DE GRAND LIEU au 1 rue des 
Frères Lumière  -  44310 SAINT PHILBERT 
DE GRAND LIEU à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05720 
 

ETABLISSEMENTS SERVIDENT 
Société par actions simplifiée 

au capital de 8 000 euros 
Siège social : Parc d’activités des Grésil-

lières  -  3 boulevard Jules Verne 
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE 

387 760 713 RCS NANTES
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 29 février 2023, l’Assemblée Générale 
ordinaire a décidé :

 -  de nommer La société JADOM, So-
ciété à responsabilité limitée au capital 
de 1 000 €, ayant son siège social Parc 
d’activités des Grésillières 3 avenue Jules 
Verne 44230 SAINT - SEBASTIEN - SUR - 

LOIRE, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NANTES sous 
le numéro 983 077 603 et représentée par 
Christian JADAUD et Michael DOMENI-
CHINI agissant en qualité de co - gérants, 
en qualité de Président de la société en 
remplacement de Monsieur Fabrice AU-
BIN, démissionnaire.

de nommer :
 -  Monsieur Christian JADAUD de-

meurant 7 bis chemin de l’Aulne 44700 
ORVAULT, demeurant à 7 bis chemin de 
l’Aulne 44700 ORVAULT

 -  Monsieur Michael DOMENICHINI de-
meurant 31 avenue Mozart 44115 BASSE 
GOULAINE

en qualité de Directeur Généraux.
 -  de mettre à jour l’adresse de la socié-

té qui est Parc d’activités des Grésillières 

-  3 avenue Jules Verne -  44230 ST SEBAS-
TIEN SUR LOIRE et non 3 boulevard Jules 
Verne

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05729 
 

SCI SAUVETRE-JONIN
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : Lieudit le Breuillet
44450 ST JULIEN DE CONCELLES

753 150 002 RCS NANTES

REDUCTION DU CAPITAL 
ET CHANGEMENT DE LA 
DENOMINATION SOCIALE

Par décision du 31/12/2023 l’associé 
unique a décidé :

- de diminuer le capital social de 500 
€ par voie de diminution du nombre de 
parts sociales existantes, dans la pro-
portion de 100 parts sociales anciennes 
pour 50 parts sociales nouvelles, et dis-
tribution à l’associé unique des sommes 
correspondantes en le portant de 1 000 
€ à 500 €.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à mille euros 

(1 000 €).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à cinq cents 

euros (500 €).
- d’adopter comme nouvelle dénomi-

nation sociale : «SAUVETRE» et de modi-
fier en conséquence l’article 3 des statuts

Modifications seront faites au Greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05730 
 

AVIS DE NON-
DISSOLUTION

SEL21, Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros, Siège social : 
40 rue du Moulin, 44340 BOUGUENAIS, 
885 073 940 RCS NANTES. Aux termes 
d’une décision en date du 31 juillet 2023, 
l’associé unique, statuant en application 
de l’article L. 225-248 du Code de com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la Société. POUR AVIS, Le 
Président

L24IJ05736 
 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE 

SEL21, Société par actions simpli-
fiée au capital de 1 000 euros, Siège so-
cial : 40 rue du Moulin, 44340 BOUGUE-
NAIS, 885 073 940 RCS NANTES. Aux 
termes d’une décision en date du 1er 
février 2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au 6 Pont 
Plat 29740 PLOBANNALEC LESCONIL 
à compter du même jour et de modifier 
en conséquence l’article 3 des statuts. 
POUR AVIS, Le Président

L24IJ05741 
 

KETHERIMMO
SCI au capital de 500 euros 

Siège social : 5 rue de la Gare
                        44510 LE POULIGUEN

Par AGM du 12/02/24 : - Il a été pris 
acte de la démission de Mme Florence 
AULBUGUES de ses fonctions de gérante 
à effet du même jour et il a été nommé 
en qualité de cogérants, M Guillaume 
GUYET, demeurant 11 rue du Croisic, 
44510 LE POULIGUEN, et M Florian 
CESBRON, demeurant 52 chemin des 
Rochelles, 44600 SAINT NAZAIRE, et ce 
à compter du 12/02/24, pour une durée in-
déterminée. - Il a été décidé le transfert du 
siège social du 5 rue de la Gare, 44510 LE 
POULIGUEN au 19 allée Madeleine Mas-
sonneau, 44600 SAINT NAZAIRE à comp-
ter du même jour. L’article 4 des statuts à 
été modifié en conséquence.

L24IJ05824 
 

O2C - OUVERTURE CONSEIL ET 
CONCEPT

Société par actions simplifiée
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 11, Avenue des Roseaux, 
44500 LA BAULE ESCOUBLAC
909 782 997 RCS ST NAZAIRE

Aux termes d’une décision en date du 
8 mars 2024, l’associée unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
de menuiserie, la fourniture, la pose de 
tous types de menuiseries intérieurs et 
extérieurs, bois, PVC, aluminium et no-
tamment de vérandas, fenêtres, etc et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05831 
 

KIBONEXX
SCI au capital de 5 025 000 €

Siège social : 10 RUE FLANDRE DUN-
KERQUE

44100 NANTES
RCS de NANTES n°952 910 912

L’AGE du 29/01/2024 a décidé à comp-
ter du 29/01/2024 d’augmenter le capital 
social de 2 475 000 € par Apport en nu-
méraire en le portant de 2 550 000 € à 
5 025 000 €.

Article 7, 21 et 22 des statuts modifié 
en conséquence.

Modification au RCS  de NANTES.
Pour avis
HUBERT Christine

L24IJ05836 
 

VOX PROFILE
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 euros 
Siège social : 11 avenue de la Vertonne 

44120 VERTOU 
811 417 914 RCS NANTES

 

AVIS
Aux termes d’une décision de l’asso-

ciée unique du 15.01.2024, il résulte que :
 -  M. Marcin OLSZEWSKI, demeu-

rant 62 - 006 Kobylnica  -  rue Jasminowa 
20  -  BOGUCIN (Pologne) a été nommé 
en qualité de Président en remplace-
ment de la société SERVICES VOX (KRS 
0000560391), disparue,

 -  M. Lukasz SWITALLA, demeurant 62 

- 052 Komorniki  -  rue Protazego 21/1 (Po-
logne), a été nommé en qualité de Direc-
teur Général.

Pour avis, le Président
L24IJ05840 

 

KEBAB LES HALLES
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 4 rue des Basses Halles
44190 CLISSON

RCS de NANTES n°917 832 875

L’AGE du 19/10/2023 a décidé à comp-
ter du 23/10/2023 de nommer en qualité 
de président M. YURTTAPAN Sami, de-
meurant 3 B AVENUE LUCIE AUBRAC, 
44400 REZE en remplacement de M. 
KARAKAYA Turgay, pour cause de dé-
mission.

Modification au RCS de NANTES
Pour avis
M. Sami YURTTAPAN

L24IJ05841 
 

ELEC 44, SAS au capital de 10 000 €, 
Siège social : Avenue des Frères Lumière, 
Parc d’Activités de la Guerche, 44250 
ST-BREVIN-LES-PINS, 799 291 927 RCS 
ST-NAZAIRE. Aux termes de décisions 
unanimes du 11/03/2024, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
d’Avenue des Frères Lumière, Parc d’Ac-
tivités de la Guerche à ST-BREVIN-LES-
PINS (44250) au 49, avenue des Frères 
Lumière, Parc d’Activités de la Guerche à 
ST-BREVIN-LES-PINS (44250) à compter 
de ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. Pour avis, Le Pré-
sident.

L24IJ05855 
 

Aux termes d’une AGE du 11/03/2024, 
les associés de la SAS DIA NAVAL 
GROUP, capital : 1 000 euros, siège so-
cial : 60 rue du Bois Savary 44600 ST 
NAZAIRE, 953 563 145 RCS ST NAZAIRE, 
ont décidé de remplacer la dénomination 
sociale par DIA DNG FR. L’article 2 des 
statuts ont été modifiés en conséquence.

L24IJ05879 
 

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

PUBLICATION EN LIGNE
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LES EXPOS 
Société par actions simplifiée 
au capital de 100 000 euros 

Siège social : 155 route de Gachet 
44300 NANTES 

904 538 816 RCS NANTES
 

Aux termes d’une assemblée générale 
ordinaire en date du 5 MARS 2024, il ré-
sulte que :

Société FINANCIERE PEROU & CO, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 3 000 euros, dont le siège social est 
155 Route de Gachet, 44 300 NANTES, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés sous le numéro 914 334 
396 RCS NANTES, représentée aux pré-
sentes par son Gérant, Monsieur Mathieu 
PEROU, a été nommée en qualité de Pré-
sidente en remplacement de la société 
FINANCIERE DE LA REGATE, démission-
naire.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ05893 
 

P.A.K.T 
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée 

Au capital de 150 000 euros 
Siège social : Zone Industrielle 

Sainte Anne 
85670 ST CHRISTOPHE DU LIGNERON 
797 432 671 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal en date du 11 mars 
2024, l’associé unique a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 150.000 euros.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Pascal 
RAVON.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par : PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Mon-
sieur Pascal RAVON, demeurant 10 im-
passe Tocloup  -  85300 SOULLANS

Pour avis
Le Gérant

L24IJ05905 
 

JBTP
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 8 rue de L’Anguille, 44640 
LE PELLERIN

879 746 931 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er mars 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la socié-
té par actions simplifiée JBTP a décidé 
de transférer le siège social du 8 rue de 
L’Anguille, 44640 LE PELLERIN au 8, rue 
du Charron -- 44800 SAINT HERBLAIN à 

compter du 1er mars 2024 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ05924 
 

SCI SANSA
Société civile immobilière
Au capital de 300 euros

Siège social : 132 Boulevard Chave
13005 MARSEILLE

903 364 396 RCS MARSEILLE
 

AVIS
Aux termes d’une délibération en date 

du 06 Mars 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 132 Boulevard Chave  
-  13005 MARSEILLE au 7 La Valinière  -  
44850 SAINT MARS DU DESERT à comp-
ter du même jour, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de MARSEILLE sous le nu-
méro 903 364 396 RCS MARSEILLE fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

La Société, constituée pour 99 années 
à compter du 21/09/2021, a pour objet so-
cial l’acquisition, la détention, la gestion 
et la mise à disposition de tous biens im-
mobiliers et un capital de 300 euros com-
posé uniquement d’apports en numéraire.

Pour avis, la gérance
L24IJ05947 

 

GUILLO LE CARDINAL NOTAIRES
21 rue de la Gare

44320 SAINT PERE EN RETZ

LA PETITE JO
SCI au capital de 100 €

Siège social : 2 RUE DE LA REPUBLIQUE
44210 PORNIC

RCS de SAINT-NAZAIRE n°838 010 809

Par décisions unanimes des associés 
du 15/01/2024 il a été décidé à compter du 
15/01/2024 de rendre effectif le départ de 
Mme BOURGEOIS Marie aux fonctions de 
co-gérante pour cause de décès.

Modification au RCS de SAINT-NA-
ZAIRE

Pour avis
Le Notaire

L24IJ05983 
 

STR INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 14 rue des Peupliers

44700 ORVAULT
892 922 543 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une décision en date du 2 

janvier 2024, le Président a pris acte de la 
démission de Monsieur Tristan OLLIERIC 
de ses fonctions de Directeur Général et 
a décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05985 
 

Oratio avocats
rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Aux termes d’un acte ssp du 

12/03/2024, l’associée unique de la So-
ciété IMAG’IN 2, au capital : 5 000 € ; 533 
391 587 RCS NANTES ; a décidé de chan-
ger sa dénomination sociale pour ANIME 
T’SENS, de transférer le siège social au 4 
rue de la Tullaye  -  44300 NANTES. L’asso-
ciée unique décide également de modifier 
son objet social en ajoutant les activités 
suivantes : La fourniture de prestations 
de service liées au bien - être, aux soins 

du corps, à la réalisation de massages 
du corps et du visage (notamment soins 
ayurvédiques et massages traditionnels 
selon l’ayurvéda) n’ayant pas de vocation 
médicale, sur place ou à l’extérieur et 
auprès de toutes entreprises ou particu-
liers ; La réalisation d’animations d’évène-
ments de toute nature liés aux prestations 
visées au paragraphe précédent (atelier 
bien - être, salons, soirées, etc.); L’achat 
et la vente de produits de beauté et de 
bien - être.

Les statuts ont été modifié en consé-
quence à compter du même jour.

L24IJ05990 
 

SOCIÉTÉ SCI RENARDS 
PATRIMOINE

au capital de 100,00 euros
Ayant son siège à COUERON (44220) 

17 rue des Renards
Immatriculée au SIREN 

sous le numéro 848 497 327
 

AVIS DE MODIFICATION 
DES STATUTS

Par acte de donation du 27 juin 2023 il y 
a lieu d’apporter la modification suivante :

«ARTICLE DEUXIEME  -  OBJET
La société a pour objet :
L’acquisition, l’administration et la ges-

tion par location ou autrement de tous les 
biens immobiliers, L’emprunt de tous les 
fonds nécessaire sà cet objet et la mise 
en place de toutes sûretés réellems ou 
autres garanties nécessaires, La mise à 
disposition du ou des gérants, s’ils sont 
associés fondateurs, à titre gratuit, des 
immeubles sociaux La vente occasion-
nelle desdits biens, sans que cet exercice 
ne puisse faire perdre le caractère civil de 
la société, Et généralement toutes opéra-
tions civiles pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à cet objet ou sus-
ceptibles d’en favoriser le développement 
et ne modifiant par le caractère civil de la 
société. «

En page 12 des statuts, l’article relatif à 
l’affectation du résultat est complété par 
la disposition suivante :

« En cas de démembrement de parts 
sociales, le résultat incombera à l’usufrui-
tier. S’agissant des résultats exception-
nels ou liés à la vente d’un immeuble 
social, ceux - ci devront faire l’objet d’une 
convention de quasi - usufruit avec le nu 

- propriétaire, proportionnellement aux 
parts concernées par ledit démembre-
ment. «

Pour avis
L24IJ06001 

 

Oratio avocats
rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Aux termes des décisions du 

22/02/2024, l’associée unique de la SAS 
CAMA EVENT, capital : 5 000 € ; siège : 68 
bis rue Jean Mermoz  -  44340 BOUGUE-
NAIS (ancienne mention) ; 812 882 116 
RCS NANTES ; a décidé de transférer le 
siège social au 8 rue des entrepreneurs  -  
44120 VERTOU (nouvelle version) à comp-
ter du 22/02/2024 ainsi que d’étendre son 
objet social aux activités suivantes : L’ac-
tivité d’agence de voyages, l’organisation 
de séjours individuels ou collectifs pour 
entreprises ou particuliers et la gestion 
du transport ; L’activité de forfaitiste, sa-
voir la conception, la commercialisation, 
l’organisation et la coordination sur place 
de forfaits touristiques complets ; La 
commercialisation et la coordination de 
toutes prestations touristiques et de ser-
vices de voyage isolés, ainsi que la vente 
de tous produits liés à ces prestations ou 
services. Les statuts ont été modifié en 
conséquence à compter du même jour. 
Modification sera faite au Greffe du Tribu-
nal de commerce de NANTES.

L24IJ06011 
 

ELAG’ARBRES
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 2 bis rue de la Loire
44340 BOUGUENAIS

RCS de NANTES n°984 451 351

L’AGO du 12/03/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 6 rue de la Douet-
tée, 44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE 
à compter du 12/03/2024.

Pour avis
Julien VIVES

L24IJ06032 
 

LEASCORP
Société par actions simplifiée au capital de 

30.000 € porté à 500.000 €
Siège social : 8 rue de la Galissonnière, 

44000 NANTES
802 147 983 RCS NANTES

(ci-après la « Société »)

AUGMENTATION DE 
CAPITAL 

Il résulte du procès-verbal des déci-
sions unanimes des associés de la So-
ciété en date du 5 mars 2024 que le ca-
pital social a été augmenté d’une somme 
de quatre cent soixante-dix mille euros 
(470.000 €) par incorporation de réserves, 
pour être porté de trente mille euros 
(30.000 €) à cinq cent mille euros (500.000 
€), par voie de création de quarante-sept 
mille (47.000) actions nouvelles de dix eu-
ros (10 €) de valeur nominale chacune, at-
tribuées gratuitement aux associés.

Pour avis. Le Président.

L24IJ06047

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

48 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

79 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

119 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé
ATTESTATION DE PARUTION 

IMMÉDIATE
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TRANSMISSION 
UNIVERSELLE DE 

PATRIMOINE

 

J.M.B.
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de 205 000 euros
Siège social : 17 rue Voltaire

44000 NANTES
812 904 274 RCS NANTES

 

DISSOLUTION ANTICIPEE, 
TRANSMISSION 

UNIVERSELLE DE 
PATRIMOINE

La Société ELIOS, associée unique de 
la société J.M.B. a, par décision du 6 mars 
2024, prononcé la dissolution anticipée 
de ladite société.

La société J.M.B. ne comportant plus 
qu’un seul associé, sa dissolution en-
traînera, conformément à l’article 1844 - 5 
du Code Civil, transmission universelle 
de son patrimoine au profit de la socié-
té ELIOS, société à responsabilité limi-
tée au capital de 410 000 euros, dont le 
siège social est 17, rue Voltaire  -  44000 
NANTES, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numé-
ro 809 472 996 RCS NANTES. Toutes les 
opérations actives et passives effectuées 
par la société J.M.B. à compter de la date 
de transmission universelle du patrimoine 
seront prises en charge par la société 
ELIOS.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 du Code civil et de l’ar-
ticle 8 alinéa 2 du décret n°78 - 704 du 3 
juillet 1978, les créanciers peuvent faire 
opposition à la dissolution dans un délai 
de trente jours à compter de la publication 
du présent avis. Ces oppositions doivent 
être présentées devant le Tribunal de 
commerce de NANTES.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES.

Pour avis
Le Président

L24IJ05542 
 

DMP FORMATION
Société par Actions Simplifiée à asso-

cié unique
au capital de 1 000 €
Siège social : 1 place Graslin - 44000 

NANTES
RCS NANTES 893 964 544
Par décision du 08/03/2024, la Société 

DMP ATLANTIQUE, société par actions 
simplifiée unipersonnelle au capital de 
56.000 € dont le siège social est 1 place 
Graslin 44000 NANTES, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES sous le numéro 381 195 304, en 
sa qualité d’associée unique de la Société 
DMP FORMATION, a décidé conformé-
ment aux dispositions de l’article 1844-5 
alinéa 3 du Code civil, la dissolution anti-
cipée de ladite Société par confusion de 
patrimoine et sans liquidation à compter 
du 08/03/2024.

Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la So-
ciété par actions simplifiée unipersonnelle 
DMP FORMATION au profit de la Socié-
té DMP ATLANTIQUE, associée unique 
personne morale de DMP FORMATION, 
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous la 
réserve qu’à l’issue du délai d’opposition 
de trente jours à compter de la date de 
publication du présent avis auprès du Tri-
bunal compétent, délai accordé par la loi 
aux créanciers sociaux, lesdits créanciers 
n’aient pas formé opposition à la dissolu-
tion ou, en cas d’opposition, que celles-ci 
soient rejetées en première instance ou 
que le remboursement des créances ait 
été effectué ou les garanties constituées.

Les oppositions seront reçues au Tri-
bunal de Commerce de NANTES dont 
l’adresse est la suivante 2 bis quai Fran-
çois Mitterrand 44000 NANTES.

La disparition de la personnalité mo-
rale et la radiation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES s’effectuera à l’expiration du dé-
lai d’opposition des créanciers.

Mention sera faite au RCS NANTES.
Pour avis,
La Présidente

L24IJ06046

DISSOLUTIONS

 

Par décisions du 29/12/2023, l’asso-
cié unique de la société SINGY BARNY, 
SAS au capital de 5 000 euros, Siège 
social : 17 Rue des Pavillons - 44100 
NANTES, 909 577 900 RCS NANTES, a 
décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 29 décembre 2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Monsieur Philippe 
GUILLON, demeurant 17 rue des Pavillons 
44100 NANTES, associé unique, exercera 
les fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fixé 17 rue des Pavillons - 
44100 NANTES. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de NANTES, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés. Pour avis. 
Le Liquidateur

L24IJ04856 
 

BERTHELOT ELECTRICITE
Société par actions simplifiée
au capital de 5 000,00 euros

Siège social : 6 rue des Aubépines 
44260 MALVILLE

823 195 557 RCS SAINT NAZAIRE
 

Le 18 - 12 - 2023 l’associé unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel. M. Sébastien BERTHELOT, de-
meurant 6 rue des Aubépines à MALVILLE 
(44260), associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci. Le siège de la liquida-
tion est fixé 6 rue des Aubépines à MAL-
VILLE (44260). C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de SAINT NAZAIRE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L24IJ05289 

 

B.F.R.C. STRATEGIE
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 138 rue des Pavillons 
44100 NANTES

Siège de liquidation : 
138 rue des Pavillons 

44100 NANTES
411545825 RCS NANTES

 

DISSOLUTION
Aux termes d’une décision en date du 

28 février 2024, l’associé unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 1er mars 2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Sylvain TERRIEN, demeurant 
138 Rue des Pavillons 44100 NANTES, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 138 
Rue des Pavillons 44100 NANTES. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
L24IJ05595 

 

LAMACARENA HOLIDAYS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 1 ALL DES BERNACHES
44250 SAINT BREVIN LES PINS

RCS de SAINT-NAZAIRE n°845 141 738

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31/12/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  FE-
VRIER Eric, demeurant  1 allée des Ber-
naches, 44250  SAINT BREVIN LES PINS 
et a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de SAINT-NA-
ZAIRE.

L24IJ05758 
 

JMB CONSULTANT, SAS en liquidation 
au capital de 1 000 €, Siège social : 25 bis, 
boulevard Thiers, 44210 PORNIC, 838 
511 707 RCS ST-NAZAIRE. Aux termes 
de décisions du 29/02/2024, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 29/02/2024 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. M. Jean-Marc 
BLOCH, demeurant 25 bis, boulevard 
Thiers à PORNIC (44210), associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de la liquidation est fixé au siège social. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis, Le 
Liquidateur.

L24IJ05859 
 

VEGGA
SAS au capital de 40 000 Euros

Siège social et siège de la liquidation : 12 
rue Michel le Lou du Breil 44100 NANTES

508 945 086 R.C.S. NANTES

L’Associé unique a décidé, en date du 
29/02/2024, la dissolution anticipée de la 
Société et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
articles L. 237-2 et suivants du Code de 
Commerce.

M. Christophe LUX demeurant 12 rue 
Michel le Lou du Breil 44100 NANTES, a 
été nommé liquidateur pour toute la du-
rée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif 
et acquitter le passif, et a été autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 12 
rue Michel le Lou du Breil 44100 NANTES. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de NANTES, en annexe au 
R.C.S.

L24IJ05915

CLÔTURES

 

MENUISERIE DOSSET Société à Res-
ponsabilité Limitée en liquidation Au ca-
pital de 7 622,45 euros Siège social et de 
liquidation : 6 Rue Paul Langevin ZAC de 
la Blavetière 44210 PORNIC 413 078 262 
RCS ST NAZAIRE Aux termes d’une dé-
cision en date du 01/03/2024 au 6 Rue 
Paul Langevin ZAC de la Blavetière 44210 
PORNIC, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Yvonnick DOSSET, demeurant 
1 avenue du Corps de Garde 44730 ST 
MICHEL CHEF CHEF, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa ges-
tion et a prononcé la clôture de la liquida-
tion. Les comptes de liquidation sont dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de ST NAZAIRE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la Socié-
té sera radiée dudit registre. Pour avis Le 
Liquidateur

L24IJ05033 
 

T.S.E TUYAUTERIE.
SERVICES.

ENVIRONNEMENT EN 
LIQUIDATION

SASU au capital de 3 000 €
Siège social : 57 RUE ANATOLE FRANCE

44550 MONTOIR DE BRETAGNE
RCS de SAINT-NAZAIRE n°519 952 683

En date du 15/11/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, déchargé le liquidateur M. RUIZ 
GODOY François de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 15/11/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de SAINT-NAZAIRE.

L24IJ05562 
 

RAIATEA
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 1 PAS EUGENE LIVET, HALL 
4 - APPT 431,

44100 NANTES
RCS de NANTES n°508 162 153

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/10/2023 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
SOQUENNE Edgard de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/10/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

L24IJ05592 
 

ATOAA, SAS en liquidation au capital 
de 100 €, Siège social : 49, rue du Canal, 
E302 de la Villa Oretz, 44210 PORNIC, 851 
387 746 RCS ST-NAZAIRE Aux termes 
de décisions du 31/12/2023, l’associée 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé Mme. Aurore 
JOUAN de son mandat de liquidateur, lui a 
donné quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation. Les comptes de 
liquidation sont déposés au greffe du Tri-
bunal de commerce de ST-NAZAIRE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la Société sera radiée dudit 
registre. Pour avis, Le Liquidateur.

L24IJ05622 
 

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ABONNEZ-VOUS !
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FINEO
Société à Responsabilité Limitée 
à associée unique en liquidation 

au capital de 10 000 euros 
Siège social et de liquidation : 

5 rue de l’Oseraie 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

529 170 789 RCS NANTES
 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’une décision en date du 
29 février 2024, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé Monsieur Piseth LY, 
demeurant 5 rue de l’Oseraie  -  44240 LA 
CHAPELLE SUR ERDRE, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de NANTES, en annexe au re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
L24IJ05694 

 

MEDIATL@NTIS
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 305 euros

Siège social et de liquidation : 41 rue de 
l’Ouest

44100 NANTES
439 232 075 RCS NANTES

L’Assemblée Générale réunie le 29 
février 2024 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Christophe GENAU-
DEAU, demeurant 41 rue de l’Ouest 44100 
NANTES, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ05698 
 

ERIC PELLERIN
Société à Responsabilité Limitée à Associé 

Unique en liquidation
au capital de 3 000,00 Euros

Siège social : Villeneuve  44330 LE PALET
Siège de la liquidation : 64 Villeneuve  

44330 LE PALET
501 440 010 RCS NANTES

AVIS DE LIQUIDATION
Aux termes d’une décision en date du 

19 février 2024, l’Associé Unique, statuant 
au vu du rapport du Liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
a donné quitus de sa gestion au Liquida-
teur, Monsieur Eric PELLERIN demeurant 
à LE PALET (44330) 64 Villeneuve, l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture de la liquidation. Les comptes 
de liquidation sont déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du Commerce et des 

Sociétés et la Société sera radiée dudit 
registre. Pour avis, Le Liquidateur.

L24IJ05705 
 

NAJOUA
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 5 000 euros
Siège social : 11 rue La Fayette, 44000 

NANTES
Siège de liquidation : 18 rue La Fayette, 

44000 NANTES
880 794 706 RCS NANTES
L’Assemblée Générale Ordinaire ré-

unie le 31 janvier 2024 au siège de la li-
quidation a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Phi-
lippe CLEMENT, demeurant 18 rue La 
Fayette, 44000 NANTES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ06037

LOCATIONS GERANCES

 

LOCATION GERANCE
Suivant ASSP à Nantes en date du 

06/02/2024, la société EASY TAXI, SAS 
au capital de 500 € sis 10 rue des bos-
selées 44640 Cheix en Retz 851 100 263 
RCS Nantes, représentée par Monsieur 
Mehdi MENAI, Président, a donné en 
location-gérance à la société TAXI DES 
VALLONS, SAS au capital de 1000 €, 
sis 16 rue de Provence 44540 Vallons de 
l’Erdre en cours d’immatriculation au RCS 
de Nantes, représentée par Monsieur 
Gaël Bruno NICOLAS, Président, le fonds 
de commerce de l’autorisation de station-
nement n°7 et du véhicule équipé taxi sis 
et exploité à Saint-Herblain, à compter du 
06/02/2024 pour une durée d’un an pre-
nant fin le 31/01/2025

L24IJ05911

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Matthieu 
KORCHEF, Notaire à VERTOU, le 29 fé-
vrier 2024. La société dénommée LA CO-
CINA DE LOS NINOS, société à respon-
sabilité limitée au capital de 1000€ dont 
le siège est à REZE (44400), 12 avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny, Identifiée 
au SIREN sous le numéro 750 433 823 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES.

A cédé à : la société dénommée VKMA, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 5000€ dont le siège est à VERTOU 
(44120), 28 l’Orcerie, Identifiée au SIREN 
sous le numéro 983 762 162 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES.

Un fonds de commerce de «Restau-
rant, grill café avec licence IV, traiteur, 
vente de plat à emporter et boissons, 

vente sur internet, cave, épicerie, bistrot 
et brasserie» sis à REZE (44400) 12 ave-
nue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 
connu sous l’enseigne O’KOPIN avec tous 
les éléments corporels et incorporels en 
dépendant.

Moyennant le prix de VINGT MILLE 
EUROS (20 000,00 EUR) s’appliquant aux 
éléments incorporels de 12 860 € et cor-
porels de 7140 €.

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée rétroactivement au 8 février 2024.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales au siège de l’étude de Maître 
Cécile JOUIN, mandataire judiciaire, à 
NANTES, 6 Place Viarme, où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion

L24IJ05097 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du  
20/02/2024, enregistré au SIE NANTES 2, 
le 05/03/2024, dossier : 2024 00016347, 
bordereau : 4404P02 2024 A 00738, 
SKAV, SARL au capital de 10 000 euros, 
ayant son siège social 33 RTE DE LA 
CHAPELLE HEULIN, 44115 HAUTE GOU-
LAINE, immatriculé au RCS de NANTES 
sous le n°824 824 569, a cédé à CJLG, 
SARL au capital de 3 000 euros, ayant 
son siège social 33 RTE DE LA CHA-
PELLE-HEULIN, 44115 HAUTE GOU-
LAINE, immatriculé au RCS de NANTES 
sous le n°983 597 360, un fonds de com-
merce : Restauration - pizzeria sur place 
et à emporter,  exploité sis 33 RTE DE 
LA CHAPELLE-HEULIN, 44115 HAUTE 
GOULAINE, moyennant le prix de 75 000 
euros.La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 20/02/2024.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales à l’adresse suivante : Etude 
SCP BLIN PAVAGEAU LABBE - 1 rue 
Victor Hugo , Immeuble l’Agora , 44400 
REZE, pour la validité et pour la corres-
pondance.

Pour avis
Le Gérant

L24IJ05679 
 

SAS GOUHIER-BOISSET-PEAN-
THOUROUDE & FOUCAULT

Notaires associés
12 Rue de Caen BRETTEVILLE 

L'ORGUEILLEUSE 14740 THUE ET MUE

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique en 
date du 5 mars 2024 à CREULLY SUR 
SEULLES, enregistré le 7 mars 2024 au 
SIE  -  CAEN  -  dossier 702 référence 2024 
N

GARANCE SARL, sise 35 rue de la 
Paix, 44600 St Nazaire, immatriculé au 
greffe Tribunal de commerce de Saint Na-
zaire sous le numéro 794149716.

A cédé à : SAINT JOSEPH SAS au ca-
pital de 9000 euros, sise 35 rue de la Paix, 
44600 Saint Nazaire, immatriculée au 
greffe du Tribunal de commerce de Saint 
Nazaire sous le numéro 984916767.

Moyennant le prix de 200000 euros 
s’appliquant à hauteur de 196 000 euros 
aux éléments incorporels et à hauteur 
de 4 000 euros aux éléments corporels 
euros son fonds de commerce de salon 
de coiffure hommes et femmes, vente 
de tous bien d’équipement de la per-
sonne, parfumerie exploité 35 rue de la 
Paix, 44600 St Nazaire.

Entrée en jouissance au 1 mars 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales, pour la va-
lidité et pour la correspondance au siège 
de l’Etude Notariale de Maître Anthony 

BUTROT, notaire à SAINT - NAZAIRE.
L24IJ05851 

 

Suivant acte reçu par Maître Philippe 
TABOURDEAU-CARPENTIER, Notaire 
Associé de la Société «Notaires Presqu’ile 
Associés, Société Civile Professionnelle 
Titulaire d’un Office Notarial», dont le 
siège est à LA BAULE-ESCOUBLAC, 
20 Avenue Jean de Neyman, Résidence 
«Avant Scène», le 12 mars 2024, a été 
cédé :

Par la Société dénommée AKHAM, 
dont le siège est à LE CROISIC (44490) 1 
place du Pilori, identifiée au SIREN sous 
le numéro 829 382 001 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-NAZAIRE.

A la Société dénommée BELSAC, dont 
le siège est à LE CROISIC (44490) 1 rue 
du Pilori, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 985 140 987 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Un fonds de commerce de CRÊPERIE 
sis à LE CROISIC (44490) 1, Place du Pi-
lori, connu sous le nom commercial CRE-
PERIE DU SOLEIL.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 240.000,00 
euros, s’appliquant :

· aux éléments incorporels pour 
203.500,00 euros,

· au matériel pour 36.500,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ05897 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Corentin 
BOUVIER, Notaire à NANTES (44000), 
le 12 mars 2024, a été cédé un fonds de 
commerce de RESTAURATION TRADI-
TIONNELLE ET VENTE A EMPORTER, 
sis à NANTES (44300), 9 bis rue du Mar-
ché Commun, connu sous le nom com-
mercial «LA MAISON» (839 368 925 RCS 
NANTES).

Par la Société dénommée «RESTAU-
RANT LA MAISON», Société par Actions 
Simplifiée à associé unique au capital de 
3.000,00 Euros, ayant son siège social 
à NANTES (44300), 9 bis rue du Marché 
Commun, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 839 368 925 RCS NANTES.

A la Société dénommée «TIKTAK 3», 
Société par Actions Simplifiée au capital 
de 1.000,00 Euros, ayant son siège social 
à NANTES (44100), 18 avenue des Tourte-
relles, identifiée au SIREN sous le numéro 
982 953 572 RCS NANTES.

Moyennant le prix principal de CENT 
VINGT MILLE EUROS (120.000,00 EUR).

Jouissance : 12 mars 2024.
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en 
l’Etude de Maître Corentin BOUVIER, 
Notaire à NANTES (44000), 22 rue des 
Halles, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

L24IJ05952 
 ABONNEZ-VOUS

et restez informé 
sur toute l'actualité 

économique
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CESSION FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Thé-

rèse BROUSSARD - BALDONI, Notaire à 
REZE (44400), 3, rue Victor Hugo, le 1er 
mars 2024, enregistré au Service de la 
Publicité Foncière et de l’Enregistrement 
de NANTES II, le 07 mars 2024, Dossier 
2024 17027 Référence 2024 N 888 a été 
cédé par :

La Société dénommée RIVE GAUCHE 
IMMOBILIER, société à responsabilité 
limitée à associé unique au capital de 
4.000,00 €, dont le siège est à BOUGUE-
NAIS (44340) , 5 rue Aristide Briand 
, identifiée au SIREN sous le numéro 
504032731 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES.

Au profit de : La Société dénommée 
BEATRICE, société par actions simplifiée 
à associé unique ou société par actions 
simplifiée unipersonnelle au capital de 
10.000,00 €, dont le siège est à COUE-
RON (44220) , 2 rue du Stade , identifiée 
au SIREN sous le numéro 790897474 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES.

Un fonds de commerce D’AGENCE 
IMMOBILIERE dont l’activité est: L’AC-
QUISITION ET L’EXPLOITATION, LA 
CREATION DE TOUS CABINETS D’AF-
FAIRES, D’AGENCE IMMOBILIERE; LA 
REALISATION DE TOUTES TRANSAC-
TIONS SUR IMMEUBLES OU FONDS 
DE COMMERCE sis à BOUGUENAIS 
(44340) 1 rue de la Chapelle, et pour le-
quel il est immatriculé au registre du com-
merce et des sociétés de NANTES, sous 
le numéro 504.032.731 et numéros SIRET 
504.032.731.00029 code NAF 68.31Z.

Propriété - Jouissance : le cessionnaire 
est propriétaire du fonds cédé à compter 
du jour de la signature de l’acte. L’entrée 
en jouissance a cette même date.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 80 000,00 
EUR, s’appliquant:

· aux éléments incorporels pour 76 
545,00 EUR,

· au matériel pour 3 455,00 EUR.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial de 
Maître Thérèse BROUSSARD - BALDONI, 
notaire à REZE (44400) 3 rue Victor Hugo, 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le notaire

L24IJ05963 
 

SOUS LES PALMIERS
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 4.000 € 
Siège social : 

14, avenue de la Pierre Percée 
44500 LA BAULE ESCOUBLAC 

984 794 495 RCS SAINT - NAZAIRE
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique en 
date du 1er mars 2024 reçu par Maitre 
Cécile GAUTHIER, Notaire associée de 
la société Notaires Presqu’iles Asso-
ciés, Société Civile Professionnelle Titu-
laire d’un Office Notarial à PORNICHET 
(44380), 15, avenue des Paludiers à POR-
NICHET (44380), enregistré au Service 
de la Publicité Foncière et de l’Enregis-
trement de SAINT NAZAIRE 1 le 11 mars 
2024, référence 2024 N 333 :

La société SOUS LES PALMIERS, LA 
PLAGE, société à responsabilité limitée 
au capital de 1.000 €, ayant son siège so-
cial situé 8, Boulevard de Verdun  -  44600 
SAINT - NAZAIRE, 820 934 826 RCS 
SAINT - NAZAIRE,

A cédé à : La société SOUS LES PAL-
MIERS, société à responsabilité limitée 
au capital de 4.000 €, ayant son siège so-
cial situé 14, avenue de la Pierre Percée  
-  44500 LA BAULE ESCOUBLAC, 984 794 
495 RCS SAINT - NAZAIRE,

Son fonds de commerce de débit de 
boisson, petite restauration, brasserie 
et glacier exploité 8, Boulevard de Ver-

dun  -  44600 SAINT - NAZAIRE moyennant 
le prix de 480.000 euros s’appliquant :

• Pour 360.000 € aux immobilisations 
incorporelles,

• Pour 120.000 € aux immobilisations 
corporelles.

L’entrée en jouissance est fixée au 1er 
mars 2024. Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les dix jours de la der-
nière en date des publications légales, 
pour la validité au fonds vendu au 8, Bou-
levard de Verdun  -  44600 SAINTNAZAIRE 
et pour la correspondance à Maître Cécile 
GAUTHIER, Notaire associée de la socié-
té Notaires Presqu’iles Associés, Société 
Civile Professionnelle Titulaire d’un Office 
Notarial à PORNICHET (44380), 15, ave-
nue des Paludiers.

Pour avis  
L24IJ06010

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Déborah 

NACRY, Notaire au sein de la Société par 
Actions Simplifiée « OFFICE NICOLAS, 
Notaires associés », titulaire d’un Office 
Notarial au Pont - du - Cens, près NANTES, 
commune d’ORVAULT (Loire - Atlantique), 
CRPCEN 44028, le 8 mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale de la communauté au survivant 
entre :

Monsieur Xavier Guy Marc FE-
TIVEAU né à NANTES (44000) le 22 mars 
1963 et Madame Nadine Christiane 
Martine VINCENT née à REZE (44400) le 
23 novembre 1961, demeurant ensemble 
à REZE (44400) 5 rue des Alizés. Mariés 
à la mairie de REZE (44400) le 25 juillet 
1986 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05590 

 

CHANGEMENT PARTIEL 
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Hélène 
CHEVESTRIER, Notaire de la société à 
responsabilité limitée « Mickaël LAINÉ et 
Hélène CHEVESTRIER, Notaires Associés 
», titulaire d’un Office Notarial à ORVAULT 
(Loire - Atlantique), CRPCEN 44127 , le 4 
mars 2024, a été conclu le changement 
partiel de régime matrimonial par l’ajout 
d’une clause de préciput ne prenant effet 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux :

ENTRE : Monsieur Arend Jan 
KRANSSE, ingénieur commercial, et Ma-
dame Sylvie Marie Jeanne CAPITAINE, 
gérante associée, demeurant ensemble à 
ORVAULT (44700) 52 rue de Vincennes.
Monsieur est né à GOES (PAYS - BAS) le 
12 septembre 1964, Madame est née à 
CAEN (14000) le 5 janvier 1963. Mariés à 
la mairie de CAUREL (22530) le 22 juillet 
1989 sous le régime de la communauté 

d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Ce régime matrimonial n’a pas 
fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire

L24IJ05812 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte en date du 12 mars 2024 

dressé par Maître Yannick BARQ, notaire 
à FAY DE BRETAGNE (44130),

Monsieur Jérôme Joël Guy Michel 
SEIGNARD né à NANTES (44000) le 25 
décembre 1990 et Madame Mélanie 
Anne Noëlle Jacqueline RENAULT née 
à RENNES (35000) le 18 juillet 1993, de-
meurant ensemble à HERIC (44810) 12 rue 
du Cormier, mariés à la mairie de HERIC 
(44810) le 21 juillet 2018 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable

Ont décidé de changer de régime 
matrimonial et d’adopter pour l’avenir le 
régime de la séparation de biens avec so-
ciété d’acquêts.

Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modification dans les trois mois suivant la 
présente publication en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet, confor-
mément à l’article 1397 alinéa 3 du Code 
civil.

Pour insertion, le notaire

L24IJ05846 
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me BOISVIEUX, 

Notaire à GUERANDE, le 13 mars 2024,
Monsieur Michel Pierre Léon 

VERGNES, retraité, et Madame Noëlle 
Emilie PAQUE, retraitée, demeurant en-
semble à GUERANDE (44350) 32 route de 
Trovray.

Monsieur est né à COURBEVOIE 
(92400) le 13 février 1949,

Madame est née à PARIS 15ÈME AR-
RONDISSEMENT (75015) le 28 mars 1948.

Mariés à la mairie de DEUIL - LA - BARRE 
(95170) le 29 septembre 1973 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable.

Ont adopté pour l’avenir le régime de 
la communauté universelle, avec clause 
d’attribution intégrale de la communauté 
universelle au survivant des deux époux 
et exclusion de la reprise des biens 
propres en cas de dissolution de la com-
munauté par le décès d’un des époux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Me BOISVIEUX, 
Notaire susnommé.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Me Charles Edouard BOISVIEUX

L24IJ05984 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Virginie 

PEDRON, Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée « OFFICE NOTARIAL DU VI-
GNOBLE » dont le siège est à CLISSON 
(Loire Atlantique) 73, rue Docteur Boutin, 
CRPCEN 44030, le 11 mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle entre :

Monsieur Dominique Michel Henri 
ROBERT, retraité, et Madame Josette 
Josiane Mauricette Marie PASQUIER, 
retraitée, demeurant ensemble à CLIS-
SON (44190) 4 rue des Alouettes.

Monsieur est né à ERCE - EN - LAMEE 
(35620) le 14 novembre 1954,

Madame est née à SAINT - MARS - DU - 

DESERT (44850) le 28 mai 1956.
Mariés à la mairie de CLISSON (44190) 

le 19 mai 1979 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, Maître Virginie PE-
DRON

L24IJ06003 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Pierre GO-

BIN, Notaire à BASSE - GOULAINE (44), 
2 - 4 Imp Paul Edouard Lynch, CRPCEN 
44134, le 12 mars 2024, a été conclu 
l’aménagement de régime matrimonial 
par ajout d’un avantage entre époux ne 
prenant effet qu’en cas de décès de l’un 
d’eux (préciput), entre M. Christophe 
Claude RAYÉ, et Mme Catherine Sylvie 
Michelle DUPONT, nés : M. à NANTES 
(44000) le 16 novembre 1966, et Mme à 
LE LOROUX - BOTTEREAU (44430) le 25 
juin 1970, mariés à VALLET (44330) le 19 
septembre 1992 sous le régime légal, ré-
gime non modifié, résidents au sens de la 
réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ06018 

 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS

ATTESTATION DE PARUTION 
IMMÉDIATE
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CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Julien 

THOMAS, Notaire Associé de la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
dénommée ‘’ENTRE LOIRE ET VILAINE’’, 
titulaire d’un office notarial à CAMPBON 
(Loire - Atlantique), 4 route de Savenay, 
CRPCEN 44113, le 12 mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle entre :

Monsieur Gabriel Marie TRUTET, Re-
traité, et Madame Mireille Paulette 
FAUCON, Retraitée, demeurant en-
semble à PONTCHATEAU (44160) 27 rue 
des Lauriers.

Monsieur est né à SAINT - ANDRE - SUR 

- SEVRE (79380) le 3 juin 1952,
Madame est née à MEULAN (78250) le 

12 mai 1954.
Mariés à la mairie de THOUARS 

(79100) le 6 juillet 1974 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ06030 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Déborah 

NACRY, Notaire au sein de la Société par 
Actions Simplifiée « OFFICE NICOLAS, 
Notaires associés », titulaire d’un Office 
Notarial au Pont - du - Cens, près NANTES, 
commune d’ORVAULT (LoireAtlantique), 
CRPCEN 44028, le 13 mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale.

Par Monsieur Daniel LEMOING, né 
à SAINT - NAZAIRE (44), le 5 mars 1951 
et Madame Micheline Mauricette An-
nette HERVE, née à NANTES (44), le 17 
juin 1953, demeurant ensemble à SAINT 

- HERBLAIN (44), 80 rue de la gare, ma-
riés à la mairie de NANTES (44) le 12 dé-
cembre 1970 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ06033 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître BAR-

DOUL, notaire à INDRE (44610), le 13 mars 
2024, Monsieur Henri Albert René RI-
CHARD, retraité, et Madame Marie - Lise 
Jeanne Françoise Alphonsine CHAU-
VIN, retraitée, demeurant ensemble à 
SAINT HERBLAIN (44800), 5, impasse 
du Clos Dugast, nés : Monsieur  à SAINT 

- HERBLAIN, le  31 juillet 1940 et Madame 
à SAINT MARS DE COUTAIS (44680) le  
27 septembre 1944, initialement mariés 
sous le régime de la communauté légale 
de biens meubles et acquêts (ancienne 
communauté légale), à défaut de contrat 
préalable à leur union célébrée à la mai-
rie d’INDRE (Loire - Atlantique) le 30 avril 
1965, ont décidé le changement complet 
de leur régime matrimonial afin d’adopter 
le régime de la communauté universelle 
de biens meubles et immeubles, pré-
sents et à venir, avec clause d’attribution 
intégrale de la communauté au profit du 
conjoint survivant.

Les oppositions éventuelles à cette 
modification seront reçues en l’étude de 
Me BARDOUL, notaire à INDRE (44610), 
2, place Jean Ligonday, où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de trois 
mois à compter de la présente insertion, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte d’huissier 
de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal.

Pour avis
L24IJ06039

RECTIFICATIFS

 

BS2
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : La jalousie, 

Route de Paris
44470 CARQUEFOU

RECTIFICATIF
Dans l’annonce  L24IJ04329  parue le 

08-03-24
A Siège  il fallait lire Siège : La jalousie, 

Route de Paris 44470  CARQUEFOU au 
lieu de La jalousie, 44470 CARQUEFOU

L24IJ05580 
 

S.A.R.L QUALIDIET
Société à responsabilité limitée

en cours de transformation en société 
civile immobilière 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 8 RUE GUSTAVE EIFFEL, 

44980 STE LUCE SUR LOIRE
502 081 227 RCS NANTES

Rectificatif de l’annonce n°L24IJ07095 
parue le 19 janvier 2024 :

Il fallait lire:
«Sous sa nouvelle forme, la Société est 

gérée par :
Madame Caroline FONTAINE demeu-

rant 9 Impasse Antoine Français 44000 
NANTES, gérante associée ;

Monsieur Renan FONTAINE demeu-
rant 9 Impasse Antoine Français 44000 
NANTES, gérant associé»

L24IJ05625

AUTRES ANNONCES

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 14 octobre 2011,

Monsieur Roger Edmond Emile 
LE MADEC, en son vivant retraité, de-
meurant à LA CHAPELLE - SUR - ERDRE 
(44240) 17 rue Jean Jaurès.

Né à NANTES (44000), le 28 avril 1932.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédé à NANTES (44000) (FRANCE), 

le 17 décembre 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Matthias RIO, Notaire au sein de la Socié-
té à Responsabilité Limitée dénommée « 
STRATÉIA Notaires «, titulaires d’offices 
notariaux, dont le siège est à NANTES 
(Loire Atlantique), 22 rue des Halles (code 
CRPCEN 44016), exerçant en l’office du 
25 - 27 rue de Bel Air à NANTES, le 5 mars 
2024, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Matthias RIO, notaire 
à NANTES, référence CRPCEN : 44016, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de NANTES de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24IJ05617 
 

AVIS
La Chambre interdépartementale des 

notaires de la Cour d’Appel de Rennes 
vous informe que par arrêté du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 
9 février 2024, paru au Journal Officiel le 
15 février 2024,

Maître Maïlys LE CARDINAL 
et 

Maître Roland GUILLO 
ont été nommés notaires associés au 

sein de la SELARL « GUILLO LE CARDI-
NAL NOTAIRES » à la résidence de SAINT - 
 PERE - EN - RETZ.

Ladite société remplace la SELAS NO-
TAIRES LOIRE OCEAN à la résidence de 
SAINT - PERE - EN - RETZ.

L24IJ05719 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testaments olographes en date 
du 17 octobre 2008.

Madame Marguerite Marie Juliette 
Michelle JOUYS, en son vivant retraitée, 
demeurant à NANTES (44100) 142 boule-
vard des Anglais. Née à NANTES (44000), 
le 17 juillet 1929. Célibataire. Non liée par 
un pacte civil de solidarité. De nationalité 
française. Résidente au sens de la régle-
mentation fiscale. Décédée à NANTES 
(44000) (FRANCE), le 23 décembre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Charles - Henri GASCHIGNARD, Notaire, 
de la SELAS « GMV Notaires «, titulaire 
d’un Office Notarial à NANTES, 41 rue 
Jeanne d’Arc, le 27 février 2024, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Mickaël LAINE, no-
taire à NANTES 30 rue du Général Buat, 
référence CRPCEN : 44176, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribu-
nal judiciaire de NANTES de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24IJ05731 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n°2016 - 1547  28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 21 décembre 2023,

Madame Anne Marie Yvonne Ca-
therine LOUSSOUARN, en son vivant 
retraitée, demeurant à ORVAULT (44700) 
2 avenue de la Vilaine.

Née à ELLIANT (29370), le 18 janvier 
1942.

Veuve de Monsieur Jean - Pierre BROU-
DIC et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Décédée à CUGAND (85610), le 16 jan-

vier 2024.
A consenti un legs universel.
Le légataire remplit les conditions de 

sa saisine.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Ariane RENAULT, Notaire Associée de 
la Société d’Exercice Libéral à Respon-
sabilité Limitée «RENAULT & RIZZO NO-
TAIRES», titulaire d’un Office Notarial 
à SAUTRON, 12bis rue de Nantes, le 11 
mars 2024. Concomitamment, afin de 
constater la saisie de plein droit du léga-
taire universel, le notaire a dressé un pro-
cès - verbal en exécution des dispositions 
de l’article 1007 du Code civil aux termes 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Ariane RENAULT, 
notaire à SAUTRON (44880) 12 bis rue de 
Nantes, référence CRPCEN : 44133, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de NANTES de l’ex-
pédition du procès - verbal d’ouverture du 
testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24IJ05737 
 

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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CREANCES SALARIALES
Liquidations judiciaires :
SMART CAST
BICT (BUREAU D’INTERVENTIONS 

COMMERCIALES ET TECHNIQUES)
GRAPHIC IDENTITE
KAMALADDIN
JFLK NANTES
ENJOY WORKING DIFFERENTLY
SONISOL
MAISONS DOMINIQUE CHARLES
LA VILLA PORNICAISE
SEY
REZE D’OPIO
SIGNAL IMPRIM
CASA (LA)
GERARD
KERBIS
LA RESSOURCERIE DE L’ILE
SOCIETE CARROSSERIE GARAGE 

JEAN VALLE
CLIEN’TEL
SNB PERRUCHOT
LA FLANDIERE
SB INNOV
LE PRIEURE
MY DAILY
RK RENOVATIONS
M2
ONILLON RELOCATION
BEAU COMME UN BATEAU
LABEL AGENCE PAR ABRÉVIATION 

L.A.
AIR VENTILATION 44
AM TRANSPORT EXPRESS
CALORIFUGE NANTES ATLANTIQUE
LA MAREL
ECL
NANTES GOURMET
BLUE NOTE PISCINE
PATRIMONYS ILE DE France
CALL BY H
Redressements Judiciaires :
AL TERRE
ATLANTIQUE REMORQUES FRANC
C RESO
NEOSTEO
 Les états des créances salariales ont 

été déposés au greffe du TRIBUNAL de 
COMMERCE de NANTES.

Liquidation judiciaire : AMI  -  ACCOM-
PAGNEMENT MIGRANTS INTEGRATION.

L’état des créances salariales a été dé-
posé au greffe du TRIBUNAL JUDICIAIRE 
de NANTES.

Le salarié dont la créance ne figure pas 
en tout ou en partie sur un relevé peut 
saisir à peine de forclusion le conseil de 
prud’hommes dans un délai de 2 mois à 
compter du présent avis requis par Me 
BLANC.

L24IJ05811 
 

ETAT DE PASSIF SALARIAL
Conformément aux dispositions de 

R.625 - 3 alinéa 3 du Code de Commerce, 
la SELARL CECILE JOUIN, Mandataire Li-
quidateur des affaires suivantes : 

SAS AGROWIN INTERNATIONAL 439 
Rue de l’Etang Beaucé 44850 LIGNE. Li-
quidation Judiciaire : 29/03/2023  - T.C.N

SARL ASAP PROTECTION 7 Allée de 
la Plée 44115 BASSE GOULAINE. Liqui-
dation Judiciaire : 12/04/2023  - T.C.N

SARL DEBREBEL 14 Rue du capitaine 
Corhumel 44000 NANTES. Liquidation 
Judiciaire :  22/11/2023  -  T.C.N

SARL CE2R 26 Rue du Clos des 
Vignes 44120 VERTOU. Liquidation Judi-
ciaire : 05/07/2023  -  T.C.N

SAS DCX HABITAT 36 Bd de la Beau-
joire 44300 NANTES. Liquidation Judi-
ciaire : 05/04/2023  -  T.C.N

D3 STUDIO NANTES 1 Bd Jean 
Moulin 44100 NANTES. Liquidation Judi-
ciaire : 26/04/2023 -  T.C.N

SAS GUESNEAU RENOVATION 9 
Rue Sacco et Vanzetti 44800 SAINT 
HERBLAIN. Liquidation Judiciaire : 
13/09/2023  -  T.C.N

SAS KAC INVEST 2 Avenue des Fran-
ciscains 44300 NANTES. Liquidation Ju-
diciaire : 27/09/2023  -  T.C.N

SARL KLB BOULANGERIE PATISSE-
RIE 20 Rue de la Bastille 44000 NANTES. 
Liquidation Judiciaire : 28/06/2023  -  T.C.N

SAS LL - INGENIERIE 2 Rue du Char-
ron 44800 SAINT HERBLAIN. Liquidation 
Judiciaire : 12/07/2023  -  T.C.N

SAS TRINITA BURGER 31 Rue 
du Leinster 44240 LA CHAPELLE 
SUR ERDRE. Liquidation Judiciaire : 
15/11/2023  -  T.C.N

SARL LE XO RESTAURANT 4 Rue du 
Bois Guillet 44450 DIVATTE SUR LOIRE. 
Liquidation Judiciaire : 26/04/2023  -  T.C.N

SARL MULTISERVICES EBDC 6 Bd 
Saint - Laurent 44390 PETIT MARS . Liqui-
dation Judiciaire : 22/11/2023  -  T.C.N

SAS TAGLABS 40 Rue de la Tour d’Au-
vergne 44200 NANTES. Liquidation Judi-
ciaire : 11/10/2023  -  T.C.N

SARL LBM - ACGP 8 Rue du 1er Batail-
lon FFI 44540 VALLONS DE L’ERDRE. Li-
quidation Judiciaire : 31/05/2023  -  T.C.N

LA COCINA DE LOS NINOS 12 Avenue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny 44400 
REZE. Liquidation Judiciaire : 13/09/2023  
-  T.C.N

SARL TRANSPORTS TOUGERON 
39 Rue Frédéric Chopin 44220 COUE-
RON. Liquidation Judiciaire :   29/11/2023  
-  T.C.N

SARL NOEVA 4 Rue Edgard Qui-
net 44100 NANTES. Liquidation Judi-
ciaire : 13/09/2023  -  T.C.N

M. Jean RENOU 8, rue du Landas 
44640 SAINT JEAN DE BOISEAU. Liqui-
dation Judiciaire : 12/07/2023  -  T.C.N.

SAS BAUDOUIN CONSTRUCTION 
BOIS ZA du Champ Brézin 44170 JANS. 
Liquidation Judiciaire :  20/09/2023  -  
T.C.N

Informe que l’ensemble des relevés 
de créances salariales a été déposé aux 
Greffes du Tribunal de Commerce (T.C.N.) 
et du Tribunal Judiciaire (T.J) à NANTES.

Rappelle que le délai de forclusion pré-
vu par l’article L.625 - 1 du Code de Com-
merce court à compter de la présente 
publicité.  Le salarié dont la créance ne 
figure pas en tout ou partie sur un relevé, 
peut saisir à peine de forclusion le Conseil 
de Prud’hommes dans un délai de deux 
mois à compter de la présente publicité

Le 11 Mars 2024 SELARL CECILE 
JOUIN

L24IJ05816 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRES UNIVERSELS

Par testament olographe en date du 
10 octobre 2021, Mme Odette Jeanne 
Georgette REMY, demeurant à PLESSE 
(44630), 6, rue du Docteur Alexis Car-
rel, veuve de M Marcel AMOSSE, née à 
SACLAS (91690), le 11 décembre 1931, de 
nationalité française, décédée à PLESSE 
(44630), le 10 novembre 2023, a institué 
des légataires universels.

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Enguerran GAUDE, 
notaire à BLAIN, suivant procès-verbal 
d’ouverture et de description en date du 
13 mars 2024, aux termes duquel il résulte 
que les légataires universels remplissent 
les conditions de leur saisine.

Les oppositions seront reçues dans le 
délai d’un mois suivant la réception par 
le greffe de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament, auprès de Me 
Damien RUAUD, Notaire à BLAIN (44130) 
54 bis rue de Nozay, notaire chargé du rè-
glement de la succession.

Pour avis.
L24IJ05998 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

EXTENSION DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SCI VICHROLILO, 7 allée Jacques 
Berque, 44000 Nantes, RCS Nantes 531 
859 676. Location de terrains et d’autres 
biens immobiliers. Extension d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire ouverte 
initialement à l’égard de Vichrolilo, date 
de cessation des paiements le 5 février 
2024 et confirmant la désignation du liqui-
dateur Maître Philippe Delaere de la Selarl 
Delaere et associes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000334 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL CABINET BERTRAND, 20 - 22 
boulevard Jules Verne, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 833 077 423. Agences immo-
bilières. Date de cessation des paiements 
le 30 janvier 2024, liquidateur : Maître Phi-
lippe Delaere de la Selarl Delaere et asso-
ciés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000333 
 

SAS CAPSIT, 2 rue Alfred Kastler Incu-
bateur Imt Atlantique, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 839 130 705. Fabrication d’ap-
pareils électroménagers. Date de cessa-
tion des paiements le 1er octobre 2023. 
Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000335 
 

SAS X - TRA BODY FIT, 29 boulevard 
Gabriel Guist’Hau, Résidence le Capitole, 
44000 Nantes, RCS Nantes 879 238 533. 
Entretien corporel. Date de cessation des 
paiements le 20 janvier 2024. Liquidateur : 
Maître Philippe Delaere de la Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000336 
 

SAS MO, 9 rue des Vignes, 44119 
Grandchamp - des - Fontaines, RCS Nantes 
828 521 120. Activités d’architecture. Date 
de cessation des paiements le 31 juillet 
2023. Liquidateur : Maître Blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000337 
 

SAS L ADRESSE (L ADRESSE), 69 
rue Paul Bellamy, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 832 149 850. Restauration de type 
rapide. Date de cessation des paiements 
le 1er janvier 2024. Liquidateur : Maître 
Cécile Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 
place Viarme 44000 Nantes. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000338 
 

SAS ADDEN EVENT, 2 avenue des 
franciscains, 44300 Nantes, RCS Nantes 
884 828 567. Services administratifs 
combinés de bureau. Date de cessation 
des paiements le 7 décembre 2023. Li-
quidateur : Maître Cécile Jouin de la Se-
larl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000339 
 

SAS BICHON AGENCEMENT, zone 
artisanale les Minées, 44640 Cheix en 
Retz, RCS Nantes 880 202 346. Travaux 
de menuiserie bois et Pvc. Date de cessa-
tion des paiements le 31 décembre 2023. 
Liquidateur : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000340 
 

SAS SAKA SPIRITS, 29 rue de Briord, 
44710 Port St Pere, RCS Nantes 834 975 
427. Autres intermédiaires du commerce 
en denrées, boissons et tabac. Date de 
cessation des paiements le 1er septembre 
2023. Liquidateur : Maître Philippe De-
laere de la Selarl Delaere et associés 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000341 
 

SAS Atlantique Piscines&Spas, 9 
boulevard de l’Epinay, 44470 Carquefou, 
RCS Nantes 904 299 468. Autres travaux 
spécialisés de construction. Date de ces-
sation des paiements le 1er février 2024. 
Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000342 
 

SAS THUNDER TRANSPORT, 8 
place des Tonneliers, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 921 937 595. Transports routiers 
de fret interurbains. Date de cessation 
des paiements le 9 février 2024, liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000343 
 

SARL HUBICK, 71 rue de la Basse 
Ile, 44400 Rezé, RCS Nantes 883 170 
847. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 1er 
février 2024. Liquidateur : Maître Philippe 
Delaere de la Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000344 
 

SARL KATI, 6 rue du Docteur Zamen-
hoff, 44200 Nantes, RCS Nantes 889 418 
216. Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 6 septembre 2022. Li-
quidateur : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000346 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL Edifice Construction, 62 bou-
levard Jules Verne, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 904 778 297. Travaux de maçon-
nerie générale et gros œuvre de bâtiment. 
Date de cessation des paiements le 14 
novembre 2023. Mandataire Judiciaire : 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000331 
 

SARL ZITOUNA, 3 quai Turenne, 
44000 Nantes, RCS Nantes 803 651 033. 
Restauration rapide sur place et à empor-
ter. Date de cessation des paiements le 1er 
décembre 2023. Mandataire Judiciaire : 
Maître Cécile Jouin de la Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000332 
 

SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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SARL SAULABEL, 20 rue de Nantes, 
44880 Sautron, RCS Nantes 893 315 168. 
Bar brasserie (licence 3ème catégorie). 
Date de cessation des paiements le 31 
janvier 2024. Mandataire Judiciaire : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000345 
 

SARL QUILTMANIA, La Castillerie, 
44360 Saint - Etienne - de - Montluc, RCS 
Nantes 412 358 301. Édition de revues 
et périodiques. Date de cessation des 
paiements le 31 janvier 2024. dministra-
teur Judiciaire : Selarl Aj associés en la 
personne de Maître Maxime Lebreton Le 
Moulin des Roches  -  31 Bd Albert Einstein 
Bâtiment E 44300 Nantes avec pour mis-
sion : d’assister. Mandataire Judiciaire : 
Maître Philippe Delaere de la Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000347 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL LBNL, 39 rue la Tour d’Au-
vergne, 44200 Nantes, RCS Nantes 843 
028 432. Restauration de type rapide. Li-
quidateur : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1.

4401JAL20240000000349 
 

SARL FROST, La Chataignière, 44119 
Grandchamps - des - Fontaines, RCS 
Nantes 850 789 199. Restauration tradi-
tionnelle. Liquidateur : Maître Blanc de 
la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1.

4401JAL20240000000350 
 

SAS AZ CONSTRUCTION, 9 rue des 
Compagnons, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 835 217 977. Travaux de maçon-
nerie générale et gros œuvre de bâtiment. 
Liquidateur : Maître Philippe Delaere de 
la Selarl Delaere et associés 20 rue Mer-
coeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000351 
 

SARL PPBAT, 6 rue du Cormier, 44100 
Nantes, RCS Nantes 879 258 804. Tra-
vaux de plâtrerie. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 5 
rue Crébillon 44000 Nantes.

4401JAL20240000000352 
 

SARL AB étanchéité, 3 avenue de 
l’Angevinière, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 797 484 466. Travaux d’étanchéi-
fication. Liquidateur : Maître Philippe De-
laere de la Selarl Delaere et associés 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000353 
 

SARL RABINE PROMOTION, 11 rue 
des Freres Lumiere, 44119 Treillières, RCS 
Nantes 448 604 181. Promotion immobi-
lière de logements. Liquidateur : Maître 
Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Au-
vours Bp 72209 44022 Nantes cedex 1.

4401JAL20240000000354 

AUTRES JUGEMENTS

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL C - RESO, 59 le Revaud, 44450 
Divatte Sur Loire, RCS Nantes 850 782 
350. Travaux d’installation électrique dans 
tous locaux. Commissaire à l’exécution du 
plan : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Durée du plan 10 ans.

4401JAL20240000000348 

GREFFES EXTÉRIEURS

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 22 février 2024)
 

SAS ENJOY BY ENTAGOS, 110 boule-
vard de Grenelle, 75015 Paris, RCS Paris 
750 297 418.

4401JAL20240000000320 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL DG STUDIO, 9 avenue Antonia 
Thiriat, 44500 La Baule - Escoublac, RCS 
Saint - Nazaire 502 981 897. Agencement 
de lieux de vente. Date de cessation des 
paiements le 6 septembre 2022. Liqui-
dateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000114 
 

SARL ECOLE DE SURF AND RES-
CUE, 2A allée du Pré Cadouzan, 44350 
Guérande, RCS Saint - Nazaire 850 489 
279. Location et location - bail d’articles 
de loisirs et de sport. Date de cessation 
des paiements le 15 février 2024. Liqui-
dateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000120 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SAS AQUATIC AMUSEMENT, 28 bis 
rue du Général de Gaulle, 44210 Pornic, 
RCS Saint - Nazaire 844 335 224. Autres 
travaux spécialisés de construction. Date 
de cessation des paiements le 6 sep-
tembre 2022. Mandataire Judiciaire : Se-
las Cleoval en la personne de Me Virginie 
Scelles 14 Bd de la Paix Cs 22173 56005 
Vannes Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000115 
 

SAS MORFALES Guérande, 8 place 
Kerhillier, 44350 Guérande, RCS Saint 

- Nazaire 913 391 629. Restauration tra-
ditionnelle. Date de cessation des paie-
ments le 31 janvier 2024. Administrateur 
Judiciaire : Selarl Saj en la personne de 
Me Vincent Bonneau 24 Boulevard Victor 
Hugo 44600 Saint - Nazaire Mandataire 
Judiciaire : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000116 
 

SARL FIALA DELEPINE, 303 avenue 
de Lattre de Tassigny, 44500 La Baule 
Escoublac, RCS Saint - Nazaire 751 460 
585. Boulangerie et boulangerie - pâtis-
serie. Date de cessation des paiements 

le 1er décembre 2023. Administrateur 
Judiciaire : Selarl Saj en la personne de 
Me Vincent Bonneau 24 Boulevard Victor 
Hugo 44600 Saint - Nazaire Mandataire 
Judiciaire : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000117 
 

SARL J & J IMMOBILIER PORNIC, 
33 rue du Maréchal Foch, 44210 Pornic, 
RCS Saint - Nazaire 808 927 545. Agences 
immobilières. Date de cessation des paie-
ments le 21 janvier 2024. Administrateur 
Judiciaire : Selarl Saj en la personne de 
Me Vincent Bonneau 24 Boulevard Victor 
Hugo 44600 Saint - Nazaire Mandataire 
Judiciaire : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 La Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000119 
 

PUBLICATION EN LIGNE

SARL DAG, 15 rue du Pré Trousseau, 
Zone d’activité Estuaire Sud, 44320 Saint 

- Viaud, RCS Saint - Nazaire 530 719 731. 
Travaux de revêtement des sols et des 
murs. Date de cessation des paiements le 
1er octobre 2023. Mandataire Judiciaire : 
Selarl Philippe Delaere et associé en la 
personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 La Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000121 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SAS MALEFIC, Lieudit Saint Laurent, 
44780 Missillac, RCS Saint - Nazaire 820 
108 314.

4402JAL20240000000118 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 06 mars 2024)
 

SARL AVD CORPORATION (ATLAN-
TIQUE VALORISATION DES DECHETS 
CORPORATION), parc Pompidou Entrée 
3, Cp 3409, 56034 Vannes, RCS Vannes 
750 601 668. Location et location - bail 
d’autres machines, équipements et biens 
matériels N.C.A. Jugement du tribunal de 
commerce de Vannes en date du 06 Mars 
2024 prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selas Cleoval 14, 
boulevard de la Paix  -  Cs 22173  -  56005 
Vannes Cedex , et mettant fin à la mission 
de l’administrateur.

4402JAL20240000000122

Vos annonces  
légales et vos  

formalités  
juridiques dans 
toute la France

TÉL. : 02 40 47 00 28
ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

ABONNEZ-VOUS !
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CONSTITUTIONS

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/03/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LA GUIN-
GUETTE DU PLAN D’EAU

Objet social : restauration tradition-
nelle, snacking, crêpes, gaufres, planches 
apérobar, guinguette

Siège social : 20 rue des roseaux, 
85440 TALMONT ST HILAIRE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE - SUR 

- YON
Co - gérance : M. TESSIER franck, de-

meurant 20 rue des roseaux, 85440 TAL-
MONT ST HILAIRE et Mme NIZI maiwenn, 
demeurant 20 rue des roseaux, 85440 
TALMONT ST HILAIRE

L24IJ04474 
 

3B INVESTIMMO
Société à responsabilité limitée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 56 rue du Vivier

85180 LES SABLES D’OLONNE
RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée à LES SABLES D’OLONNE en date 
du 28/02/2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : 3B INVESTIM-
MO

Siège social : 56 rue du Vivier - 85180 
LES SABLES D’OLONNE

Objet social : marchand de biens, 
achat d’immeubles ou de terrains en vue 
de leur revente ; ainsi que toute activité 
de promotion immobilière, au sens des 
articles 1831-1 et suivants du Code ci-
vil, ainsi que toute opération de maîtrise 
d’oeuvre et de construction-vente et de 
location de biens immobiliers, activité de 
promotion, construction, rénovation im-
mobilière, la réalisation de lotissements.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 50 000 euros
Gérance : Frédéric BUQUET et Lau-

rence BUQUET, demeurant ensemble 
56 rue du Vivier - 85180 LES SABLES 
D’OLONNE, ont été nommés cogérants.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis - La Gérance

L24IJ04869 
 

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

MORBLEU
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 35 bis avenue Joseph 

Pineau
85330 NOIRMOUTIER EN L’ILE

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NOIRMOUTIER EN L’ILE 
du 28/02/2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : SAS.
Dénomination : MORBLEU.
Siège : 35 bis avenue Joseph Pineau - 

85330 NOIRMOUTIER EN L’ILE.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS.
Capital : 2 000 euros.
Objet : L’Achat, la revente de supports 

artistiques et graphiques, sérigraphies, 
impressions, carterie, papeterie.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Présidente : Madame Elodie VIMARD, 
demeurant 39 rue Adrien Langlois, 44100 
NANTES.

Directeur général : Monsieur Arnaud 
ROCHER, demeurant 77 bis rue de la 
Tranquillité - 85330 NOIRMOUTIER EN 
L’ILE.

La Société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON. POUR AVIS. La 
Présidente

L24IJ05037 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/03/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  LH GEOSERVICES
Objet social : - La collecte, le traite-

ment, l’analyse et la représentation de 
données à référence spatiale et géogra-
phique localisées, urbaines ou territo-
riales,

- La conception, le développement et 
la mise en oeuvre de solutions logicielles 
et matérielles dédiées à la géomatique,

- La formation et le conseil en matière 
de géomatique,

- La fourniture de services de carto-
graphie, de système d’information géo-
graphique et de télédétection,

- La réalisation de prestations de ser-
vices dans le domaine de la géomatique,

- Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à : La créa-
tion, l’acquisition, la location, la prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci-dessus ; La prise, l’acquisi-
tion, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités ; 
La participation, directe ou indirecte, de 
la Société dans toutes opérations finan-
cières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ; Toutes 
opérations quelconques contribuant à la 
réalisation de cet objet.

Siège social : 14 IMPASSE DES NENU-
PHARS, 85150 LES ACHARD

Capital : 1 000 €

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON

Président : M. LEBON Henri, demeu-
rant 14 IMPASSE DES NENUPHARS, 
85150 LES ACHARD

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Se référer aux statuts

L24IJ05842

MODIFICATIONS

 

SCI LA GOUTTE D’EAU
Société civile immobilière

au capital de 141 777,59 euros
412 791 162 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes de l’AG Mixte du 05/01/24: 

Jean-Marie CAILLAUD demeurant 1 rue 
René Couzinet 85170 ST DENIS LA CHE-
VASSE a été nommé en qualité de gérant 
pour une durée illimitée en remplacement 
de Jean-François MARY. L’article 16 des 
statuts a été modifié en conséquence ; il 
a été décidé de transférer le siège social 
du 27 Impasse de la Bastide 85000 LA 
ROCHE SUR YON au 1 rue René Cou-
zinet 85170 ST DENIS LA CHEVASSE à 
compter du même jour et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.Modi-
fication sera faite au GTC de LA ROCHE 
SUR YON.Pour avis

L24IJ03910 
 

AG Dynamics
Société par actions simplifiée au capital 

de 40.000 €
Siège social : 44 rue des Vendéens, 85590 

Saint-Malo-du-Bois 
423 298 355 RCS La Roche-sur-Yon 

(ci-après la «Société»)

AVIS
Par décisions de l’associé unique en 

date du 22 février 2024, il a été décidé 
de nommer la société Baker Tilly Strego 
(4 rue Papiau de la Verrie, 49000 Angers, 
063 200 885 RCS Angers) en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire, en 
remplacement de la société Strego Audit.

Pour avis

L24IJ04925 
 

GRAIN DE SABLES 
Société par actions simplifiée  

au capital de 15 000 euros 
Siège social : 32 rue Jules Ferry,  

Château d’Olonne 
85180 LES SABLES D’OLONNE 

480 312 271 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire en date du 30 
décembre 2023, a été nommé Président 
pour une durée indéterminée, à compter 
du 31 décembre 2023 :

Monsieur Denis ROUCHES
Né le 16 octobre 1963 à NANTERRE 

(92)
De nationalité Française
Demeurant 32 rue Jules Ferry, Château 

d’Olonne 85180 LES SABLES D’OLONNE
POUR AVIS
La Présidente

L24IJ05333 
 

EVASION CAMPING CAR 
Société à responsabilité limitée  

au capital de 4 500 euros 
Siège social : LA MANCELIERE 

RD 760 
85190 VENANSAULT 

524 259 686 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une délibération en date 

du 29 février 2024, l’Assemblée Générale 
Ordinaire, constatant que les mandats de 
la société AUDIT CONSEIL FIRCO, Com-

missaire aux Comptes titulaire, sont arrivés 
à expiration, décide de ne pas désigner 
de nouveau Commissaire aux Comptes 

en remplacement des Commissaires aux 
Comptes non renouvelés.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05485 
 

JET FREEZE
Société par actions simplifiée
Au capital de 3 328 527 euros

Siège social : 1 rue du Vauxhall - 62200 
BOULOGNE SUR MER

494.929.151 RCS BOULOGNE SUR MER

TRANSFERT SIÈGE 
SOCIAL

En date du 22/02/2024, l’associée 
unique a décidé de transférer le siège so-
cial 1 rue du Vauxhall-62200 BOULOGNE 
SUR MER au RD 160 - 85140 SAINTE 
FLORENCE à compter du 22/02/2024 et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Présidente : Société GROUPE MOUS-
SET, SAS au capital de 20 372 311 dont 
le siège social est RN 160 SAINTE FLO-
RENCE - 85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
représentée par M. Frédéric LEBLANC, 
Président de la société ATACC, Prési-
dente

Pour Avis,
La Présidente

L24IJ05509 
 

Office notarial
LETHU DEL VALLE LÉZIER & ASSOCIÉS - 

NOTAIRES NANTES

AVIS DE CESSION DE 
PARTS SOCIALES

SCI S.J-C.B., Société civile immobi-
lière au capital de 304,90 € divisé en 100 
parts sociales d’une valeur chacune de 
30,049 € ayant son siège social à NOIR-
MOUTIER, 87 A route de l’Herbaudière, 
immatriculée au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON sous le numéro 349476903.

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Hugues LETHU, Notaire à NANTES, le 
20/02/2024, les associés de la SCI S.J-
C.B ont décidé de la cession de parts de 
M. Jean-Luc BONNET et Mme. Patricia 
BONNET à la Société dénommée LIEN-
FAR, EURL au capital de 1000 €, dont le 
siège est à NOIRMOUTIER, 87 A route 
de l’Herbaudière, immatriculée au RCS 
de LA ROCHE-SUR-YON sous le numéro 
921975421. Approbation de la cession par 
les associés.

Nouvelle répartition :
. Madame Sophie BONNET : nue-pro-

priétaire de 44 parts sociales numérotées 
de 1 à 34 inclus et de 75 à 84 inclus

. Monsieur Jean-Luc BONNET : 
usufruitier de 50 parts sociales numéro-
tées de 1 à 50 inclus.

. Madame Patricia BONNET (née 
LEONG) : usufruitier de 50 parts sociales 
numérotées de 51 à 10 inclus.

. Monsieur Liam BONNET et Made-
moiselle Mila BONNET nus-propriétaires 
indivis de 24 parts sociales numérotées 
de 51 à 74 inclus

. La société dénommée LIEN-FAR 
nue-propriétaire de 32 parts sociales nu-
mérotées de 35 à 50 inclus et de 85 à 100 
inclus.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour extrait et mention,
Le Notaire.

L24IJ05578 
 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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GAMB
Société civile immobilière  
au capital de 106 714,31 € 
Siège social : 5 rue Faisque 

85200 FONTENAY LE COMTE 
Transféré au 16 allée des Marguerites 

78300 POISSY 
420 236 416 RCS LA ROCHE SUR YON 

(transféré au RCS de VERSAILLES)
 

AVIS DE TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Mixte Ordinaire et Extraordinaire en date 
du 7 mars 2024, les associés ont déci-
dé de transférer le siège social du 5 rue 
Faisque  -  85200 FONTENAY LE COMTE, 
au 16 allée des Marguerites  -  78300 POIS-
SY, à compter du même jour, et de modi-
fier en conséquence l’article 1 des statuts 
de la Société.

Pour avis, Me Katrin DUPUIS
L24IJ05675 

 

TENDANCE BARDAGE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Ancien siège social : 9 le Rocher 

44190 GORGES 
Nouveau siège social : 6 Impasse des 

Galésières 
85610 CUGAND 

808 022 792 RCS NANTES 
En cours de transfert au RCS de LA 

ROCHE SUR YON
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

1er janvier 2024, les associés ont décidé à 
l’unanimité de transférer le siège social du 
9 le Rocher, 44190 GORGES au 6 impasse 
des Galésières, 85610 CUGAND à comp-
ter du 1er janvier 2024, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
RCS de LA ROCHE SUR YON.

Gérance : Monsieur Emmanuel GAU-
DET, demeurant 6 impasse des Galé-
sières, 85610 CUGAND.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ05717 
 

SARL MENUET 
Au capital de 50 020 €

Square Vasco de Gama, Parc d’activités 
des Judices Sud 85300 CHALLANS

383 335 726 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE NON 
RENOUVELLEMENT 

Aux termes d’une assemblée géné-
rale en date du 26/02/2024, la Société 
MENUET a constaté que le mandat de 
la Société CL-AUDIT, Commissaire aux 
Comptes titulaire, est arrivé à expiration 
et a décidé de ne pas désigner de Com-
missaire aux Comptes

L24IJ05837 
 

VALORYEU
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 
19 RUE DU COMTE D’ARTOIS

85350 L’ILE D’YEU
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°839 296 019

L’AGE du 22/06/2023 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée à associé unique, 
sans création d’un être moral nouveau, 

à compter du 22/06/2023 et a nommé en 
qualité de président Mme JANDET Laure, 
demeurant 15 Rue François Clouet, 44240 
LA CHAPELLE SUR ERDRE.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : 
chaque action donne le droit de participer 
aux décisions collectives et donne droit à 
une voix.

Transmission des actions : Agrément 
de la société.

Mention : RCS de LA ROCHE-SUR-
YON.

L24IJ05899 
 

Averty
société à responsabilité limitée 

au capital de 40.000 €
80 rue Nationale, 85670 Falleron

339 728 610 RCS La-Roche-sur-Yon 
(ci-après la «Société»)

Par décisions du 29 février 2024, l’as-
socié unique a nommé, en qualité de gé-
rant, Monsieur José Afonso demeurant 
14 rue de la Vigne 85290 Mortagne-sur-
Sèvre, en remplacement de Monsieur 
Marc Helloco, démissionnaire.

Pour avis

L24IJ05943 
 

CHAV
société par actions simplifiée 

au capital de 401.000 € 
80 rue Nationale, 85670 Falleron

494 677 305 RCS La-Roche-sur-Yon 
(ci-après la «Société»)

Par décisions du 29 février 2024, l’as-
socié unique a nommé, en qualité de Pré-
sident, Monsieur José Afonso demeurant 
14 rue de la Vigne 85290 Mortagne-sur-
Sèvre, en remplacement de Monsieur 
Marc Helloco, démissionnaire.

Pour avis

L24IJ05951 
 

EXPLOITATION AGRICOLE 
A RESPONSABILITE 

LIMITEE L’OREE DES BOIS
Exploitation Agricole 

à Responsabilité Limitée 
Siège social : Fremier 
85480 BOURNEZEAU 

Société au capital de 7 500 € 
RCS LA ROCHE SUR YON 829 902 618

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

L’AGE en date du 31/12/2023 a consta-
té : l’augmentation du capital, l’entrée de 
la S.A.S. L’OREE DES BOIS et la transfor-
mation de l’EARL en SCEA.

En conséquence, les nouveaux statuts 
ont été adoptés comme suit :

Forme : SCEA.
Dénomination : L’OREE DES BOIS.
Siège social : Fremier  -  85480 BOUR-

NEZEAU.
Objet : activités réputées agricoles.
Capital social : 54 000 €.
Durée : 99 ans Gérants : M. LORIEU 

Adrien demeurant « 1 La Begrie » 85320 
LES PINEAUX et Mme LORIEU Pauline 
demeurant « Fremier » 85480 BOUR-
NEZEAU.

La transformation sera notifiée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour insertion, la gérance
L24IJ06008 

 

TEMA SOLAIRE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

29 Avenue du Général de Gaulle
85120 LA CHATAIGNERAIE

981 088 263 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes d’une décision en date du 
2/11/2023, l’associée unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
production et commercialisation d’élec-
tricité issue notamment de source pho-
tovoltaïque, tous investissements liés à 
la production d’électricité par énergie 
renouvelable et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

Pour avis, la Présidente
L24IJ06044

DISSOLUTIONS

 

TERRE ET MER COURTAGE
Société par actions simplifiée en liqui-

dation au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Rue des Lucioles, 

Olonne - sur - Mer
85340 LES SABLES D’OLONNE
Siège de liquidation : 2 Rue des Lu-

cioles, Olonne - sur - Mer
85340 LES SABLES D’OLONNE
887 847 259 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une décision en date du 

31.12.23, l’associé unique a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
du même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel.

Monsieur Thierry MICHEL, demeu-
rant 2 Rue des Lucioles, Olonne - sur - Mer 
85340 LES SABLES D’OLONNE, associé 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 2 
Rue des Lucioles, Olonne - sur - Mer 85340 
LES SABLES D’OLONNE. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au GTC de LA 
ROCHE SUR YON, en annexe au RCS

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ05630

CLÔTURES

 

CAHUENGA 
Société par actions simplifiée 

en liquidation 
Au capital de 2 000 euros 

Siège social : 1 Rue de la Justice LA 
MOTHE - ACHARD,  

85150 LES ACHARDS  
Siège de liquidation : 1 Rue de la Justice 

LA MOTHE - ACHARD 
85150 LES ACHARDS 

919 429 266 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2023 au 1 Rue de la 
Justice LA MOTHE - ACHARD 85150 LES 
ACHARDS, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Antoine BOCQUIER, demeu-
rant 1 Rue de la Justice LA MOTHE - 

ACHARD 85150 LES ACHARDS, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 

Société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ05687 
 

ASCG
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 39 PRO GEORGES CLE-
MENCEAU

85100 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°881 882 427

L’assemblée générale extraordinaire 
du 08/01/2024 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme GAULTIER ANNE-SOPHIE de son 
mandat, lui a donné quitus de sa gestion 
et a constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 08/01/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de LA ROCHE-SUR-YON.

L24IJ05930 
 

SCI LE ROUX
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 76 224,51 euros
Siège social et de liquidation : 

10 rue Jean Rostand
85540 MOUTIERS LES MAUXFAITS

421 401 548 RCS LA ROCHE SUR YON

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’AGO réunie le 30/06/2023 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé M. Jean-Yves LE ROUX, demeurant 10 
rue Jean Rostand 85540 MOUTIERS LES 
MAUXFAITS, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. 
Dépôt des comptes de liquidation au RCS 
LA ROCHE SUR YON.

L24IJ06041

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

48 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

79 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

119 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé
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REGIMES
MATRIMONIAUX

Notaires associés
Saint Jean de Monts – Noirmoutier en l’Ile

Saint-Gilles-Croix-de-Vie
Soullans – Brétignolles-sur-Mer

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Pascaline 

ALABERT, Notaire Associé de la Socié-
té par Actions Simplifi ée dénommée « 
OCEAN NOTAIRES & CONSEILS », titu-
laire d’un Offi  ce Notarial à SAINT JEAN 
DE MONTS, 13 Boulevard Maréchal Juin 
et de bureaux annexes à NOIRMOUTIER 
EN L’ILE, SAINT GILLES CROIX DE VIE 
et SOULLANS, CRPCEN £CRPCEN, le 9 
mars 2024, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Gilles René NOEL, retrai-
té, et Madame Odile Marie Isabelle LE 
SCAON, retraitée, demeurant ensemble à 
LE FENOUILLER (85800) 22 rue des Van-
neaux.

Monsieur est né à ANGERS (49000) 
le 25 septembre 1948, Madame est née 
à CHATEAULIN (29150) le 6 décembre 
1948.

Mariés à la mairie de CHATEAULIN 
(29150) le 13 avril 1973 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modifi cation.

Monsieur est de nationalité Française. 
Madame est de nationalité Française.

Résidents au sens de la réglementa-
tion fi scale. Les oppositions des créan-
ciers à ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi  ce notarial où domicile a 
été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05684

Notaires associés
Saint Jean de Monts – Noirmoutier en l’Ile

Saint-Gilles-Croix-de-Vie
Soullans – Brétignolles-sur-Mer

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Pascaline 

ALABERT, Notaire Associé de la Socié-
té par Actions Simplifi ée dénommée « 
OCEAN NOTAIRES & CONSEILS », titu-
laire d’un Offi  ce Notarial à SAINT JEAN 
DE MONTS, 13 Boulevard Maréchal Juin 
et de bureaux annexes à NOIRMOUTIER 
EN L’ILE, SAINT GILLES CROIX DE VIE 
et SOULLANS, CRPCEN 85087 et d’un 
Offi  ce Notarial à BRETIGNOLLES SUR 
MER (85470), 3 Place de l’Hôtel de Ville, 
le 8 mars 2024, a été reçu l’aménagement 
de régime matrimonial portant adjonction 
d’une société d’acquêts et clause de pré-
ciput par :

Monsieur Miguel Edouard Bernard 
PRAUD, maître d’oeuvre, et Madame 
Sandrine France ARCHAMBAUD, as-
sistante administrative et comptable, 
demeurant ensemble à SAINT-GILLES
-CROIX-DE-VIE (85800) 5 rue des Quim-
perlés.

Monsieur est né à LES SABLES-
D’OLONNE (85100) le 31 mai 1975,

Madame est née à LA ROCHE-SUR
-YON (85000) le 16 mars 1978. Mariés à 
la mairie de SAINT-GILLES-CROIX-DE-
VIE (85800) le 15 juin 2001 sous le régime 
de la séparation de biens pure et simple 
défi ni par les articles 1536 et suivants du 
Code civil aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître Patrice FREIZEF-
FOND, notaire à SAINT GILLES CROIX DE 
VIE, le 7 juin 2001.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-

jet de modifi cation.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fi scale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi  ce notarial où domicile a 
été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05749

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Thomas 

ETIENNE, Notaire à MONTAIGU-VENDÉE, 
1 rue de la Brèche, CRPCEN 85019, le 9 
mars 2024, a été reçu l’aménagement de 
régime matrimonial par la création d’une 
société d’acquêt et l’ajout d’un avantage 
entre époux ne prenant eff et qu’en cas de 
décès de l’un d’entre eux, par :

Monsieur Jean-Pierre Gilbert 
RAFSTEDT, vétérinaire retraité, et Ma-
dame Christel Marie Rachel Gabrielle 
ABGRALL, libraire, demeurant ensemble 
à ROCHESERVIERE (85620) 29 Grande 
Rue.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
27 août 1957,

Madame est née à NANTES (44000) le 
2 juin 1962. Mariés à la mairie de ROCHE-
SERVIERE (85620) le 6 septembre 1985 
sous le régime de la séparation de biens 
pure et simple défi ni par les articles 1536 
et suivants du Code civil aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître Guy 
BARDOUL, notaire à INDRE, le 30 août 
1985.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modifi cation. Les oppositions des 
créanciers à ce changement partiel, s’il y 
a lieu, seront reçues dans les trois mois 
de la présente insertion, en l’offi  ce nota-
rial où domicile a été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L24IJ06025

AUTRES ANNONCES

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil Article 

1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 4 décembre 2016, Madame Marcelle 
Solange MarieJosèphe GRIS, en son vi-
vant retraitée, demeurant à ROCHESER-
VIERE (85620) 5 rue de l’Abrasève. Née à 
SAINT-ANDRE-TREIZE-VOIES (85260), le 
24 mars 1930. Veuve de Monsieur Pierre 
Louis Armand Georges BEZIAU et non 
remariée. Décédée à ROCHESERVIERE 
(85620), le 28 novembre 2023. A consenti 
un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Thomas ETIENNE, Notaire Asso-
cié à MONTAIGU-VENDÉE, 1 rue de la 
Brèche, le 13 mars 2024, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Me Thomas ETIENNE, 
notaire à MONTAIGU-VENDEE (85600), 
1 rue de la Brèche, référence CRPCEN : 
85019, dans le mois suivant la réception 
par le greff e du tribunal judiciaire de LA 
ROCHE SUR YON de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion. Pour avis Le Notaire

L24IJ06024

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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